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	Une jeune femme porte plainte au commissariat de Vannes. Elle déclare : Je me suis réveillée dans le fond d’un puits. J’ai réussi à en sortir et à fuir. Je ne me souviens de rien d’autre. Elle porte des traces de coups, sa robe est déchirée. 

Le commissaire Vétoldi décide de se rendre sur les lieux, en suivant ses indications. Ils arrivent jusqu’à une maison isolée qui recèle bien des mystères.

Le commissaire Vétoldi parviendra-t-il à les éclaircir et à découvrir qui sont les agresseurs de la plaignante ?

  

	 

Susan Degeninville est psychologue. Elle est l’auteure de la série policière : Une enquête du Commissaire Vétoldi et publie des feuilletons policiers sur son blog.

La Rescapée de Vannes est la 14e enquête de Dominique Vétoldi, un commissaire d’origine corse particulièrement soucieux de son apparence. Ses enquêtes nous entraînent en Bretagne, comme dans ce roman, mais aussi à Paris ou en Provence. 
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	Onze heures au commissariat de Vannes, le brigadier Georges Le Rouazic est d’accueil. La file des plaignants s’est allégée. Le jeune stagiaire, Erwan Morvan se montre efficace. Il aide les personnes à expliquer le motif de leur présence. Le voilà qui s’adresse à une jeune femme à l’aspect indigent :

	— Madame, je pense que vous vous trompez d’endroit. Nous ne sommes pas un foyer pour sans abri ici, mais un commissariat.

	Erwan Morvan remarque son regard las, presque vidé de tout sentiment, sa glotte qui descend lorsqu’elle avale sa salive ; après un long silence, elle parvient à lui répondre d’un filet de voix :

	— Je suis venue pour déposer plainte.

	— Et plainte pourquoi ?

	— Je ne peux pas parler comme ça devant tout le monde.

	— Ah d’accord, je comprends, votre copain vous aura flanqué une rouste. D’ailleurs, on dirait bien que vous avez une belle bosse à la tête.

	Tous les regards convergent maintenant vers elle. Elle pourrait partir, mais non, elle reste et demande :

	— Je voudrais parler à un policier au calme, s’il vous plaît.

	Son regard est suppliant, elle joint ses mains en signe de prière, alors Erwan cède :

	— Je vais voir si c’est possible.

	Il s’absente quelques instants puis il revient et dit à la jeune femme :

	— Vous avez de la chance, le commissaire en personne va vous recevoir. Suivez-moi.

	Arrivé dans le bureau du commissaire, Erwan la présente :

	— Commissaire, voilà la jeune dame que je vous parlais.

	— Merci Erwan, tu peux disposer. Bonjour Madame, asseyez-vous, je vous en prie.

	Elle s’assoit difficilement, elle paraît souffrir de fortes douleurs, son visage est crispé, ses yeux baissés, elle s’agrippe aux bras du fauteuil, reste au bord. Le commissaire est ému, il s’interroge : qu’a donc subi cette femme ? Il pose la question :

	— Que vous est-il arrivé ?

	Elle ne le regarde pas en face, sa peur est palpable, elle finit par murmurer :

	— Je… Je ne sais pas… Je ne me souviens que du moment où je me suis réveillée enfermée au fond d’un puits. Regardez, là :

	Elle tend ses poignets sous les yeux du commissaire. Ils sont violacés, gonflés, on distingue des traces de colle. Elle explique.

	— Ils étaient attachés avec du sparadrap, mes chevilles aussi. J’ai réussi à sortir de ce puits et je me suis enfuie.

	Toute son apparence confirme ses paroles. Ses cheveux sont emmêlés et parsemés de saletés. Elle porte des vêtements qui ne sont pas passés récemment dans une machine à laver, son visage est comme froissé, ses yeux cernés de violet et de noir, sa bouche est pâle. Elle est sans âge. Le commissaire Vétoldi hésite. Cette femme a besoin de soins. Cependant, si ce qu’elle vient de dire est exact, elle a été agressée puis jetée dans un puits. L’urgence est peut-être de se rendre sur place avec elle. Il se décide :

	— Vous pourriez retrouver l’endroit où vous vous trouviez ? Vous auriez la force de m’y conduire ?

	La femme répond d’une voix faible mais déterminée :

	— Oui, commissaire, j’essaierai de retrouver la maison, le puits

	— Attendez-moi une minute, je vais prévenir mon adjoint.

	Le commissaire se rend dans le bureau de l’inspecteur Auster :

	— Kevin, on a un imprévu. J’ai là, dans mon bureau, une plaignante qui assure avoir été la victime d’une agression gravissime, elle aurait été assommée puis jetée dans un puits. Elle s’en serait échappée et vient de nous arriver ici, au commissariat. Je vais me rendre sur les lieux afin de relever les premiers indices et vérifier qu’elle ne me mène pas en bateau. Je souhaite que tu m’accompagnes, ce sera plus prudent d’autant que c’est elle qui est censée me guider. À nous ensuite, d’appeler les collègues de la scientifique si ça en vaut la peine.

	L’inspecteur Auster hésite quelques secondes. Dans quoi son commissaire veut-il l’embarquer ? Il lui semble que sa décision ne respecte pas la procédure, mais bon, c’est son supérieur, il ne va pas se battre contre lui, aussi acquiesce-t-il à sa demande :

	— OK, commissaire, j’arrive, le temps de ranger mes affaires.

	Cinq minutes plus tard, le commissaire est derrière le volant de sa voiture de service, la plaignante à ses côtés et à l’arrière, il y a l’inspecteur Auster.

	Une fois qu’ils roulent sur la rue de la Paix, le commissaire s’adresse à la passagère :

	— Madame, je vous écoute. Vers quelle sortie de Vannes dois-je me diriger ? 

	— Ce n’était pas la route à quatre voies, mais une départementale qui venait de Saint-Avé. Ensuite, si vous allez lentement, je pourrai vous indiquer la route puis le chemin où j’ai marché en venant de la maison au puits.

	Le commissaire prend la direction du nord de Vannes. Il y a plusieurs accès pour Saint-Avé, il demande :

	— Quelle est l’indication qui vous a permis d’aller vers Vannes ?

	— J’ai vu une borne blanche et rouge qui indiquait que Vannes se situait à trois kilomètres, route D126.

	Le commissaire se dirige vers la départementale. Une fois qu’ils y ont accédé, il adopte une vitesse très lente, puis il interroge la plaignante :

	— Voilà, nous y sommes, j’ai enclenché le compteur kilométrique sur 3. Au moment où vous avez rejoint cette route, vous êtes restée sur le même côté ou bien avez-vous traversé ?

	— Je n’ai pas traversé. Je suis arrivée par une petite route.

	— Je vais dépasser les 3 kilomètres et quand cela sera possible, je ferai demi-tour pour que nous nous retrouvions du bon côté, celui où vous avez marché. Soyez très attentive, je vous demanderai de m’indiquer l’endroit où vous avez rejoint la départementale.

	Un peu plus loin, ils parviennent à un rond-point et c’est bien la première fois que le commissaire Vétoldi ne peste pas contre ces ronds-points qui ont envahi la France. Il effectue son demi-tour et reprend la D126 en sens inverse. Cette fois, ils sont du côté où la plaignante s’est déplacée. Les voitures s’accumulent derrière eux, mais aucun conducteur n’ose manifester son impatience car le gyrophare bleu tourne sur le toit de la voiture de police. Tout à coup, la passagère s’exclame :

	— C’est là ! Il y avait ce bosquet et j’aperçois l’arbre en face de l’endroit où je me suis arrêtée.

	Le commissaire tourne sur les chapeaux de roue et il entend le bruit du freinage brutal de la voiture que les suit. Ils roulent maintenant sur une route communale, le commissaire accélère car il n’y a pas de circulation. À un moment, la femme s’exclame :

	— C’est là, je reconnais le chemin.

	Le commissaire braque le volant et les voilà sur un sentier tout juste praticable, étroit et cahoteux, la voiture avance à 20 kilomètres heure et malgré cela, les secousses sont nombreuses, un nuage de poussière se forme tandis que des cailloux claquent sur la carrosserie.

	— Combien de temps avez-vous marché ?

	— Une heure peut-être, j’allais lentement, j’étais tellement fatiguée.

	— Prévenez-moi dès que vous reconnaissez l’environnement de la maison.

	Au rythme où ils vont, le commissaire estime la distance à environ dix minutes. Ce temps une fois écoulé, il arrête la voiture. Sur leur gauche, ils viennent de dépasser les bâtiments d’une ferme qui a affiché un grand panneau sur le chemin : Vente directe – Légumes – Fruits. Il demande :

	— Vous avez remarqué cette ferme ?

	— Non, je ne me souviens pas, je marchais dans une sorte de brouillard.

	— Bien, je vais aller voir ces gens pour les questionner sur leurs voisins. Kevin, je te laisse la clé au cas où on gênerait le passage.

	— Très bien, commissaire.

	Le commissaire Vétoldi descend de voiture ; une fois passé un rideau d’arbustes, il se trouve devant un champ planté, il voudrait éviter de dégrader les cultures en le traversant et peut-être aussi ménager ses bottines en cuir souple que malheureusement il porte aux pieds... Il fait quelques pas. Ah voilà, une virette se dessine devant lui, il l’emprunte et parvient à la ferme. Les graviers de la cour crissent sous ses pieds. Arrivé devant la porte de la maison, il en rabat le marteau.

	Une femme âgée apparaît à la porte :

	— Bonjour Monsieur, vous venez pour la cueillette ?

	— Bonjour Madame, non, je ne suis pas ici pour acheter des légumes, je suis le commissaire Vétoldi de Vannes, je souhaite m’informer sur vos voisins.

	— Ah, excusez-moi, je n’avais pas remarqué votre uniforme, j’ai une très mauvaise vue. Vous me demandez si je connais les voisins ? À vrai dire, nous n’avons pas de voisins, les maisons les plus proches nous appartiennent, nous les louons à la saison comme gites. Vous en voulez la liste ?

	— Oui, volontiers.

	La femme lui tend un dépliant. Le commissaire le saisit, y jette un œil, la première page porte le nom de la ferme et celui du propriétaire, Ferme du saule pleureur, Gwen le Tallec. Il demande en constatant que plusieurs gîtes sont répertoriés :

	— Est-ce que l’un de vos gîtes possède un puits ?

	— Deux de nos gîtes possèdent un puits dans leur jardin, c’est indiqué dans le descriptif que je vous ai donné.

	— Avez-vous loué récemment une de ces maisons ?

	— Il faudrait demander à mon fils, moi, je ne m’occupe pas de ça.

	— Il est là votre fils ?

	— Mais non, il est au travail dans un des champs, je ne sais pas lequel, mais il reviendra tout à l’heure pour le repas de midi, vers les treize heures.

	— Voici mon numéro de téléphone. Merci de lui demander de m’appeler aussitôt qu’il rentre, à moins qu’il n’ait un portable ?

	— Bien sûr qu’il a un portable, mais ça ne servirait à rien que je vous donne son numéro, car si vous l’appelez, il ne l’entendra pas sonner, il est sur le tracteur. Il porte son casque, il écoute de la musique.

	— Bien, merci, Madame.

	— Je vous en prie, Monsieur le commissaire, je suis contente d’aider la police à faire son travail.

	Entendre ces mots met du baume au cœur du commissaire. Il repart gaiement jusqu’à la voiture. Quand il y arrive, il note que l’inspecteur Auster s’est installé au volant, il lui dit :

	— Nous allons continuer à pied, peux-tu ranger la voiture le plus près possible du bas-côté ?

	— OK, commissaire.

	L’inspecteur exécute la manœuvre et gare la voiture tout au bord du fossé qui longe le chemin. Il descend ensuite et aide la femme à sortir de la voiture. Le commissaire Vétoldi consulte le document remis par la fermière. Il le déplie et repère les deux gîtes qui possèdent un puits, il se dirige ensuite vers celui qui est le plus proche. Quelques dix minutes plus tard, ils arrivent devant une maison, la victime s’immobilise, le commissaire la voit vaciller et s’appuyer sur le portail, elle s’essuie le visage avec la main, et s’exprime d’une voix altérée par l’émotion :

	— C’est là ! Je reconnais la porte.

	— Parfait, allons-y.

	Le commissaire pousse la barrière de bois. Les voilà dans le jardin d’une maison ancienne.

	Il s’arrête un instant. Il hésite : Va-t-il d’abord inspecter le puits ou entrer dans la maison ? Il décide de respecter la chronologie et pour cela, il demande à la victime :

	— Nous allons mener une sorte de reconstitution de votre fuite. Vous allez me montrer ce que vous avez fait. Allons jusqu’au puits.

	La jeune femme déglutit, elle se sent au bord de la panique, mais elle parvient à se ressaisir et à répondre :

	— Je vais essayer.

	Elle contourne la maison sur la droite et un peu plus loin, le puits trône, planté sur l’herbe folle. Elle s’arrête un instant, ferme les yeux, respire puis elle se dirige vers l’endroit maudit d’un pas lent. Arrivée au but, elle s’accroche au rebord de pierre, sa tête tourne, c’est comme si... Elle s’exprime :

	— Je...Je... Je me sens mal, j’ai le vertige.

	— Merci, vous pouvez vous écarter. Je vous demande de confirmer ce que je vais dire.

	Visiblement soulagée, la plaignante répond :

	— Merci Monsieur le commissaire, j’ai pensé une minute que vous alliez me demander de redescendre dans le puits et ça, je ne pourrais pas.

	— Vous vous êtes réveillée au fond de ce puits, vous aviez les mains et les pieds attachés avec du sparadrap. Vous êtes arrivée à les arracher. Que sont devenues ces bandes de sparadrap ?

	— Je ne sais pas, elles ont dû tomber au fond, elles y sont sans doute encore.

	Le commissaire Vétoldi se penche au-dessus de la margelle et pointe sa lampe de poche vers le fond et sur toute la hauteur de la paroi ronde. Il ne voit rien qui ressemblerait à du sparadrap rose... Cela ne veut rien dire, les morceaux ont pu tomber dans la partie miroitante de l’eau qu’il aperçoit.

	— Une fois que vous avez réussi à libérer vos mains et vos pieds, vous êtes remontée ?

	— J’ai mis longtemps à dégager ma main droite, ma main gauche, mes chevilles. Cela me faisait tellement mal. Pour remonter, j’ai utilisé l’échelle incrustée dans la paroi.

	Il se demande comment elle a pu trouver la force de sortir de ce trou. Monter sur ce genre d’échelle n’est déjà pas facile pour une personne en bonne forme physique mais pour une femme qui dit avoir eu les pieds et les mains attachés, cela représente un véritable exploit. À moins que ses agresseurs aient seulement voulu la terroriser et qu’ils lui aient laissée toutes les chances de s’en sortir. Inutile d’ergoter, seul le médecin légiste sera en mesure de se prononcer, il pourra aussi noter les marques laissées par les coups. Il dit :

	— Merci Madame, je ne vais pas vous imposer davantage ce pénible exercice ; vous avez besoin de soins, mon adjoint, l’inspecteur Auster va vous emmener à l’hôpital.

	Il s’éloigne de quelques pas et fait signe à Kevin Auster de le rejoindre, il s’adresse à lui à voix basse :

	— Elle n’est vraiment pas bien, je la sens terrifiée et j’ai peur qu’elle ne supporte pas plus longtemps le retour en ces lieux maudits. Peux-tu l’emmener aux urgences de l’hôpital. Je vais prévenir le docteur Virgil, médecin légiste pour qu’il l’examine le plus rapidement possible, nous avons besoin d’obtenir des précisions sur le mode employé par les agresseurs.

	Il enclenche son téléphone sur son contact :

	— Bonjour Dragos, Vétoldi à l’appareil, je vous envoie une cliente. Elle a été victime d’une très grave agression, elle a réussi à échapper à ses agresseurs. Vous pouvez me la prendre en urgence ?

	— Ah, ah, vous voyez, quand je vous disais que nous allions nous revoir rapidement, je ne me trompais pas !

	— Bon, c’est oui ?

	— Oui, mais à la condition que vous me l’ameniez très vite, je l’examinerai avant le cadavre que j’ai sur les bras ; je donne toujours la priorité aux vivants. Elle est mignonne, au moins, vous ne m’en envoyez pas une moche, hein, commissaire, vous ne me feriez pas ça ?

	— Taisez-vous, vous êtes ignoble ! Je vous parle d’une victime et vous osez me demander si...

	— Oh là, ne le prenez pas sur ce ton, je blague. Croyez bien que si dans le métier que je fais, je n’avais pas d’humour, je ne résisterais pas. Je vois des choses trop horribles. Si vous aviez comme moi, sous les yeux, le corps du jeune homme que je dois autopsier, vous comprendriez que j’ai envie de me changer les idées. Allez, commissaire, sans rancune, envoyez-moi la marchandise et que ça saute !

	Le commissaire Vétoldi a un peu de mal à s’habituer aux manières de faire du docteur Ion-Dragos Virgil, mais il l’a vu à l’œuvre et c’est un bon. Le mieux est de ne pas s’offusquer. Il le remercie, met fin à l’échange téléphonique, puis il informe son inspecteur :

	— Le docteur Virgil est d’accord pour examiner notre victime, mais il faut la lui amener tout de suite.

	— Et vous, commissaire, pendant ce temps, qu’allez-vous faire ?

	— Je vais joindre fissa l’équipe scientifique. Je t’appelle dès qu’ils sont là. Tu viendras me rechercher, mais auparavant tu me feras relayer par deux agents disponibles. Je ne laisse jamais les scientifiques seuls sur une scène de crime. À tout à l’heure et fais presto, le docteur Dragos me fait une fleur, il a un cadavre qu’il accepte de laisser de côté.

	— D’accord, commissaire, à plus tard.

	— Merci Kevin.
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	Après le départ de l’inspecteur Auster et de la plaignante, le commissaire se met au travail. L’examen approfondi du puits ne donne pas grand-chose et en outre, il ne veut pas descendre pour ne pas brouiller les indices qui pourront être relevés par l’équipe scientifique.

	Il se dirige vers la maison et y pénètre par la porte située à l’arrière. Il a enfilé des gants et des chaussons de protection. Il parcourt le rez-de-chaussée, puis l’étage. Les pièces sentent l’humidité, cette maison n’est pas occupée régulièrement. La fermière lui a dit qu’elle était louée comme gîte. Elle n’est pas chauffée. La salle de bains est plutôt vétuste, mais propre. Il entre dans une vaste chambre, équipée d’un grand lit en bois et d’une armoire ancienne, il l’ouvre. Les portes grincent.

	Du linge de lit, des serviettes de bain, du papier toilette et quelques produits d’hygiène comme du savon et du dentifrice. Il soulève le tas des draps et passe sa main dessous. Il ramène un paquet de photos. Il se rapproche de la fenêtre et ouvre les volets. La première représente la victime nue, assise sur un sol en ciment grisâtre, ses pieds et ses mains sont reliés par des chaînes et elle a une laisse autour du cou. Son regard est fixe, la rétine est élargie, elle a été visiblement droguée. Il regarde les autres photos qui elles aussi montrent la même femme vue sous d’autres angles. Elle est présentée comme le serait un animal, à quatre pattes, toujours tenue en laisse. Une des photos permet de distinguer la main d’un homme. Voilà un matériau intéressant à confier aux spécialistes.

	Le commissaire termine son inspection de la maison, il descend à la cave et reconnaît l’endroit où les photos ont été prises. Des crocs de boucher suspendus sur les murs laissent penser qu’ils ont pu servir à autre chose qu’à suspendre des animaux morts.

	Il murmure : Dans quoi s’était-elle fourrée ? À moins qu’elle n’ait été enlevée ?

	Si c’est le cas, il faudra vérifier la liste des disparitions inquiétantes signalées depuis six mois, mais pour le moment, il doit attendre la venue de l’équipe scientifique. Il consulte son téléphone, voilà un peu plus d’une demi-heure qu’il les a appelés, ils ne devraient plus tarder. Il remonte de la cave en pensant aux atrocités commises dans le sous-sol. Des individus auraient-ils torturé cette femme et sans doute d’autres qu’elle pour se donner du plaisir ? Le commissaire Vétoldi déglutit de dégoût, mais cette vision d’horreur renforce sa volonté de découvrir les coupables. Allons, l’heure n’est pas à la pensée mais à l’action. Il retourne dans le jardin et s’approche du puits. Son téléphone vibre.

	— Allo, commissaire, c’est Angèle Gesper, du labo. Mon technicien vient de m’appeler, il a des difficultés à vous localiser, vous êtes où exactement ?

	— Est-il arrivé à la ferme du Saule pleureur ?

	— Oui, il y attend mes instructions.

	— Dites-lui de prendre le chemin le long de la ferme en tournant le dos à la route, une centaine de mètres plus loin, il se retrouvera devant un portail en bois, c’est là, il ne peut pas se tromper. Transmettez-lui mon numéro, je vais aller le guetter.

	— D’accord, merci commissaire, à un de ces jours.

	— C’est ça, à bientôt.

	Le commissaire Vétoldi garde son téléphone à la main et se dirige vers la barrière qui clôture le jardin. Il n’attend pas longtemps avant l’arrivée du technicien. Il l’accompagne jusqu’au puits, lui explique la version de la victime puis lui parle de ses propres constatations. Le technicien se met au travail, il enfile sa combinaison, il ouvre sa valise et commence à passer la lumière bleue sur les parois du puits. Des taches apparaissent, il commente :

	— Il y a des taches de sang, elle a été blessée ?

	— Elle a une belle bosse sur le crâne, il est possible qu’elle ait un peu saigné au niveau de la tête, ses mains et ses pieds étaient liés par du sparadrap rose. Nous en saurons davantage quand elle aura été examinée.

	— Ce n’est pas fait ?

	— Non, j’ai préféré qu’elle nous amène jusqu’ici. J’ai donné la priorité à la recherche d’indices sur ses agresseurs. Mon adjoint vient de l’accompagner à l’hôpital.

	— On comparera son sang et celui-ci. Je vais descendre pour prélever un peu d’eau pour l’analyser par la suite.

	— Il faudra que vous inspectiez aussi la maison, j’y ai découvert une salle de tortures.

	— Une salle de tortures ? Rien que ça ! Eh bien dites donc, moi qui croyais que la Bretagne était une terre tranquille, j’ai l’impression de me retrouver en Corse.

	Dominique Vétoldi est choqué, on ne parle pas de son pays ainsi.

	— Vous vous trompez, les Corses ne sont pas des tortionnaires, ils ont quelquefois un comportement contraire aux lois, mais ils ne s’attaquent pas aux femmes. Quant aux Bretons, ce sont des gens calmes, ce sont des étrangers à la terre bretonne qui troublent les statistiques.

	— Ah, ah, ah, vous voilà devenu un vrai Breton ! Pourtant vous n’êtes pas à Vannes depuis longtemps. Seriez-vous déjà victime du charme de Mélusine ?

	Le commissaire Vétoldi ne répond pas tout de suite car ce que vient de lui dire le technicien n’est pas tout à fait faux. Mais son amour pour la Bretagne est plus ancien que son arrivée à Vannes, il date de ses séjours à Belle-Île qui remontent à bien longtemps ...

	Pendant qu’il rêve aux rivages qu’il aime tant, le technicien est descendu dans le puits... Il en remonte un peu plus tard, après avoir prélevé de l’eau et retrouvé les morceaux de sparadrap qui ont enserré les poignets et les chevilles de la victime. Il les ensache et ferme la fiole qui contient l’eau.

	— Bon, j’en ai terminé avec le puits, vous m’avez parlé d’une salle de tortures, on y va ?

	— Il n’y a pas que cette salle à scruter, il faut que vous passiez toute la maison au peigne fin.

	Le technicien se rend dans la maison avec son matériel, pendant que le commissaire Vétoldi téléphone à son adjoint. Celui-ci lui annonce qu’il se trouve dans la salle d’attente du cabinet du docteur Dragos Virgil pendant que le médecin légiste examine la victime.

	— Bien, il faudra vous assurer qu’elle sait où aller ensuite ; en tout cas, ne la laissez pas partir seule. Elle est en danger tant que ses agresseurs sont dans la nature.

	— D’accord, commissaire, je la ramène au commissariat et je mets à contribution l’intervenante sociale qui vient tout juste d’être nommée.

	— Voilà une excellente idée. Ici, le technicien en a encore pour un bon moment.

	— Bon courage commissaire, à plus tard.

	Le commissaire Vétoldi retourne dans l’entrée de la maison, il entend le technicien marcher sur le parquet du premier étage. Il monte, il a envie de discuter avec lui.

	—Alors, vous avez du nouveau ?

	— Il y a eu des ébats sexuels hétéros dans le lit de la chambre principale, j’ai relevé de très nombreuses traces de liquide séminale, de cyprine, de gel lubrifiant... À mon avis, ils étaient plus de deux partenaires ! J’ai aussi repéré du sang sur les barreaux du lit. Je vous en dirai plus après l’analyse des prélèvements. Bon, vous m’accompagnez dans ce que vous appelez la salle de tortures ?

	— Elle se trouve à la cave. Vous en avez fini avec le rez-de-chaussée ?

	— Oui, je n’ai rien vu d’autre d’inquiétant. J’ai juste ramassé des restes de nourriture et j’ai dérangé un rat qui s’en régalait.

	Ils se rendent à la cave et le commissaire s’efface devant la porte de la salle suspecte pour laisser passer le technicien. Il reste dans le couloir pour ne pas entraver ses recherches. Le technicien promène la luminescence partout, des traces de sang apparaissent sur les murs et sur le sol. Il conclut :

	— Je ne pourrai pas continuer seul, il faudra revenir avec des machines pour casser le sol, je me demande s’il n’y aurait pas des cadavres en-dessous tant les traces de sang sont visibles et multiples. Bref, il y a du boulot ! J’appelle des renforts tout de suite, en espérant qu’il y a du monde et du matériel disponibles.

	— D’accord, mais auparavant, il faut que je prévienne la procureure, on ne peut pas poursuivre sans avoir son aval, sinon, notre action pourrait être rejetée au moment du procès, l’avocat des prévenus aurait tôt fait d’invoquer une nullité de procédure.

	— Dans ce cas, le temps qu’elle se ramène, je peux rapporter les premiers prélèvements et photos au labo. Une équipe interviendra ensuite pour approfondir si la procureure l’ordonne.

	— OK. Merci pour le boulot déjà effectué. Je vais faire venir deux agents. Rester seul ici ne me dit rien qui vaille.

	— Ah, ah, ah, le commissaire Vétoldi aurait-il peur ?

	— Ce n’est pas de la peur, c’est de la prudence. Au vu de ce que vous subodorez, à savoir la présence de cadavres dissimulés, je n’ai nulle envie d’y passer moi aussi, au cas où il viendrait à l’esprit des malfrats de revenir dans ce maudit endroit. En attendant, je vais faire un tour à la ferme, cela me semble étrange, voire impossible que sa propriétaire n’ait rien su de ce qui se passait dans son gîte.

	— Alors, à plus.

	— Ce ne sera sans doute plus moi qui serai ici quand vous reviendrez, mais on se reverra une autre fois, malheureusement.

	— Pourquoi ça, malheureusement ?

	— Parce que je préfèrerais ne pas avoir sur les bras de nouveaux crimes.

	— Commissaire, vous ne changerez pas la nature humaine. La cruauté fait partie intégrante des êtres humains et c’est la grande différence avec les bêtes. Elles, elles ne tuent pas par cruauté mais par nécessité, pour se défendre ou pour subsister.

	— Le technicien, ami des bêtes.

	— Ah commissaire, si vous saviez… Avant d’exercer ce métier, j’avais des illusions, mais je les ai perdues.

	— Allons, allons, il faut garder l’espoir. Moi, je crois à la rédemption. Sauf cas de folie avérée, tout homme et toute femme peut prendre conscience du mal qu’il ou elle a fait et la prise de conscience est le préalable au changement, à l’acceptation et enfin à la réinsertion sociale.

	— Vous êtes bien naïf, commissaire, moi je pense que la conscience est une notion qui a disparu de notre société si tant est qu’elle ait existé un jour. Moi, je crois au contrôle social, aux sociétés qui disent où est le bien et où est le mal. L’être humain tout seul, n’est pas bon, Rousseau s’est fourré le doigt dans l’œil ! Seule, l’éducation peut lui apprendre les notions fondamentales qui lui permettent ensuite de se comporter selon les valeurs de la société dans laquelle il vit, mais les sociétés contemporaines ne définissent plus leurs valeurs et poussent leurs citoyens vers le plaisir immédiat comme but ultime de l’existence.

	— Ah mais nous voilà avec un technicien de la police scientifique qui est un philosophe. Vous avez vraiment lu Rousseau ?

	— Pas tout, vous vous en doutez, mais à mes heures perdues, pour compenser ce boulot de merde, j’étudie les grands philosophes et pour tout vous avouer, je me suis inscrit en licence de philosophie par correspondance, je suis maintenant en deuxième année.

	— Ça alors ! Vous m’en bouchez un coin !

	— À chacun son système de survie ; vous, commissaire, je me suis laissé dire que vous écriviez des scénarios pour la télé.

	— C’est exact et vous avez raison, c’est mon échappatoire.

	— Bon, j’y vais, commissaire Vétoldi, je vous dis, à une autre fois.

	— OK, à une autre fois, mais étant donné vos centres d’intérêt, j’apprécierais de vous revoir dans un autre cadre. Je vous laisse ma carte, appelez-moi, je vous ferai découvrir un petit resto indien près du commissariat.

	— OK, je suis preneur, alors à un de ces jours, commissaire. Je vous ferai signe, mais je vous préviens, vous aurez l’interdiction de parler boulot.

	— C’était bien mon intention, on parlera philo et société.

	Le technicien remballe ses instruments, se change et s’en va. Resté seul, Dominique Vétoldi prend son téléphone et appelle le commissariat :

	— Alors, ce renfort, ça en est où ?

	— Ah, c’est vous, commissaire ? Je vous passe l’inspecteur Auster, il est rentré.

	— Salut Kevin, tout s’est bien déroulé ?

	— Oui, c’est OK, la victime est en ce moment même avec l’intervenante sociale. Il est question de la faire admettre dans un foyer pour femmes battues, elle y serait en sécurité.

	— Parfait, tu pourrais venir me relayer, accompagné d’un brigadier ?

	— Oui, j’arrive, le temps d’attraper un sandwich.

	— Apporte m’en un, s’il te plaît. Dès que tu seras là, j’irai interroger la fermière. Il est impossible qu’elle ne se soit aperçue de rien, alors qu’il se serait passé des horreurs dans son gîte.

	— Si elle n’a rien signalé d’anormal, c’est qu’elle avait peut-être peur, à moins qu’elle n’ait été payée, tout simplement ?

	— Oui, tout est possible, dépêche-toi, le temps presse. À propos, j’ai prévenu le proc’, il devrait être là tout à l’heure, à moins qu’il n’envoie sa vice-proc’. Bon courage.

	Le commissaire Vétoldi entend son adjoint soupirer, mais il n’ose pas se plaindre. Son inspecteur serait-il intimidé par la jeune et jolie vice-procureure récemment nommée au tribunal de Vannes, qui porte le doux nom de Marjolaine Gautherie ?

	Dominique Vétoldi l’a rencontrée à une réunion organisée par le préfet du Morbihan et il a pu constater qu’elle était très rigoureuse, peu encline à adapter son comportement aux circonstances et mettant en avant les théories ingurgitées à l’École Nationale de la Magistrature.

	En repensant aux réflexions et au comportement rigide de la jeune magistrate, le commissaire conclut pour lui-même : Bah, il faut lui laisser le temps de digérer ce qu’elle a appris et de tirer les leçons de ce qu’elle va constater sur le terrain. Comme tout bleu, petit à petit, elle devra faire avec la marge entre la théorie et la pratique ...

	Le commissaire Vétoldi se poste devant la barrière qui ferme la cour de la maison forestière. Il a hâte de voir arriver l’inspecteur Kevin Auster accompagné sans doute d’Aurèle.

	Il n’a aucune envie de rester seul dans la maison peuplée des fantômes évoqués par le technicien scientifique.

	Si depuis ses débuts de policier et de scénariste, le commissaire Vétoldi aime résoudre les meurtres et avoir la satisfaction de découvrir le coupable, il est encore, après plus de quinze ans passés dans la police, ému et secoué par les horreurs auxquelles il est confronté. Heureusement, il n’a jamais assisté à un meurtre en direct. En repensant à ce qu’il a vu dans la salle du sous-sol, il serre les dents et creuse ses joues dans un effort de maîtrise de ses émotions.

	Il entend le moteur de la voiture avant de l’apercevoir. Enfin ! Kevin Auster arrête la voiture de police au ras de ses chaussures et le commissaire Vétoldi recule par réflexe. L’inspecteur descend, accompagné du nouveau gardien de la paix, Jayden Abelli, arrivé à Vannes après sa formation et son stage d’application effectué à Sens. Il est bien loin de sa Guadeloupe natale mais ses deux ans à Sens chez un de ses oncles paternels l’ont familiarisé avec les particularités de la métropole. Sorti dans un excellent rang de l’école de police, Jayden a pu choisir son département d’affectation, il a demandé le Morbihan à cause des spots de surf. Il n’a pas encore eu le temps de découvrir ceux de Quiberon et de Belle-Île mais il le fera dès que possible. Pour le moment, il a surtout été préoccupé par son problème de logement. Depuis Sens, il a réservé une chambre contre services chez une dame âgée. Elle était ravie qu’il soit policier. Il habite donc le quartier chic de Conleau, dans une belle demeure bourgeoise, mais il n’a pas prévu d’y rester plus d’un an. Il aurait souhaité trouver une colocation avec d’autre jeunes mais sa profession n’est pas bien vue par les gens de sa génération... Aussi, s’est-il inscrit sur un programme en construction de logements partagés. L’idée lui plaît, cette future résidence accueillera des personnes de tous âges, certaines souffrant de difficultés psychiques. Cette idée lui plaît bien, le handicap ne lui fait pas peur ; en Guadeloupe, il était moniteur de surf et il encadrait un groupe d’enfants handicapés.

	Le commissaire Vétoldi informe les deux policiers :

	— Bien, la procureure devrait arriver sous peu ; maintenant que vous êtes là, je vais me rendre à la ferme, je voudrais bien savoir si les propriétaires de ce gîte connaissaient les faits qui s’y déroulaient. À plus.

	— Com... Dominique, vous oubliez votre sandwich.

	L’inspecteur Auster lui tend un de ses sacs en papier.

	— Ah merci Kevin, tu me sauves du malaise vagal.

	— De rien commissaire, bon appétit.

	Décidément, l’inspecteur Auster ne parvient que difficilement à l’appeler par son prénom...

	Dominique Vétoldi se dirige vers la ferme et dix minutes plus tard, il frappe à la porte. Madame le Tallec est tout sourire :

	— Ah, c’est vous, Monsieur le commissaire, mon fils est là, je l’ai prévenu que vous le cherchiez. Vous voulez goûter à mon bourguignon ?

	Hum... un bon bœuf bourguignon... Le commissaire Vétoldi en a l’eau à la bouche, il accepte après une brève hésitation :

	— Pourquoi pas ? Ce sera certainement meilleur que mon sandwich.

	La fermière le fait entrer dans la cuisine ; son fils, les coudes écartés autour de son assiette, avale goulument une grosse bouchée de viande.

	À la vue du commissaire, il repousse sa chaise, se lève et le salue :

	— Gwen le Tallec, bonjour Commissaire. Ma mère m’a prévenu de votre visite. Qu’est-ce qui se serait donc passé au gîte ?

	— Nous démarrons une enquête et dans ce cadre je voudrais connaître le nom des locataires du gîte le plus proche de votre maison.

	— J’ai ressorti le contrat quand ma mère m’a dit que vous étiez venu et que vous aviez demandé après les gîtes. Vous en voulez une copie ?

	— Oui, volontiers. La location date de combien de temps ?

	— Quatre mois et quelques jours. Ils ont payé pour six mois d’avance. J’étais content parce que c’est rare de trouver des locataires qui restent aussi longtemps. Nos gîtes sont confortables mais ils n’ont pas le chauffage central.

	— Vous avez revu les locataires depuis la signature du contrat ?

	— Ma foi non, il n’y avait pas de raison puisqu’ils avaient payé d’avance.

	— Quel genre de personnes étaient-ce ?

	— Je ne sais pas moi, des gens normaux, je dirais. Ils étaient deux, un grand et un petit. Le grand était mieux habillé que le petit. J’ai oublié leur nom mais vous les trouverez dans le contrat.

	— Vous avez vérifié leur identité ?

	— Non, pourquoi je l’aurais fait ? Ils ont payé.

	— Ils vous ont réglé par chèque ?

	— Ah non, j’avais demandé du liquide, je prends plus les chèques, j’ai déjà eu des impayés.

	— Cela ne vous a pas paru bizarre qu’ils puissent vous payer autant d’argent en espèces ?

	— Non, il suffisait qu’ils les tirent à leur banque, je ne vois pas le problème.

	— Pendant ces derniers mois, vous ne vous êtes pas rendu dans le gîte ?

	— Non, jamais, je vous l’ai dit.

	— Et vous, Madame ?

	Madame le Tallec rougit et dit d’une voix faible :

	— Ma foi, je suis allée y cueillir des mûres le long de la clôture, j’avais vu qu’ils les auraient laissées pourrir. J’en ai fait de la confiture.

	— Et je peux vous dire qu’elle est fameuse, la confiture de ma mère.

	La mère justement propose au commissaire :

	— Alors, vous en voulez une belle assiette ?

	— Volontiers, merci.

	La mère remplit une grande louche de bœuf bourguignon et elle pose devant lui l’assiette pleine.

	— Merci. Lorsque vous avez cueilli les mûres, vous n’avez rien remarqué de suspect ?

	Elle rougit de nouveau et dit à voix basse :

	— J’ai dit à mon fils que j’avais entendu quelqu’un qui gémissait, comme quelqu’un qui souffre. Il m’a répondu que fallait pas que je me mêle de ce qui se passait là-bas, que ça ne me regardait pas et que si ça se trouve, ce devrait être un chat. C’est vrai que les chats font parfois ce genre de bruit.

	Le commissaire se tourne vers le fils, Gwen le Tallec et remarque :

	— Vous auriez pu au moins téléphoner à un des numéros spéciaux destinés au signalement des violences.

	— C’est ça, pour avoir les flics sur le dos, après... On est des gens tranquilles, on ne fait rien de mal.

	— Raté ! Les flics, ils sont ici et vous aurez certainement la visite de la procureure.

	— Feraient mieux de courir après les voleurs, je me suis fait encore faucher des pommes, cette nuit. Y’a un camp de gens du voyage dans le coin, ils vivent de rapines.

	Le commissaire n’a aucune envie de rentrer dans ce genre de conversation, il déguste son bourguignon et c’est délicieux. La viande est tendre à souhait et les carottes sont délicieusement fondantes.

	— C’est très bon.

	— C’est la recette de ma grand-mère, elle faisait bien la cuisine. Elle m’a appris.

	— Vous avez hérité de la ferme ?

	— Non, la ferme appartenait à la famille de mon mari, mais moi, j’ai toujours vécu ici, mon père y était ouvrier agricole ; avec mon mari, on se connaissait depuis toujours et on s’est mariés. Heureusement que Gwen a pris la suite de son père parce que sinon, elle aurait disparu. Ce n’est pas ma fille qui l’aurait fait tourner, elle a préféré partir travailler à la ville.

	Le fils précise :

	— Alice est enseignante à Quimper. Elle est venue avec ses enfants aux vacances d’été, ils étaient heureux les petits, je les ai emmenés sur le tracteur. On les attend maintenant pour la Toussaint.

	— Vous me donnerez le numéro de téléphone de votre sœur et son nom, elle aura peut-être remarqué quelque chose.

	— Ça m’étonnerait, Alice, c’est une fille de la ville, elle ne se risque pas à se promener dans le bois, elle préfère rester à lire pendant des heures.

	— Et les enfants, eux, ils aiment gambader, ramasser des bouts de bois ?

	— On ne les laisse pas tout seuls, pensez, ils ont que trois et cinq ans, Ethan et Nathan qu’ils s’appellent. Je leur ai construit une cabane rien que pour eux. Vous voulez la voir ?

	Le commissaire hésite. Drôle de proposition… qui n’entre pas exactement dans le cadre de l’enquête… Mais peut-être que cela lui donnera l’occasion de mieux connaître cet homme dont le regard fuit à chaque fois qu’il tente de le croiser.

	— Pourquoi pas ?

	— Eh ben, venez donc !

	— Laisse Monsieur le commissaire finir son assiette, au moins !

	— J’ai fini, et bravo, c’était délicieux.

	Le commissaire Vétoldi suit Gwen le Tallec à l’extérieur. Ils prennent le même chemin que celui qui mène au gîte. Cinq cents mètres plus loin, Gwen s’arrête et désigne une cabane à demi dissimulée au cœur d’un gros chêne :

	— La voilà.

	— Magnifique !

	La maisonnette est bâtie en hauteur et elle se mêle aux branches de l’arbre, on dirait presque une extension naturelle.

	— Et encore vous n’avez pas vu l’aménagement ! Si vous n’avez pas peur de grimper à l’échelle de corde, je vous montre. Attendez que je sois en haut, l’échelle ne supporterait pas le poids de deux hommes.

	Gwen le Tallec monte prestement et une fois en haut, il fait signe à Vétoldi de le rejoindre, ce que le commissaire fait aussitôt. Il jette un œil à l’intérieur de la cabane, les murs sont tapissés de tissu et des coussins recouvrent le sol. Le décor est si soigné que le commissaire Vétoldi demande :

	— Maintenant que les gosses sont partis, vous l’utilisez pour vous ?

	— Ouais, ça m’arrive d’y faire la sieste ou d’y passer la nuit.

	Le commissaire Vétoldi se retourne et il s’aperçoit que de la cabane, on bénéficie d’un point de vue exceptionnel sur le gîte.

	En outre, il découvre, posée sur une étagère dans le coin de la cabane, une paire de jumelles et un appareil photo... Gwen le Tallec ne faisait pas que se reposer dans cette cabane, il était très bien placé pour suivre les allées et venues du gîte et repérer quels étaient les individus qui le fréquentaient et les photographier.
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	L’enquête sur le terrain, trois jours plus tôt, s’est déroulée tambour battant mais les journées du commissaire Vétoldi ne se ressemblent pas. Aujourd’hui, se profile une journée de bureau.

	Le rapport rédigé par l’équipe des techniciens scientifiques sur la sinistre maison est posé sur son bureau. C’est un gros pavé.

	Il hésite, a-t-il le temps de prendre connaissance du document avant son rendez-vous avec Gwen le Tallec ? Il attend le fermier à neuf heures trente. Il l’a convoqué dans le but de recueillir son témoignage officiel. Quand le commissaire l’a appelé la veille, Gwen le Tallec a commencé par renâcler, prétextant que son travail ne lui permettait pas de se rendre au commissariat et affirmant qu’il avait déjà dit tout ce qu’il savait puis il a émis une dernière remarque sur un ton ironique : Commissaire, je sais que vous m’avez enregistré tout le temps que vous étiez à la ferme et même quand nous étions dans la cabane. Pourquoi vous ne transcrivez pas cette conversation, vous me l’envoyez par mail et je vous la signe ? Ce serait plus simple pour vous comme pour moi.

	Le commissaire agacé, a répondu qu’il lui fallait respecter la procédure, que certes il allait imprimer leur conversation, mais qu’en aucun cas elle ne pouvait être considérée comme une déposition officielle. Gwen le Tallec a fini par céder. Le commissaire consulte sa montre, il est neuf heures vingt. Il dispose de dix minutes, il décide de jeter un coup d’œil au rapport des experts. Par chance, Edern Demen a glissé un résumé de ses investigations qui tient en une dizaine de pages. Le commissaire saute la présentation de la maison avec son plan, il va directement au passage qui concerne la salle dite des tortures. Elle se situe dans la partie de la maison située au sous-sol ; c’est une pièce sans fenêtres, de nombreuses traces de sang y ont été relevées et plusieurs ADN ont été répertoriés. Deux ADN féminins et un très grand nombre d’ADN masculins. Le calcul exact n’a pas pu être fait. Plus d’une centaine en tout état de cause. Le commissaire en est là de sa lecture quand on frappe à la porte, c’est Aurèle, gardien de la paix au commissariat :

	— Commissaire, votre rendez-vous est arrivé, je vous l’envoie ou vous venez le chercher ?

	— Tu me l’amènes, laisse la porte ouverte.

	Deux minutes plus tard, Aurèle est de retour, accompagné de Gwen le Tallec. Le commissaire Vétoldi fait assoir le témoin.

	— Nous allons reprendre ensemble la totalité de ce que vous m’avez dit lors de notre rencontre à la ferme, vous m’arrêterez quand et si vous avez quelque chose à ajouter ou à modifier.

	Gwen le Tallec se contente de hocher la tête affirmativement. Le commissaire commence, il lit lentement pour laisser à son interlocuteur le temps de réagir. Tout va bien jusqu’au passage qui relate leur visite à la cabane dans les arbres. Lorsque le commissaire prononce les mots suivants : Vous m’avez dit qu’il vous arrivait de dormir dans votre cabane. Gwen le Tallec l’arrête et s’écrie en se levant à demi du fauteuil où il était assis :

	— Je n’ai jamais dit ça ! Il m’arrive d’y faire la sieste, mais je n’y ai jamais passé la nuit. Je ne dors pas bien dehors et puis il a commencé à faire froid. En plein été, d’accord mais cet été, il y avait les petits, je n’allais pas prendre leur place !

	— Vos neveux ont dormi dehors ?

	— Mais non, ne me faites pas dire n’importe quoi ! Non, ils n’ont jamais dormi dehors, ma sœur ne le leur aurait pas permis, je vous rappelle qu’ils n’ont que trois et cinq ans, et à cet âge-là, on ne laisse pas des gosses tout seuls, enfin normalement parce que moi, petit, il m’arrivait de passer la nuit dehors.

	— Comment cela ?

	— Quand je faisais une bêtise, le père ne m’autorisait pas à rentrer dans la maison, il disait que j’étais puni et je passais la nuit dehors. Je lui en ai voulu et quand il est mort, je ne l’ai pas pleuré et j’étais même content.

	— Quand est-il mort ?

	— Il y a dix ans, d’un cancer. Il avait le foie foutu des suites d’une cirrhose. Faut dire que je l’ai toujours vu boire comme un trou.

	— Que faisait votre mère quand vous étiez puni par votre père ?

	— Rien, elle avait peur de lui et puis je crois qu’elle était d’accord. Je faisais des bêtises, j’étais puni, c’était juste.

	— Votre sœur était plus sage que vous ?

	— Ma sœur, elle ne mouftait pas, elle travaillait pour l’école, elle m’a dit un jour : Tu devrais te calmer et te mettre à travailler pour l’école. Il faut te tirer d’ici. Tu ne vas quand même pas rester dans ce trou !

	— Quel âge avait-elle, alors ?

	— Peut-être dans les quatorze, oui, c’est ça, c’était sa dernière année au collège, elle venait d’entrer en troisième. L’année suivante, elle a été pensionnaire au lycée.

	— Et vous, quel âge aviez-vous ?

	— Douze ans et j’étais en sixième, je n’étais pas en avance, j’avais redoublé le CM1 et le CM2, je comprenais que dalle. J’avais encore du mal à bien lire, je faisais plein de fautes d’orthographe. J’avais hâte d’arrêter l’école et je l’ai fait dès mes seize ans. De toute façon, je n’aurais pas pu continuer, il y avait le travail de la ferme. Ma mère aurait voulu que je poursuive mes études à la maison familiale pour décrocher un CAP agricole, mais mon père a refusé et il avait raison. Moi, ça me convenait de travailler et puis, mon père commençait à fatiguer, il se faisait vieux et je devais le remplacer souvent. Il a été dur mais il m’a bien appris le boulot. À treize, quatorze ans, je savais déjà tout faire, conduire le tracteur, entretenir les machines, surveiller la traite des vaches et les soigner. Il n’y avait que semer que je ne faisais pas, ça, c’était mon père qui se le réservait. Il aimait ça, il adorait ça même. Il m’emmenait avec lui et il disait : Tu vois, p’tit, c’est magique, si tu as bien préparé ta terre, ça pousse tout seul, évidemment, faut surveiller les bêtes, faut arroser, faut faire gaffe au vent, mais ça pousse autant que la nature le veut bien et quelques mois après, vient la récolte, le résultat de tout ton travail. C’est beau, il n’y a pas de plus beau travail ! Ta sœur, elle croit qu’avec ses livres, elle mène le monde, mais c’est moi qui mène le monde. Quand tu nourris les hommes, tu leur permets de vivre. Sans moi, sans tous ceux qui travaillent la terre, les gens mourraient de faim ! Faut comprendre ça, p’tit et les journaux, ils oublient de dire que nous les bouseux, on est indispensables ! Z’ont pas encore inventé la bouffe artificielle. Paraît qu’ils ont sorti des steaks de faux bœuf, je suis sûr que c’est dégueulasse.

	Le commissaire Vétoldi a laissé parler son interlocuteur, il intervient quand son flot de paroles se tarit :

	— Alors, si je comprends bien, votre père n’a pas été un si mauvais père ?

	— Il aurait pu être moins dur. J’ai longtemps eu peur du noir, vous ne pouvez pas savoir à quel point j’étais terrifié. Je sais maintenant que c’était le souvenir de mes nuits passées dehors, à avoir froid. Je me réfugiais dans le chenil avec ma chienne. C’était une belle groenendael noire avec de longs poils, elle ne me repoussait pas, elle, au contraire et elle me tenait chaud. Je mettais ma figure dans sa fourrure et je lui parlais à l’oreille. Elle me comprenait. Je me souviens de son regard doux et triste à la fois.

	Quel contraste entre le physique de cet homme et ses propos ! Gwen le Tallec est large d’épaules, son cou est épais, on peut voir sa veine jugulaire battre, tout son corps respire la force et voilà qu’il parle de sa petite enfance avec sensibilité.

	— Qu’est-elle devenue votre chienne ?

	— Ah, ça, ça a été le drame de ma vie ! Un jour, elle s’est enfuie. Ma mère avait décidé de supprimer son chenil et elle voulait la faire dormir dans une toute petite niche en béton où la pauvre bête avait peine à entrer. Elle a essayé pendant une quinzaine de jours et elle n’a pas supporté qu’on la traite de cette façon. J’ai beaucoup pleuré et je l’ai cherchée partout. Je courais à travers la campagne, j’ai collé des affichettes partout où je pouvais, sur les arbres, chez les commerçants les plus proches, elle n’a pas été retrouvée. Ma mère était contente, elle ne s’était jamais entendue avec elle, elle l’accusait de tout, de mordre les inconnus, d’aboyer quand il ne fallait pas, enfin tout... Après elle a pris un autre chien, mais moi, je ne m’y suis jamais habitué à ce chien. Personne, aucun animal ne pouvait remplacer ma chienne, elle s’appelait Irvina, joli comme nom, vous ne trouvez pas ?

	Au moment où il se demande s’il va répondre à cette question et ce qu’il pourrait répondre, le commissaire réalise que le temps a passé et qu’il n’a recueilli aucun élément nouveau concernant son affaire. Il connaît mieux l’homme qu’il a en face de lui, il est davantage capable de mesurer l’impact de son éducation sur ce qu’il est devenu, mais ce qu’il cherche à savoir, c’est ce qu’il sait de ce qui se passait dans le gîte. Alors, à brûle-pourpoint, le commissaire émet une remarque :

	— Quand je suis monté dans votre cabane, j’ai noté deux choses.

	Premier point : De là, vous avez une vue dégagée sur le gite et deuxième point : J’ai constaté que vous possédiez une paire de jumelles qui vous permettent d’améliorer votre surveillance.

	Le coup porte, Gwen le Tallec se tasse sur le fauteuil. Son corps épais semble se rétrécir, il baisse la tête, comme sans doute quand il était enfant et que son père le grondait, le commissaire insiste :

	— Il faut me dire ce que vous avez vu, sinon, je vous fais coffrer ! C’est votre devoir de témoigner.

	— Bon, bon, j’y avais bien pensé, mais ce que j’ai vu, c’était bizarre mais il n’y avait rien d’illégal. J’étais étonné, voilà tout. De nombreuses voitures passaient par le chemin et s’arrêtaient près du gîte. Elles me gênaient parfois et je leur ai demandé de les ranger dans la cour parce que moi, il fallait que je puisse passer avec mon tracteur. Une fois que j’étais bloqué, je suis allé sonner au gîte et ils ont mis longtemps à m’envoyer quelqu’un et comme celui qui est venu n’était pas content, je lui ai dit que si ça ne leur allait pas, ils n’avaient qu’à partir, qu’on n’était pas en ville et que moi, il fallait que je puisse travailler.

	— Qui est venu vous voir ?

	— Je vous ai dit que quand ils ont signé le contrat, ils étaient deux, un grand et un petit, eh bien, là, c’était le petit.

	— Vous le reconnaîtriez si je vous montrais des photos ?

	— Oui, bien sûr, mais là maintenant, il va falloir que je parte, j’ai du travail à la ferme. Il faut que je vérifie la traite, elle est automatique mais il faut être là pour voir si quelque chose bloque ou si une de mes vaches n’a pas envoyé le système promener. J’en ai une qui est un peu difficile, elle n’aime pas la machine à traire, si bien que parfois et même souvent, je suis obligé de la traire à la main.

	— Je vais vous laisser repartir, mais vous serez convoqué pour visionner des photos d’individus et indiquer si vous en reconnaissez certains.

	— Je viendrai. Au revoir Monsieur le commissaire.

	Gwen le Tallec s’est levé et le commissaire le laisse partir. Il va se remettre à la lecture du rapport des experts et il demandera à l’inspecteur Kevin Auster de sortir les photos des délinquants de la région pour les soumettre à Gwen le Tallec.

	*

	Quelle journée ! Le commissaire Vétoldi n’a pas un instant à lui. Ce matin, entre le rapport des experts et le témoignage de Gwen le Tallec, il n’a eu le temps que d’avaler un sandwich avant de rencontrer le docteur Ion-Dragos Virgil, le médecin légiste qui a examiné la plaignante. Heureusement, Il aime bien ce médecin qui malgré son travail, n’a pas perdu son sens de l’humour ; en outre, il apprécie la qualité de son travail. Dès l’arrivée du commissaire, le médecin attaque le sujet qui les réunit :

	— Bon, dites donc Vétoldi, elle n’est pas brillante, votre cliente ! Il y a trois jours, une fois que j’ai été débarrassé de l’autopsie du petit jeune homme, je voulais vous joindre, mais au final, j’ai eu votre adjoint et j’ai appris qu’elle avait été placée dans un refuge pour femmes. Je me suis mis en relation avec votre intervenante sociale, et je lui ai expliqué qu’elle avait besoin d’examens de santé complémentaires. Elle m’a écouté et s’est chargée d’amener la petite à l’hôpital. Je n’aime pas beaucoup sa blessure au crâne, elle a saigné et elle s’est infectée. J’espère pour elle que l’analyse ne fera pas ressortir un germe réfractaire à l’antibiotique que je lui ai prescrit en urgence.

	— Vous m’enverrez votre rapport ?

	— OK, je vous l’enverrai par mail.

	— Merci, êtes-vous parvenu à la faire parler ? Moi, je ne suis arrivé à rien. Bizarre, non ?

	— Il n’y a là rien d’étonnant, elle a subi un sacré choc, le coup violent porté à la tête, le fait d’être jetée dans le puits, sans parler des agressions sexuelles et de la drogue qu’on lui a sans doute administrée en permanence. Ils se sont bien amusés avec elle et quand ils ont estimé qu’il devenait dangereux de la laisser en vie, ils ont décidé de la supprimer. Jusque-là, c’est un schéma classique, mais une chose m’intrigue, c’est que celui qui a été chargé de la supprimer, n’a pas serré ses liens ; clairement, il lui a laissé une chance de s’en sortir. Je pense qu’elle a passé un bon bout de temps, évanouie au fonds du puits, après sa perte de connaissance due au coup porté à l’arrière de son crâne. Il aurait pu être mortel s’il avait été un peu plus fort. Donc, le tueur lui a laissé une double chance. Je pense que son intention n’était pas de la tuer. À mon avis, connaissant bien le milieu depuis le temps que je le pratique et que je constate ses méfaits, si jamais le donneur d’ordre apprend que la victime n’est pas morte, le tueur va passer un sale quart d’heure et vous allez peut-être vous retrouver avec un autre cadavre sur les bras – à moins qu’il ne le fasse dissoudre par l’acide et que le corps disparaisse sans laisser de traces.

	— Dragos, épargnez-moi les détails de ce genre. Vous allez me couper l’appétit ! J’avais prévu de chercher un plat chez mon indien préféré pour le déguster ce soir. À ce propos, il faudra que je vous le fasse connaître, c’est plus que bon, c’est délicieux, fin et léger, et cerise sur le gâteau, le patron est charmant.

	— On verra ça après la fin de la COVID.

	— Vous avez tort, il faut profiter des bonnes choses pendant qu’elles sont là, je ne peux pas vous garantir que mon Indien survivra à l’année qui vient de s’écouler. Il fait du prêt à emporter, mais je ne pense pas que ça paie le loyer et les frais.

	— Eh bien, on verra. Désolé commissaire mais je n’ai pas le temps de discuter bonne bouffe, il faut que je retourne au boulot, j’ai une dame très âgée en attente, ses héritiers me tannent pour savoir si oui ou non, elle est décédée du COVID.

	— Franchement, c’est exagéré de vous demander ça ! À propos de notre victime commune, je voulais vous remercier de l’avoir examinée très vite. Nous avons la chance qu’elle soit vivante et qu’elle puisse témoigner, enfin c’est ce que j’espère.

	— Ménagez-la, elle n’est pas bien solide. Je pense qu’avant son agression, elle a été séquestrée pendant un bon moment, car elle est très amaigrie.

	— Je m’en suis rendu compte quand je l’ai reçue. Je vais aller l’interroger et puis je verrai avec son médecin, comment il pourrait organiser son séjour en convalescence.

	— Oui, enfin, ne vous faites pas d’illusion, il ne la lâchera pas de sitôt. À propos, commissaire, il faudrait penser à assurer sa surveillance parce que tôt ou tard, les médias diffuseront la nouvelle de sa fuite, ce qui la mettra en danger. Croyez-moi, si ceux qui l’ont agressée la retrouvent, ils ne feront pas de quartier, ils auront trop peur qu’elle ne les dénonce.

	— Vous avez raison, Dragos. Malgré votre boulot, vous restez un être humain et je vous en félicite.

	— Ah Vétoldi, c’est bien agréable d’être deux zozos dans le même genre dans ce monde pourri.

	— Je suis bien d’accord.

	Sur ces bonnes paroles, le docteur Ion-Dragos Virgil conclut :

	— Allez, à bientôt Vétoldi.

	— Merci Dragos, je compte sur votre rapport d’autopsie.

	— Je l’ai dicté pendant mon examen, le temps de le relire et je vous le faxe.

	Au moment de se séparer, Dragos se rapproche du commissaire pour une accolade mais il s’arrête à un mètre, se souvenant des consignes sanitaires, il pousse un soupir et dit :

	— Ah Vétoldi, vivement que cette saleté de virus nous rende nos habitudes. Moi, mes amis, je les serre dans mes bras. 

	— Allons Dragos, les vaccins vont nous sortir du tunnel, encore quelques mois et ce sera bon.

	— Puissiez-vous dire vrai. En tout cas, moi, j’en ai marre de perdre du temps avec les cas de COVID que je suis obligé d’autopsier pour dire si oui ou non, le décès est dû au virus. Mon métier n’est pas là, mon métier c’est de me consacrer aux victimes d’agression et je ne considère pas le virus comme un agresseur.

	— Comme je vous comprends ! Ce virus prend trop de place dans la vie de tous. Au revoir Dragos et à bientôt pour partager un repas indien.

	— À bientôt Dominique.

	Le commissaire Vétoldi fait un dernier signe de la main près de la porte. Il voit Ion-Dragos Virgil repousser la mèche de cheveux qui vient de retomber sur ses yeux et il se demande comment il fait pendant les autopsies. Porte-t-il un bandeau ?
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	Après son rendez-vous avec le docteur Virgil, le commissaire Vétoldi décide de profiter de sa présence à l’hôpital pour aller voir sa plaignante.

	À l’accueil, il aperçoit la personne rencontrée lors d’une enquête précédente, il se dirige vers elle et la salue puis il lui demande à voix basse :

	— Bonjour Madame, je voudrais savoir dans quel service est hospitalisée la patiente amenée par l’intervenante sociale du commissariat, à la demande du docteur Dragos.

	La réceptionniste reconnaît tout de suite le commissaire :

	— Bonjour commissaire Vétoldi, comment allez-vous ? Alors, je vais vous dire ça tout de suite. Ne connaissant pas son nom, nous l’avons enregistrée comme Madame X, patiente du docteur Dragos. Voilà, j’y suis. La pauvre petite dame se trouve dans le service du docteur Planque, bâtiment central, deuxième étage, chambre 206. N’y allez pas directement, j’ignore si les visites sont autorisées. Rendez-vous d’abord au bureau des infirmières ou téléphonez au chef de service, je vous donne son numéro de poste.

	La charmante réceptionniste note les informations sur un papier qu’elle remet au commissaire :

	— Voici, Monsieur le commissaire, n’hésitez pas à revenir vers moi en cas de besoin.

	— Merci beaucoup chère Madame.

	— Vous pouvez m’appeler Rosine, c’est mon deuxième prénom, celui que j’aurais voulu porter.

	— Avec plaisir, merci Rosine et à bientôt.

	Le commissaire Vétoldi s’éloigne, suivi du regard par Rosine qui le trouve très séduisant. Dommage, aujourd’hui, elle ne porte pas son tee-shirt au décolleté ravageur qui a pour conséquence de faire rougir les hommes. Quelques minutes plus tard, elle sursaute car une personne s’adresse à elle :

	— Alors, vous me répondez ou quoi ?

	Rosine balbutie malgré son envie d’envoyer promener le visiteur qui la fixe d’un regard coupant :

	— Excusez-moi, Monsieur, vous désirez ?

	— Je vous ai demandé le numéro de la chambre de Madame Venduret.

	— Madame Venduret ? Nous n’avons personne de ce nom-là, ici.

	L’homme insiste, affichant un sourire engageant :

	— Écoutez, ce n’est pas possible, je sais qu’elle a eu un accident et qu’elle a besoin de soins, elle ne peut être qu’hospitalisée ici.

	— Je ne sais pas quoi vous dire, mais je peux vous assurer qu’il n’y a pas de Madame Venduret, à moins que...

	— Oui, je vous écoute.

	Rosine se mord les lèvres, il faut qu’elle fasse attention à ce qu’elle dit car si le commissaire Vétoldi a demandé à voir Madame X., c’est qu’elle est une victime. Elle a discuté avec l’intervenante du commissariat lors de son inscription, celle-ci lui a parlé de l’état de santé inquiétant de cette femme et du fait qu’elle a oublié son passé et même son nom...

	— Nous n’avons reçu qu’une nouvelle patiente aujourd’hui mais elle ne porte pas ce nom et elle n’est pas autorisée à recevoir des visites.

	— Je suis de sa famille et je suis inquiet pour elle.

	— Dans ce cas, faites une demande au directeur de l’hôpital en précisant votre lien familial et en joignant la photocopie de votre pièce d’identité.

	— Si les visites lui sont interdites, ça veut dire qu’elle est mal en point ? J’espère que ce n’est pas trop grave ?

	— Enfin, écoutez si elle est hospitalisée, c’est qu’elle n’est pas en grande forme. Ici, on ne garde que les gens qui souffrent de graves problèmes de santé, sinon, soit on les renvoie chez eux, soit ils vont dans les unités de soins de suite, des structures plus légères. Vous savez avec le COVID, les hospitalisations sont très restreintes.

	— Je comprends, je vous remercie et j’entreprendrai la démarche que vous me suggérez.

	L’homme s’en va, Rosine se sent soulagée. Quand même, il a l’air bizarre et son regard est si glaçant qu’elle en frissonne. Elle devrait peut-être signaler sa présence et sa demande au service de sécurité ? Elle se lève pour vérifier que le visiteur s’est suffisamment éloigné. C’est bon, il est hors de son champ de vision. Elle appuie sur le bouton d’urgence. Deux minutes plus tard, le vigile affecté à la porte centrale arrive.

	— Oui, Rosine, que se passe-t-il ?

	— Il y a un type vraiment bizarre qui a demandé à rendre visite à Pâquerette Venduret. Or, nous n’avons pas de malade sous ce nom mais il y a cette femme que j’ai enregistrée sous X, car elle a oublié son nom. D’après l’intervenante sociale qui l’accompagnait, elle aurait été agressée violemment et le commissaire Vétoldi vient justement de demander après elle.

	— Tu ne lirais pas trop de polars, toi ?

	— Oui, j’en lis et c’est justement pour ça que j’ai l’œil. Tu pourrais prévenir directement le commissaire, il est parti pour la chambre de cette patiente, la 206, tu peux peut-être le rejoindre sur place.

	— C’est ça, abandonner la surveillance de la porte centrale pour courir après le commissaire après le passage d’un inconnu... Je n’en ai pas le droit, mais comme je t’aime bien, je vais faire un signalement. Il était comment ton bonhomme ?

	— Un regard dur, noir, glaçant. Je te jure que je n’aimerais pas me trouver en face de lui, seule, à une heure tardive.

	— C’est tout ? Il est grand, petit, gros, mince ? Quelle est sa couleur de cheveux, la forme de son visage ?

	— Sa taille, ce n’est pas facile à dire depuis le comptoir, moi je suis assise. Je dirais qu’il a le visage anguleux, des pommettes marquées, des joues creuses, le regard trop brillant...

	Le vigile soupire :

	— Bon, je vais voir ce que je peux faire. Je retourne à la porte.

	Hum... Il n’a pas l’air convaincu... Rosine cherche dans son carnet mémo, elle a noté le numéro de portable du commissaire, lors de leur première rencontre. À cette pensée, elle rougit parce qu’un jour, elle l’a appelé pour lui proposer de boire un café mais il ne lui a jamais répondu. S’armant de courage car cette fois-ci, il s’agit d’un appel professionnel, elle rédige un texto qu’elle lui envoie aussitôt : Commissaire, un individu bizarre vient de demander à voir Madame Venduret, j’ai répondu que nous n’avions personne portant ce nom et qu’une seule personne avait été hospitalisée ce matin, mais qu’elle ne recevait pas de visite. Il est parti mais je suis inquiète. Rosine Negresco, de l’accueil.

	Le commissaire Vétoldi fait les cent pas dans le couloir du deuxième étage, en attendant l’arrivée du docteur Planque, chef de service. En entendant le bruit du texto, il saisit son téléphone et prend connaissance du message de Rosine. Le visiteur a demandé Madame Venduret. Or, aucune patiente ne porte ce nom... Voilà qui est très inquiétant... Mame X. pourrait être cette Madame Venduret...

	Même si le commissaire avait imaginé que les agresseurs de la victime ne tarderaient pas à se manifester, il n’avait pas pensé qu’ils apparaîtraient aussi vite. Comment ont-ils appris qu’elle avait été hospitalisée ? Bon, raison de plus pour organiser la surveillance de la petite et il va en discuter avec son médecin. D’ailleurs, voilà plus d’une demi-heure qu’il l’attend. À moins que ce ne soit l’homme qui s’avance vers lui.

	— Bonjour Commissaire Vétoldi ; vous avez demandé à me rencontrer, mais c’est un peu tôt. En effet, si c’est pour que je me prononce sur l’état de santé de la petite Madame X, je ne peux rien vous dire. Il faudra du temps, beaucoup de temps pour qu’elle se remette, si elle se remet. Je crois que le meilleur service que vous pourriez lui rendre serait de la laisser tranquille, elle a avant tout, besoin de repos.

	— J’en ai parfaitement conscience et si elle n’avait pas été la victime d’une grave agression, je la laisserais tranquille comme vous me le demandez, mais dans la situation où elle se trouve, je ne le peux pas, car elle court un danger encore plus grand. Je suppose que vous avez parlé avec le docteur Dragos, vous connaissez les circonstances de son agression. Une chose est claire : Son agresseur voulait la tuer. S’il n’y est pas arrivé, c’est peut-être parce qu’il a souhaité lui laisser une chance de s’en sortir, mais croyez-en mon expérience, le tueur n’a pas agi seul, il a effectué son sale boulot pour le compte de son boss. Quand ce dernier va apprendre que la victime n’est pas morte et que par conséquent, elle pourrait le dénoncer, il va envoyer quelqu’un pour finir le job. Madame X doit être surveillée de façon permanente.

	— Ça, c’est de votre ressort, pas du mien. Vous pouvez mettre un flic devant sa porte, je ne m’y opposerai pas.

	— On peut, oui, sur le papier, mais ça veut dire qu’il faudrait affecter quatre policiers et les effectifs dont je dispose ne me le permettent pas. Donc, il y a urgence à ce que je puisse interroger cette femme. J’ai recueilli quelques informations car après sa venue au commissariat, elle a accepté de me guider jusqu’au lieu d’où elle s’est enfuie, mais jusqu’à présent, je ne sais rien de l’identité de ses agresseurs. Les connaissait-elle ? L’ont-ils enlevée, les a-t-elle suivis de son plein gré ? Les questions que je dois lui poser sont légion et plus le temps passe et moins je pourrais retrouver ses agresseurs.

	— Je comprends votre point de vue, mais ce qui prime selon moi, c’est la santé de cette jeune femme.

	— Docteur, je vous félicite de penser à elle en ces termes, cependant elle risque de ne pas être la seule femme à être la victime de ces mêmes hommes. Je vous en prie, essayez de penser aussi à celles qui pourraient être agressées dans les jours ou les semaines à venir, si nous ne mettons pas ses bourreaux hors d’état de nuire.

	Le docteur Planque fronce les sourcils, ce qui le vieillit de dix ans. Il remonte ses lunettes, se frotte les yeux, visiblement pris dans un conflit. Il finit par céder :

	— Bon, je vous donne dix minutes, pas une de plus.

	— Merci docteur.

	Le commissaire Vétoldi frappe à la porte de la chambre 206, il ne perçoit pas de réponse, il ouvre doucement la poignée et entre. La chambre est plongée dans la pénombre : les stores des fenêtres sont baissés. Il s’avance vers le lit. La jeune femme est allongée, la tête appuyée sur deux oreillers. Elle arbore un léger sourire. Ses cheveux sont épars, ses yeux sont encore cernés de violet et ses lèvres sont si pâles qu’elles se fondent dans son visage. 

	— Bonjour Madame, comment vous sentez-vous ?

	— Bonjour commissaire, pas trop mal à part un violent mal de tête, mais je me sens mieux depuis que je suis ici à l’hôpital. Au foyer, je me sentais incapable de faire ce qu’on me demandait, même descendre à la salle à manger était difficile pour moi. Il y avait aussi le regard des autres femmes…

	Elle l’a reconnu, voilà un signe encourageant, sa mémoire à court terme fonctionne. Reste à l’aider à récupérer sa mémoire à plus long terme. Il revient sur leur expédition, car grâce aux photos récupérées dans la maison, il a la preuve qu’elle y a été séquestrée :

	— Je vais vous poser quelques questions, je cherche des indications susceptibles de me mettre sur la voie de vos agresseurs.

	— Je vais essayer de vous répondre, je vous écoute.

	— Vous m’avez accompagné à ce puits et à cette maison où vous avez été retenue prisonnière, vous souvenez-vous du jour où vous êtes arrivée dans cet endroit ?

	— Non, pas du tout, je ne me souviens de rien, j’ai comme un grand trou noir quand j’y pense.

	— Il pleuvait quand vous vous êtes enfuie, n’est-ce pas ?

	— Oui, j’étais trempée.

	— Le jour où vous êtes arrivée, quel temps faisait-il ? Vous souvenez-vous des vêtements que vous portiez ?

	— Je ne suis pas sûre mais il me semble que je portais la robe que j’avais sur moi dans le puits, une robe d’été.

	— Les chaussures aussi vous appartenaient ?

	— Je ne sais pas, mais elles étaient à ma taille, des tennis blanches.

	— Donc, vous êtes arrivée dans cette ferme en tenue d’été, habillée d’une robe légère et des tennis aux pieds.

	— Oui, c’est possible.

	— Portiez-vous des lunettes noires ?

	— Je porte toujours des lunettes noires quand il y a du soleil, j’ai les yeux fragiles et j’éternue si je n’ai pas de lunettes. S’il y avait du soleil, alors je portais des lunettes.

	— Vous souvenez-vous avoir été mouillée ?

	— Oui, quand je me suis enfuie, il pleuvait.

	— Mais quand vous êtes arrivée, est-ce qu’il pleuvait ?

	— Je ne sais pas. J’avais chaud, pourtant, j’avais peur, c’est pour ça que j’avais très chaud… Mon vélo, qu’est devenu mon vélo ?

	— Vous étiez à vélo ?

	— Il me semble, il faudrait vérifier s’il est encore chez moi.

	— Ce chez vous, où est-il, vous le savez ?

	Elle secoue négativement la tête :

	— Non, je ne sais pas, mais j’aime le soleil, mon appartement doit être au soleil, j’ai des plantes sur le balcon, je me mets dans un transat, je suis bien, je ferme les yeux. Je me vois faire du vélo, le dimanche. Oui, c’est ça, je fais du vélo le dimanche matin.

	— Bravo ! Donc, si vous faisiez du vélo, c’est que vous avez été enlevée un dimanche ?

	— Peut-être que oui, si je faisais du vélo parce que je n’en fais pas les autres jours.

	— Qu’est-ce que vous faites les autres jours ?

	— Je ne sais pas… Je vois des enfants, des petits... ils sont beaucoup, partout, ils courent, ils crient fort ... J’ai mal à la tête...

	Sur ce, le docteur Planque fait irruption dans la chambre et il les interrompt au grand dam du commissaire Vétoldi :

	— Bien commissaire, les dix minutes que je vous ai accordées sont écoulées. Je vous préviendrai si l’état de ma patiente s’améliore. En attendant, il est inutile de revenir sans mon aval. Je vais donner des instructions pour que Madame X ne reçoive aucune visite et pour assurer sa protection, nous allons veiller à ce que la porte de sa chambre soit constamment verrouillée.

	— Merci docteur, c’est une bonne idée même si ça ne suffira pas en cas de visite inopportune.

	Le commissaire Vétoldi salue la jeune femme, puis il sort de la chambre à regret, il est persuadé qu’avec un peu de patience et davantage de temps, il en aurait appris bien plus, mais ici, à l’hôpital, il n’est pas maître des lieux. Il reste très inquiet en pensant au danger encouru par la victime. Ah oui, justement, il y a ce message envoyé par Rosine ... Cet homme qui a demandé à voir une certaine Pâquerette Venduret, qui est-il ?

	Voilà qui est inquiétant. Si jamais Madame X et cette Madame Venduret ne sont qu’une seule et même personne, il n’y a pas de temps à perdre, cela voudrait dire que ses agresseurs sont déjà à sa recherche. Il file au pas de charge vers l’accueil et pose la question à Rosine Negresco :

	— Vous m’avez envoyé un message sur cet individu suspect et je vous en remercie. Qu’avez-vous fait ensuite ?

	— J’ai prévenu le vigile de la porte centrale mais j’ai bien peur qu’il n’ait rien fait car il est reparti à son poste et il n’est pas revenu me dire ce qu’il en était.

	— Merci, je vais lui en parler directement, à plus tard.

	— À plus tard, Monsieur le Commissaire Vétoldi.

	Le commissaire Vétoldi se rapproche du vigile. Par chance, personne n’entre à ce moment-là, il le salue et se présente, le vigile lui répond :

	— Ah c’est vous, le commissaire Vétoldi, moi c’est Johny, comme le chanteur, mais pas Halliday, Johny Demanche. Dites donc, la Rosine n’en pincerait pas pour vous ?

	— Pour vous plutôt, non ?

	— Ah, ah, ah, ça se pourrait bien. Je sais pourquoi vous venez me voir. Bon, une fois que Rosine m’a signalé le type à sale gueule, j’ai essayé de savoir où il avait pu passer, mais je n’ai remarqué personne qui ressemblait de près ou de loin à la description qu’elle m’en a faite. J’en conclus qu’il est reparti par où il était venu. Moi, je n’ai pas le souvenir d’avoir aperçu un type à mine patibulaire parmi les personnes qui ont franchi la porte centrale.

	— Y-a-t-il d’autres portes d’accès ?

	— Les urgences, mais il y a toujours du monde là-bas, la porte du service pour l’intendance, la porte qui permet d’accéder à l’appartement de fonction du directeur de l’hôpital. C’est tout.

	— Bien, il y a donc quatre accès possibles si on compte la porte principale. Je vais en faire le tour, puis je repasserai vous voir avant de repartir d’ici. À tout à l’heure.

	— OK, à plus tard commissaire.

	Johny Demanche suit du regard le commissaire Vétoldi qui s’éloigne d’un pas vif. Il a l’air plutôt sympa, pourtant lui, a priori, les flics ils ne les aiment pas trop pour les avoir fréquentés quand il était plus jeune et qu’ils n’étaient pas du même côté.

	Le commissaire Vétoldi réfléchit aux informations que vient de lui transmettre le vigile. Il décide de mener lui-même une petite inspection. Par où commencer ? le plus simple est d’emprunter le couloir qui longe le mur situé à la droite de l’accueil.

	Une vingtaine de mètres plus loin, il s’arrête devant une porte métallique de type coupe-feu, de couleur rouge, munie d’une énorme poignée basculante. Voilà qui ressemble à une sortie de secours. Il s’en approche, appuie sur la poignée, elle s’ouvre. Elle donne sur la cour arrière de l’hôpital, un camion est rangé sur le petit parking. Il s’avance vers le véhicule et la porte se referme en claquant. Il revient en arrière, oui, c’est ce qu’il pensait, on ne peut pas entrer depuis l’extérieur par cette porte sans sonner ou sans avoir un pass. Un écriteau est accroché au-dessus du chambranle :

	ACCÈS RÉSERVÉ
AUX LIVRAISONS

	Il n’y a pas de conducteur au volant du camion. Par habitude, le commissaire Vétoldi note le numéro d’immatriculation. Il prend aussi une photo. C’est un combi Mercédès blanc. Il essaie d’ouvrir la porte arrière, celle qui sert pour le chargement des marchandises, mais elle est fermée à clé. Il appelle Rosine et lui demande s’il peut joindre l’intendant.

	— L’intendant ? Vous voulez parler de Madame Martin ?

	— Oui, l’intendant, qu’elle soit une femme ou un homme n’est pas ma préoccupation.

	— OK, je vais vous la passer. À plus tard, Monsieur le commissaire.

	— Merci chère Rosine.

	Au mot de chère, il imagine Rosine devenir cramoisie et cela le fait sourire. Quelques secondes plus tard, il a madame Martin au bout du fil.

	— Bonjour Commissaire Vétoldi, on me dit que vous voulez me parler ? C’est à quel sujet ?

	— Bonjour Madame, effectivement, je souhaite vous poser quelques questions, mais si cela vous est possible, je préférerais le faire de vive voix. Je me trouve à l’extérieur de l’hôpital, devant la porte des livraisons :

	— Qu’est-ce que vous faites là ? Vous ne pouvez pas entrer par cette porte, il vous faut regagner la porte centrale.

	— Écoutez, j’étais dans le hall tout à l’heure et je suis sorti par la porte de secours pour une raison précise. Pourriez-vous me retrouver dans la cour sur laquelle donne cette porte ?

	— Bon, j’arrive.

	Madame Martin raccroche, voilà un drôle de commissaire ! Mais la police a tous les droits et elle n’a pas envie de se faire taper sur les doigts par le directeur de l’hôpital avec lequel elle est déjà en froid, justement à cause de certaines livraisons. Elle quitte son bureau en prenant soin de fermer sa porte à clé, il y a tellement de vols dans cet hôpital, comme dans tous les hôpitaux d’ailleurs. Avec ses collègues de Bretagne, elle a participé récemment à une réunion consacrée à ce problème avec des responsables de la sécurité dans les bâtiments publics et plus spécifiquement dans les hôpitaux. Ils en ont entendu de toutes les couleurs. Tel médecin s’est fait piquer son ordinateur dans son bureau lors d’une absence de cinq minutes, des machines d’échographie disparaissent des salles de radiologie… La liste était tellement longue qu’elle n’a retenu que les vols les plus impressionnants. 

	Évelyne Martin s’engage dans l’ascenseur de service et arrive directement dans le petit couloir de la porte des livraisons. Elle actionne la poignée basculante, la voilà sur le parking. Surprise par la présence de la camionnette, elle s’exclame :

	— Je me demande ce que fait cette camionnette ici, l’heure des livraisons est passée. Décidément, ces chauffeurs se croient tout permis, je vais appeler le chef des vigiles pour qu’il me règle cette affaire.

	— N’en faites rien, je me demande si le chauffeur n’est pas dans les murs de l’hôpital, je pense qu’il pourrait être dangereux.

	— Comment cela ? Vous croyez ?

	— Rosine Negresco m’a signalé, il y a environ un quart d’heure, la présence d’un individu louche qui lui a demandé le numéro de chambre d’une Madame Venduret. Aucune patiente ne porte ce mon, mais une femme a été hospitalisée à la suite d’une grave agression. Elle a été admise en tant que Madame X, il n’est pas impossible que notre Madame X et Madame Venduret soient la même personne. Si jamais c’est le cas, elle court un danger extrême car cela signifierait que son agresseur a appris qu’elle était en vie et il va tout faire pour l’achever. Il n’est pas impossible que le conducteur de ce véhicule soit en relation avec cet homme.

	Quelle horreur ! Madame Martin est accablée tout à coup. Jamais elle n’aurait pensé qu’en prenant un poste d’intendante d’hôpital après avoir occupé plusieurs emplois successifs en tant qu’intendante de lycée, elle connaîtrait ce genre de soucis. Elle chasse toute idée d’implication personnelle et se dit qu’après tout, c’est au commissaire de résoudre le problème qui se pose :

	— Que proposez-vous ?

	— Avez-vous des caméras qui filment en permanence les entrées et également l’accueil ?

	— Oui, bien sûr. Il nous est arrivé d’avoir des visiteurs potentiellement dangereux ou tout au moins menaçants, surtout aux urgences.

	— Bien, il me faudrait la copie des images enregistrées aujourd’hui.

	— Pas de problème, je demanderai à la société qui gère la vidéo de vous les fournir.

	— Merci, je vais donner l’ordre de faire enlever ce camion pour l’emporter jusqu’à la fourrière. Auparavant, il subira un examen minutieux par un technicien de la police scientifique. Avez-vous la possibilité de bloquer la porte depuis l’intérieur de façon que personne ne puisse sortir par-là ?

	— Non, c’est impossible, il s’agit d’une sortie de secours en cas d’incendie, elle ne peut pas être condamnée dans ce sens. C’est une pièce maîtresse pour permettre l’évacuation du personnel et des patients.

	— Il faudrait demander à un de vos vigiles de monter la garde à cet endroit.

	— Mais ils ne sont que deux en permanence, un à la porte centrale et l’autre qui effectue des rondes.

	— Vous pourriez demander du renfort à la société de surveillance ?

	— Et qui paierait ? Pourquoi vous ne mettriez pas un policier à surveiller ?

	— Oui, je vais le faire mais cela aurait été plus simple et plus rapide de poster un vigile.

	— Monsieur le commissaire, c’est tout ce que vous vouliez ? Parce que moi, j’ai un travail à terminer.

	— Oui, je n’ai pas d’autre question, merci d’être venue.

	— Je vous en prie Monsieur le commissaire, je vous souhaite une agréable fin de journée.

	L’intendante s’éloigne rapidement, ses talons claquent sur le sol.
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	Resté seul dans le couloir des livraisons, le commissaire Vétoldi appelle le service scientifique de la police pour qu’on lui envoie un technicien dans le but de passer la camionnette au peigne fin, puis il organise avec son adjoint Kevin Auster, la surveillance de la porte. Il téléphone ensuite au directeur de l’hôpital en passant par Rosine.

	— Décidément, commissaire, vous me faites travailler aujourd’hui ! Méfiez-vous, je vais bientôt partir, je suis presque au bout de mes heures.

	— Je vous remercie Rosine pour votre aide, la justice vous sera reconnaissante d’avoir participé à pourchasser un suspect.

	— J’espère que j’aurai une médaille.

	— Eh bien peut-être, si tout ceci débouche sur l’arrestation de l’individu que vous suspectiez tout à l’heure. Pour ma part, je m’engage à tout faire pour que vous soyez récompensée. Bien, vous pourriez me passer le directeur ?

	— Bien sûr, Monsieur le commissaire, tout de suite.

	Le commissaire Vétoldi met le haut-parleur, puis fait les cent pas en attendant que le directeur de l’hôpital prenne l’appel. Quelques minutes passent, puis une voix d’homme résonne :

	— Bonjour Monsieur le commissaire, vous souhaitez me parler ?

	— En effet, Monsieur le directeur. Je suis contraint d’organiser la surveillance d’une des patientes de votre établissement. Vous avez en effet, en vos murs, une jeune femme qui pourrait courir un grave danger. Je viens de m’en entretenir avec Madame Martin ; la solution la plus simple aurait été d’augmenter le nombre des vigiles, mais elle a refusé. De ce fait, j’ai été obligé d’organiser la sécurité de cette patiente avec le personnel de mon commissariat. Je tenais à ce que vous en soyez informé.

	— Madame Martin a eu tout à fait raison, nous avons de gros problèmes de budget et l’horizon est plutôt sombre. Ceci dit, je ne me plains pas car nous avons pu signer un contrat avec une société de surveillance et nous avons ainsi deux vigiles en permanence. Je me réjouis que vous nous envoyiez du renfort, parce que nous n’avons pas les moyens d’allouer plus d’argent à la sécurité de mon hôpital. La police nationale est là pour faire face aux situations exceptionnelles comme celle que vous évoquez.

	— Cette jeune femme a été la victime d’une grave agression, elle aurait pu perdre la vie. Actuellement, en tant que témoin, elle reste une proie pour ceux qui voulaient l’assassiner. Voilà pourquoi il est de mon devoir de la protéger et la raison ne tient pas qu’à elle seule. En effet, ses agresseurs, tant qu’ils n’auront pas été mis hors d’état de nuire, restent susceptibles de violenter d’autres femmes.

	— Vous avez entièrement raison et vous avez carte blanche pour circuler dans mon établissement et prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de l’hôpital. Je vous apporterai toute l’aide dont vous aurez besoin.

	— Merci Monsieur le directeur, je vous tiendrai au courant.

	À peine a-t-il raccroché que le commissaire Vétoldi s’impatiente car son remplaçant n’est toujours pas arrivé. L’envie le démange de rappeler l’inspecteur Auster mais il se retient car il sait que leur relation déjà délicate risquerait d’en pâtir.

	Il se résout à attendre, mais la patience, ce n’est pas son fort au commissaire, une fois qu’il a lancé un ordre. Il fait les cent pas entre l’accueil et la porte d’entrée de l’hôpital. Il voit enfin Georges le Rouazic franchir le seuil. Ce n’est pas trop tôt.

	— Bonjour commissaire, je me suis permis d’amener Erwan, il n’a encore jamais participé à une opération de surveillance, ce pourra lui être utile pour sa formation.

	— Tu as eu raison, Georges. Venez, je vais vous expliquer de quoi il s’agit.

	Dominique Vétoldi les entraîne vers la cafétéria qui, depuis la fermeture du buffet, est devenue un coin plus que calme. Devant l’automate, il leur propose un café, Georges accepte et Erwan refuse poliment. Le commissaire enclenche la machine pour deux expressos.

	Il saisit les gobelets, en donne un à Georges et désigne une table haute. Scellée au sol, elle a échappé à l’embarquement. Ils sont seuls dans cette zone située un peu à l’écart de l’accueil. En quelques mots, il leur explique la situation et la nécessité qui en découle d’assurer la sécurité de la patiente, Madame X.

	— Son médecin s’est engagé à ce que la porte de sa chambre soit verrouillée en permanence. Avant de partir, je vais m’assurer que personne en dehors de l’équipe soignante ne pourra accéder à cette patiente. Je vais dire à la cadre de santé qu’en aucun cas une intérimaire pourra être affectée à ses soins. Donc, nous devrions être tranquilles de ce côté-là. En ce qui concerne la surveillance, vous allez travailler de concert avec les deux vigiles de l’hôpital, je vais vous présenter à Johny Demanche qui est chargé du contrôle de l’entrée principale.

	Ils font les quelques mètres qui les séparent du vigile :

	— Salut Johny, voici les policiers qui vont te seconder pour le contrôle des entrées.

	— Salut les gars ! Monsieur le commissaire, vous pouvez compter sur moi, je vais les coacher.

	Johny est visiblement fier de la mission qui lui incombe. Décidément ce flic-là ne fait rien comme les autres, il lui fait confiance et c’est plutôt sympa. Alors que le commissaire Vétoldi s’est déjà éloigné en prenant la direction des étages, Johny informe ses acolytes :

	— Alors, voilà comment ça se présente : Moi, je suis de garde à la porte principale, il reste deux accès possibles : La porte qui mène vers l’appartement du directeur qui en principe reste fermée à clé, mais qui ne l’est pas toujours et la porte de secours au cas où elle aurait été ouverte de l’intérieur. Je vais prévenir mon collègue pour qu’il vienne me remplacer et ensuite, je vous y conduis. Ça vous va ?

	— Oui tout à fait.

	Georges, brigadier chevronné, acquiesce à la proposition. Quant à Erwan, il ne bronche pas, il a conscience qu’il n’est pas en position de donner son avis, aussi sa seule préoccupation est de suivre en tous points le comportement de Georges qui lui, au vu de son ancienneté, est censé connaître les us et coutumes de la police.

	Dès que son collègue l’a rejoint, Johny emmène les deux policiers vers la porte des livraisons puis vers la porte qui permet d’accéder à l’escalier privatif qui mène à l’appartement du directeur.

	Pendant ce temps, le commissaire Vétoldi se rend à l’étage de la chambre de Madame X. La porte du bureau des infirmiers est fermée, il frappe et entre. L’infirmière lève le nez de son ordinateur :

	— Excusez-moi de vous déranger, on s’est vu tout à l’heure avec le docteur Planque. Comme vous le savez, je suis responsable de la sécurité de Madame X. Le docteur Planque m’a affirmé que sa chambre serait constamment fermée, êtes-vous au courant ?

	— Oui tout à fait et d’ailleurs, cela va compliquer le travail des soignants, parce que ça voudra dire qu’ils devront avoir un pass en permanence sur eux.

	— C’est absolument nécessaire, la petite Madame X. est en danger, elle a été sauvagement agressée et ses agresseurs ont peut-être déjà appris qu’elle avait été hospitalisée ici, ils vont donc essayer de l’atteindre.

	— Mais enfin, pourquoi ne sont-ils pas mis hors d’état de nuire ?

	— Nous ignorons leur identité, sinon ils auraient été arrêtés.

	— Elle n’est pas capable de vous donner une description de ces individus ?

	— Vous ignorez que Madame X. a perdu la mémoire à la suite du grave traumatisme qu’elle a subi ? C’est d’ailleurs la raison pour laquelle l’administration de l’hôpital a décidé de l’inscrire sous X. Vous n’avez pas pris connaissance de son dossier médical ?

	— Si vous croyez que je n’ai que ça à faire ! Ce n’est pas à moi de suivre les malades, moi, en tant que cadre de santé, j’organise le travail de l’équipe soignante et croyez-moi, ce n’est pas facile, entre les absents, les vacances et les écoles fermées... Là, pour demain, il faut que je trouve des intérimaires et c’est la discussion avec le directeur à chaque fois parce qu’il a du mal à desserrer les cordons de la bourse. On fonctionne en sous-effectif, ce n’est plus possible, moi j’ai des infirmières qui sont au bord du burn-out !

	— À ce propos, je voudrais insister, mais il ne faut en aucun cas mettre une intérimaire auprès de cette patiente sauf si vous la connaissez et qu’elle a déjà fait des remplacements ici.

	— Qu’est-ce que c’est encore que cette histoire ?

	— Je vous l’ai dit, Madame X. court un grave danger, or un agresseur peut se faire passer pour un intérimaire. Je suis bien placé pour savoir que si vous vous baladez en blouse blanche dans le couloir d’un hôpital1, personne ne vous posera de questions. 

	Nicole Kushner regarde le commissaire Vétoldi. Elle a envie de l’envoyer promener, mais il a l’air soucieux, il plisse le front et s’efforce de la convaincre de la justesse de ses paroles. Son rôle à elle, c’est de faire soigner les malades et c’est déjà suffisamment compliqué avec la pénurie de personnel, alors quant à assurer leur sécurité, il lui semble que c’est le boulot de la police et pas le sien. 

	— Pourquoi vous ne placez pas un de vos policiers en permanence devant la porte de sa chambre ? Il me semble que c’est ce qui avait été fait, il n’y a pas si longtemps pour une patiente en danger.

	— Je suis désolé, mais actuellement, les moyens dont je dispose ne me le permettent pas, c’est pour cette raison que je suis contraint de faire appel à votre aide. Croyez bien que j’en suis désolé, je préfèrerais vous décharger de ce souci supplémentaire mais je ne le peux pas. Les contractions de personnel se font sentir aussi dans la police Nationale.

	Nicole Kushner soupire longuement puis elle dit :

	— Bon, on va faire comme vous le demandez, je m’engage à ce que la porte de chambre de Madame X soit fermée à clef.

	— J’aimerais y faire un tour, je voudrais vérifier ce qu’il en est du côté de la fenêtre.

	— Mais enfin, commissaire, vous y étiez tout à l’heure et le docteur Planque a interdit toute visite.

	Obligé de s’expliquer comme un vulgaire collégien pris en faute, le commissaire se justifie :

	— Je suis resté dix petites minutes pour tenter d’obtenir de la part de Madame X. des informations sur ses agresseurs ; je n’ai pas eu le temps de regarder sur quel endroit donnait sa fenêtre. 

	— Bon, bon, je vous y accompagne mais si jamais le docteur Planque l’apprend, je vous préviens, je ne cous couvrirai pas et je prétendrai que vous m’y avez contrainte !

	Le commissaire ne répond rien, d’ailleurs, que pourrait-il répondre ? Il est content d’avoir l’occasion de retourner voir la victime et c’est ce qui compte. Nicole Kushner se lève, prend le trousseau de clés posé devant elle, à côté de l’ordinateur et accompagne le commissaire Vétoldi. Quand ils arrivent devant la porte de la chambre, elle est fermée. Voilà un bon point pour le docteur Planque qui a fait appliquer immédiatement la consigne. Madame Kushner sort son pass et ouvre, le commissaire Vétoldi se glisse derrière elle.

	En constatant que la malade est assoupie, elle chuchote :

	— Bon, vous en avez pour combien de temps ?

	— Une dizaine de minutes.

	— D’accord, je reviendrai tout à l’heure pour refermer.

	— Merci.

	Le commissaire attend qu’elle soit sortie, puis il se dirige vers la fenêtre, il l’ouvre et regarde attentivement de tous les côtés. La situation se présente bien, il n’y a aucun arbre sur lequel un agresseur pourrait se percher pour rejoindre la fenêtre, pas d’échelle appliquée contre le mur non plus. L’accès ne serait possible qu’à un alpiniste très entraîné et encore, les prises sur ce mur droit et lisse ne seraient pas évidentes. En plus, si le fenêtre n’est pas ouverte... Cela paraît impossible.

	Rassuré, le commissaire referme la fenêtre. Le bruit réveille la jeune femme qui se redresse et crie, affolée :

	— Qui êtes-vous ? Que faites-vous ici ?

	— Bonjour, jeune dame, ne vous inquiétez pas, vous me connaissez, nous étions ensemble tout à l’heure. Je suis le commissaire Vétoldi. Je vérifie que vous êtes en sécurité, je suis venu contrôler que personne ne puisse accéder à votre chambre en passant par la fenêtre.

	Tout en remontant les draps sur elle, Madame X. répond :

	— Oui, je me souviens. Re-bonjour commissaire.

	Elle ajoute avec un petit sourire :

	— Vous avez pris un abonnement pour la journée ?

	Le commissaire sourit à son tour, voilà qui est positif, si elle est capable de blaguer, c’est qu’elle est en bonne voie.

	— Oui et aussi pour vous présenter mes excuses. Quand je suis venu tout à l’heure, je n’ai pas pris des nouvelles de votre santé, je ne pensais qu’à obtenir des informations sur ce qui vous est arrivé. Comment vous sentez-vous ?

	— Fatiguée, extrêmement fatiguée. Par moments, je me sens partir et je me demande si je ne préfèrerais pas mourir que d’être ici, la tête vide, à ne me souvenir de rien.

	— Vous vous souvenez de moi, votre mémoire à court terme est intacte. La mémoire à long terme vous reviendra. Vous avez réussi à me transmettre une information sur les circonstances de votre agression. En effet, vous m’avez dit avoir été agressée alors que vous circuliez à vélo. Je vais vérifier si un vélo n’aurait pas été ramassé par les agences départementales de l’entretien des routes il y a quelques semaines. Si ce n’est pas le cas, j’étendrai ma recherche aux départements voisins.

	— Quelques semaines... Ça veut dire que vous pensez que j’ai pu être retenue prisonnière pendant tout ce temps ?

	— Oui, le médecin légiste dit que vous avez été droguée constamment. C’est aussi pour cette raison que vous n’avez pas de souvenirs.

	— Peut-être, mais je devrais me rappeler ce que je faisais avant l’agression. Je devais travailler, mener une vie normale, j’avais peut-être un compagnon.

	— Rassurez-vous, je vais répertorier les plaintes déposées pour disparition inquiétante pour savoir si une de ces plaintes vous concernerait. Nous retrouverons votre identité et votre famille si vous en avez une.

	— Ma famille...

	La jeune femme se passe la main sur le front, elle se redresse et elle s’appuie sur les oreillers. Elle est toujours aussi pâle, le regard perdu, les cernes gris, les joues creuses. Le commissaire Vétoldi a le cœur qui se serre, mais cette vision renforce sa détermination à arrêter les coupables.

	— Je vais devoir vous laisser. Voici un bloc-notes et un stylo, je les pose sur votre table de chevet. Si jamais une image vous revient, peu importe qu’elle vous paraisse avoir ou non un rapport avec votre enlèvement. Notez tout souvenir qui surgirait dans votre mémoire et vous m’en ferez part lorsque je repasserai vous voir ou bien si vous vous en sentez la force, appelez-moi à toute heure du jour ou de la nuit, je vous laisse ma carte de visite, enregistrez mon numéro de téléphone sur votre portable pour que ce soit plus facile.

	— D’accord, merci beaucoup, Monsieur le commissaire.

	La patiente sourit faiblement. S’il n’y avait pas ces maudites consignes sanitaires, le commissaire Vétoldi aurait fait un geste, il sait combien le contact physique participe à rassurer. Il lui aurait tapoté la main par exemple. Il la regarde une dernière fois avant de sortir de la chambre. Devant la porte, dans le couloir, il attend quelques instants la venue de la cadre de santé, il est hors de question qu’il reparte sans s’être assuré que la porte de la chambre a été refermée à clé. Nicole Kushner accourt et elle verrouille la porte. Tranquillisé, le commissaire rentre au commissariat. Il est 19 heures.
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	La veille au soir, après sa visite à l’hôpital, le commissaire Vétoldi a passé du temps au commissariat, il a repris toute son enquête depuis le début. Il en est arrivé à la nécessité de prendre les empreintes digitales de la victime afin de les comparer à l’ensemble de celles qui sont conservées au sein des titres électroniques sécurisés. 2 Avant de partir, il a posé un mot sur le bureau de son adjoint.

	Bonjour Kevin,

	Je n’arriverai que vers 10 heures. J’ai appris une information importante de la bouche de la victime. Le jour de son enlèvement, elle aurait circulé à bicyclette. En conséquence, il est nécessaire de rechercher les bicyclettes ramassées par le service des routes du Morbihan dans les semaines passées. Peux-tu t’en charger ? Merci, à demain.

	Dès son arrivée le lendemain matin, le commissaire Vétoldi se précipite dans le bureau de son inspecteur. Celui-ci a le regard fixé sur son ordinateur. Le commissaire Vétoldi n’hésite pas à l’interrompre :

	— Salut Kevin, as-tu mis la main sur le vélo de la petite ?

	— Peut-être. Une bicyclette de femme a été retrouvée il y quatre mois sur la route de Saint-Avé. Elle a été déposée par les agents d’entretien des routes au bureau des objets trouvés. La personne que j’ai contactée doit me rappeler pour me dire si elle s’y trouve encore ou si elle est partie dans une vente des Domaines.

	— Non, mais ils sont devenus cinglés ! J’étais persuadé qu’on gardait les objets un an avant de le mettre en vente.

	— J’en saurai plus tout à l’heure, j’attends son appel. J’ai dit qu’il s’agissait d’une recherche urgente mais je n’ai pas donné de détails.

	— Tu as eu raison, il est essentiel de ne pas divulguer la nouvelle de l’enlèvement avant d’en savoir davantage sur cette jeune femme. As-tu eu le temps de recouper le profil de Madame X. avec celui des disparues récentes ?

	— J’ai confié cette recherche à Erwan après l’avoir fait revenir de l’hôpital où Georges s’était permis de l’embarquer sans m’en aviser. Vous voulez que je fasse le point avec lui ?

	— Non, inutile, je vais le convoquer dans mon bureau.

	— Comme vous voulez, mais Erwan dépend de moi, je suis son tuteur.

	— Ne t’inquiète pas pour ça, je n’ai pas l’intention de te le piquer, mais comme il est hyper débrouillard, il est peut-être déjà tombé sur un indice intéressant.

	— Bien, com… Dominique, dès que j’aurai des nouvelles des objets trouvés, je vous le signalerai.

	— OK, Kevin, à plus tard.

	Une fois le commissaire Vétoldi parti, l’inspecteur Kevin Auster ravale la colère qui monte dans son cerveau. Erwan est son stagiaire, le commissaire Vétoldi va une fois de plus marcher sur ses plates-bandes et lui, Kevin, il n’aime pas ça !

	Quant au commissaire, il pénètre dans son bureau et appelle Erwan :

	— Erwan, au rapport s’il te plaît !

	— Mais commissaire, l’inspecteur Auster a insisté pour que je lui adresse le résultat de mes recherches.

	— Ne t’inquiète pas, je l’ai prévenu, je t’attends.

	— Ah bon, très bien, Monsieur le commissaire, j’arrive. Laissez-moi juste le temps de rassembler les papiers que j’ai imprimés.

	Deux ou trois minutes plus tard, Erwan frappe à la porte qui pourtant est ouverte :

	— Bonjour Erwan, assieds-toi et voyons le résultat de tes recherches.

	— Le délai à étudier était d’un peu plus de quatre mois, en fait depuis le démarrage de la location du gîte. Pendant cette période, il y a eu des disparitions de femmes de tous âges. L’inspecteur Auster m’avait indiqué la tranche d’âge, entre vingt et trente ans. Le nombre de disparitions annuel est de 3 000 environ sur la France. Ensuite, le nombre de plaintes pour disparitions est inférieur, il est d’environ 2000 par an. Si j’ai bien compris, vous vouliez à la fois que j’étudie les disparitions et les dépôts de plaintes, c’est bien ça ?

	— Oui, en priorité, si jamais cette première recherche n’aboutit pas, on élargira.

	— Alors, vous m’excuserez, Monsieur le commissaire mais j’ai effectué ma recherche à l’envers. Au lieu de partir de l’identité des personnes disparues, mon point de départ a été d’identifier les personnes pour lesquelles des recherches ont été entreprises par les agences de détectives privés.

	Le commissaire Vétoldi est stupéfait, a-t-il bien entendu ce que vient de lui dire le jeune stagiaire ? Il retient la remarque sévère qui lui venait et attend la suite.

	Erwan, un peu déçu que sa démarche originale ne lui vaille pas plus de réaction, reprend la parole

	— J’ai ainsi appris qu’au niveau de la France, les détectives privés recherchaient environ 2 000 personnes. C’était beaucoup trop pour que je puisse comparer leurs profils à celui de la plaignante parce qu’ils n’ont pas de fichier central comme la police nationale. J’ai donc demandé aux détectives de ne me transmettre que le nom des femmes âgées de vingt à trente ans qui ont disparu dans les six derniers mois.

	— Mais enfin, Erwan, je ne crois guère à l’altruisme de ce genre d’officines, sois clair, que leur as-tu promis en échange du renseignement ?

	— J’ai dit qu’une femme âgée de vingt à trente ans avait été retrouvée et qu’elle avait perdu la mémoire et qu’au cas où ils me permettraient d’en savoir plus sur son passé, je leur donnerais à mon tour des renseignements sur son sort.

	— Non, mais ce n’est pas vrai ! Erwan, tu le savais pourtant, j’ai interdit à quiconque de diffuser toute information au sujet de cette jeune femme. Il ne faut rien leur transmettre, rien, c’est bien compris ?

	— Monsieur le commissaire, excusez-moi si je suis trop direct, mais il faudrait savoir ce que vous voulez ; si vous souhaitez connaître la vie de cette femme avant son enlèvement, vous n’avez pas le choix. Elle ne figure pas sur la liste des personnes disparues pour lesquelles une plainte officielle a été déposée. Je l’ai parcourue cette liste et aucune femme ne lui correspond.

	— Tu en es certain ? Ce n’est pas possible que tu aies eu le temps de comparer sérieusement !

	— Mais si et c’est allé très vite car j’ai trouvé un logiciel qui compare les photos de façon quasi instantanée. Le logiciel n’a noté aucune ressemblance entre les photos du fichier des personnes disparues et celle de la victime. C’est la raison pour laquelle j’ai fait appel aux agences de détectives privées qui ont une spécialité dans le domaine des disparitions. Je vous rassure, je ne suis entré en contact qu’avec les agents agréés par le Ministère de l’Intérieur et qui sont également membres du Conseil National des Activités Privées de Sécurité. Ils sont tenus au secret du fait qu’il n’y a pas eu de plainte officielle, leur recherche est strictement effectuée pour le compte d’une personne privée.

	Le commissaire Vétoldi est surpris, ce jeune homme à peine sorti de l’enfance est un petit génie, Mais il reste prosaïque et il veut des résultats, aussi demande-t-il :

	— Cela donne quoi, exactement ?

	— Eh bien, une femme qui correspond trait pour trait à Madame X. a disparu dans l’Yonne, il y a quatre mois. Elle était étudiante en Droit à Dijon, elle voulait devenir avocate. Ses parents habitent à Auxerre.

	Auxerre, à l’énoncé de cette ville, le commissaire Vétoldi replonge brutalement dans une de ses plus anciennes enquêtes, du temps où il était tout jeune commissaire au Quai des Orfèvres... La disparition du trésor de la cathédrale3...

	La victime serait auxerroise, voilà qui rend obsolète l’information recueillie à propos du vélo entre Vannes et Saint-Avé… Le commissaire Vétoldi doit envisager un scénario différent. Il va s’y mettre mais pour l’instant, il remercie Erwan et le congédie :

	— Globalement, tu as obtenu le résultat recherché mais tu n’as pas agi selon les règles de notre profession, nous en reparlerons plus tard. Pour le moment, mets-toi à la disposition de l’inspecteur Auster.

	Une fois le jeune homme sorti, le commissaire réfléchit, la nouvelle transmise par Erwan est une bombe, elle modifie le point de départ de ses recherches. Il doit reprendre son raisonnement à zéro : La victime a pu être enlevée dans l’Yonne, puis transportée en Bretagne, où elle aurait été séquestrée dans la sinistre maison d’où elle s’est échappée. Il doit maintenant réunir des preuves matérielles pour étayer cette nouvelle hypothèse.

	Première conséquence, il faut se mettre en quête d’un vélo icaunais : Un vélo a-t-il été trouvé sur les petites routes autour d’Auxerre ? Il effectue tout de suite la demande auprès du bureau des objets trouvés auxerrois, situé rue Lacurne Sainte-Pallaye. Une heure plus tard, il peut lire le mail envoyé depuis le bureau. Trois vélos sont gardés dans le service, en attente d’être transférés au service des Domaines, à Dijon, pour être mis en vente, en cas de non réclamation. Deux bicyclettes ont été ramassées en ville et une sur la route départementale 124 entre Bleigny le Carreau et Lignorelles par les employés chargés de l’entretien des routes départementales. Le commissaire Vétoldi appelle le bureau des objets trouvés, il remercie son interlocuteur pour le mail reçu puis il demande s’il serait possible d’obtenir la photo des vélos. Nelly Primus, la brigadière au bout du fil ne lui répond pas tout de suite, puis elle acquiesce à sa demande

	— D’accord, donnez-moi votre numéro de portable, je le fais de suite.

	Le mystère de la bicyclette va être résolu, mais le commissaire doit reprendre toute son enquête à zéro, il va être amené à modifier la région où a eu lieu la disparition de la jeune femme. En effet, les coïncidences sont là. La disparue de l’Yonne et Madame X. ont beaucoup trop de points communs pour être étrangères l’une à l’autre. Le problème qui se pose est que les parents de la victime n’ont pas officiellement porté plainte et qu’ils ont préféré s’adresser à un détective privé, ce qui oblige le commissaire à passer par ce détective. Vétoldi convoque Erwan dans son bureau :

	— Bien, assieds-toi. Je pense que tu sais parfaitement que tu n’as pas respecté les règles de confidentialité de la profession de policier, pas plus que le contenu de la demande que j’avais faite à l’inspecteur Auster et qu’il t’a retransmise avec certainement les consignes à appliquer. Tu devais écumer les plaintes officielles pour disparitions inquiétantes. Le procédé que tu as utilisé risque de nous placer devant une impasse et de bloquer l’enquête. Tu dois comprendre que certes, nous recherchons les tortionnaires de la victime mais que nous cherchons aussi à mettre ces agresseurs hors d’état de nuire à d’autres victimes potentielles. Ceci dit, soyons pragmatiques : Qu’as-tu dit exactement à ce détective privé ? À quoi t’es-tu engagé auprès de lui ?

	Le commissaire Vétoldi observe Erwan Morvan, ses joues sont cramoisies, son regard est fuyant, il le sent bouillir à l’intérieur, il n’est que de voir ses poings qui se sont refermés et qu’il serre avec force. Cependant, c’est d’une voix calme que le jeune stagiaire lui répond :

	— Je ne lui ai rien dit, mais je dois le faire. Ma parole est en jeu. Sans lui, je ne connaîtrais pas la véritable identité de cette femme.

	— Même si ta position de stagiaire fait que tu n’es pas un policier en exercice, il n’empêche que tu es soumis aux règles de notre profession. Nous ne sommes pas autorisés à accéder à des informations en dehors de la procédure légale. Je ne sais pas si tu as suivi le récent procès contre un policier qui échangeait régulièrement des informations avec un dealer, il a été condamné par la justice à de la prison ferme.

	— Je sais tout cela, commissaire, aussi je serais curieux de savoir comment vous auriez fait pour obtenir une info alors que la police officielle ignorait l’enlèvement de cette femme ?

	Le commissaire Vétoldi croise le regard d’Erwan, celui-ci le défie, s’adresse à lui comme s’il était son égal. Même s’il est amusé par la témérité du jeune homme, il est conscient qu’il doit lui apprendre ce qu’est l’autorité.

	— Erwan, si tu souhaites réellement entrer dans la police et y mener une carrière, il va falloir que tu respectes les règles de notre métier. Dans les circonstances présentes, l’obtention de l’identité de Madame X. par les méthodes habituelles aurait pris plus de temps, mais nous y serions parvenus. Il est impossible d’envisager que cette petite ait pu disparaître sans que quiconque ne réagisse. Tu m’as dit qu’elle était étudiante en Droit à Dijon, elle a donc des camarades étudiants dont certains se sont certainement inquiétés pour elle. En dehors de ses parents, elle a de la famille.

	— Je suis d’accord, commissaire, mais il n’y a pas eu de plainte officielle, alors c’aurait été comme chercher une aiguille dans une botte de foin.

	— Peut-être, mais la police n’emploie pas les mêmes méthodes que les privés et je te le répète, nous devons travailler dans le respect des règles. Ceci dit, je reconnais que ta recherche nous fait gagner un temps précieux, mais je ne peux pas te laisser joindre le détective privé. Tu vas me communiquer ses coordonnées et je vais l’appeler moi-même.

	Erwan serre les poings encore plus fort, son regard devient dur et fixe, il ne veut pas plier, il fait une dernière tentative : 

	— Je dois tenir parole, je me suis engagé à lui donner des informations sur notre victime en échange des siennes.

	— Je vais le rencontrer et lui expliquer la situation. Ni lui ni nous n’avons intérêt à révéler à qui que ce soit les dessous de notre échange. Je suis d’accord avec toi pour reconnaître que c’est donnant-donnant, mais nous ne sommes absolument pas certains qu’il s’agisse de la même femme. Il nous faut davantage d’éléments pour arriver à cette conclusion. S’il veut savoir quelque chose, il devra se rendre ici, dans nos locaux. Je veux que tu t’engages cette fois à suivre les règles de notre métier. Tu ne voudrais pas que ton action te conduise à n’avoir aucune chance de réussir ton examen, on est bien d’accord ?

	Erwan est tendu, il hésite à répondre au commissaire Vétoldi. Il sait bien que le commissaire a raison. D’un autre côté, il est très fier d’avoir obtenu une information capitale et il reste persuadé qu’il n’aurait pas pu l’obtenir en utilisant les voies normales. Comme il reste silencieux, le commissaire Vétoldi reprend la parole :

	— Je t’accorde cinq minutes chrono pour déposer les coordonnées de ton détective sur mon bureau.

	— Monsieur le commissaire, si je peux me permettre de vous demander une faveur, accepteriez-vous de me laisser le prévenir moi-même de votre souhait de le rencontrer ?

	Erwan mériterait qu’on lui tire les oreilles, décidément il ne lâche rien, il se bat jusqu’au bout, mais il doit apprendre à plier devant l’autorité. Il prend quelques secondes pour balancer les deux propositions : Autoriser Erwan à joindre le détective ou bien l’obliger à transmettre son nom. Il décide de laisser un peu de marge au jeune homme qui a penché son buste vers lui et l’observe de son regard ardent :

	— D’accord, appelle-le, transmets-lui mon nom et demande-lui de me téléphoner sur mon numéro de portable personnel. Fais-le tout de suite et reviens me voir ensuite.

	Erwan se lève précipitamment et ce faisant, il se cogne au bureau du commissaire.

	Le commissaire Vétoldi a envie de rire, mais il se retient, car s’il s’interroge, il comprend la réaction du jeune stagiaire. Une fois Erwan sorti, il murmure : Allons, avec le temps, il devrait devenir un excellent policier. Certes, il est fougueux mais c’est un défaut de jeunesse ... Le temps l’émoussera mais j’espère qu’il gardera cette fougue sous la forme d’un dynamisme profitable à la résolution des énigmes qui lui seront posées.

	Cinq minutes plus tard, Erwan est de retour dans son bureau. Sans prononcer un mot, il pose un papier sur le bureau, le commissaire prend connaissance des coordonnées du détective privé :

	Jules Milliard

	Détective privé agréé

	Agence Nationale France-Recherches

	21 000 Dijon

	T. 33 7 83 73 .. ..

	— Je peux vous le passer, je viens de l’avoir au téléphone, je l’ai mis en attente en lui disant que vous souhaitiez lui parler.

	Erwan tend son mobile au commissaire. Quel gamin incroyable, le commissaire hésite quelques secondes puis, beau joueur, il prend l’appel :

	— Bonjour Monsieur Milliard, commissaire Vétoldi à l’appareil.

	— Bonjour commissaire, votre jeune collaborateur, Erwan Morvan, m’a fait part de votre projet de me faire venir jusqu’à Vannes. Compte tenu de mon emploi du temps, ce n’est pas envisageable. Par contre, je peux vous faire la proposition suivante : En tant que membre du réseau national, France-Recherches, je peux demander à notre représentant vannetais de se présenter à votre commissariat. Si vous êtes d’accord avec cette solution, je lui communique les informations sur la jeune disparue icaunaise et vous vous arrangez directement avec elle.

	— J’accepte votre proposition, quelle est le nom de votre correspondant ?

	— Je vais d’abord la joindre pour m’assurer de son consentement et de sa disponibilité, elle vous joindra elle-même.

	— Je vous laisse faire, mais sachez que je ne vous communiquerai aucune information sur notre victime tant que je n’aurai pas le nom de votre disparue.

	— J’ai bien compris. Au revoir commissaire.

	— Au revoir Monsieur Milliard, je compte sur vous et j’attends l’appel de votre correspondante.

	Le commissaire Vétoldi éteint le téléphone et le tend à Erwan.

	— Merci Erwan, Jules Milliard va demander à la correspondante vannetaise de son réseau national de se mettre en relation avec moi. Il n’y a plus qu’à patienter. Je te charge de présenter le résumé de ta recherche à l’inspecteur Auster ainsi que ma décision de prendre les choses en main.

	>— D’accord, commissaire, je vous remercie de m’avoir laissé appeler Jules Milliard.

	Erwan sort du bureau et il se rend dans le bureau de l’inspecteur Auster qui reste son tuteur et auquel il est tenu de rendre compte. Il est décidé à le faire en le ménageant le plus possible car il a remarqué que l’inspecteur Auster était plus que chatouilleux sur la question du respect de la hiérarchie.

	Le commissaire Vétoldi n’apprécie que modérément la situation dans laquelle il se retrouve : Être tributaire du bon vouloir d’un détective privé pour connaître la famille de sa victime. D’un autre côté, il ne peut s’empêcher de trouver sa situation cocasse, car après tout, il n’y a pas si longtemps, il était lui-même détective privé et il continue d’avoir un œil sur les agissements de son ancienne collaboratrice, Inès Benlloch.

	Bien sûr, le commissaire pourrait opter pour la manière forte et prévenir la magistrate chargée du dossier de Madame X. Elle pourrait alors inculper Jules Milliard pour dissimulation de preuves, mais il préfère la manière douce. C’est pourquoi il attend avec impatience l’appel de la correspondante vannetaise du détective. Pour passer le temps, il décide de joindre le docteur Planque pour recueillir des nouvelles sur la santé de la jeune femme.

	— Bonjour commissaire. J’ai une bonne nouvelle à vous transmettre, notre petite Madame X. reprend des couleurs, j’ai demandé au docteur Blanchet, psychiatre à l’Unité Médico-Psychologique de l’hôpital, de s’entretenir avec elle. À la suite de cette consultation, il m’a fait part de sa conclusion. Selon lui, la perte de mémoire serait directement liée à l’importance du traumatisme subi par la victime. Il ne se prononce pas pour l’avenir. Je vous répète son propos : Il lui faut du temps, des soins et il faudrait qu’elle soit suivie de façon régulière par un psychiatre. Si vous en avez la possibilité, dès que vous aurez retrouvé sa famille, vous pourriez lui présenter des photographies concernant son passé.

	— Merci docteur pour vos conseils et votre aide. Notre souci est certes de retracer le passé récent de la victime et de favoriser son rétablissement, mais il est aussi de retrouver ses agresseurs le plus rapidement possible pour les mettre hors d’état de lui nuire – à elle bien sûr – mais aussi à d’autres jeunes femmes. Cet objectif est prioritaire et il nous oblige à rester d’une discrétion absolue sur ce qui est arrivé à Madame X. Je ne peux pas croire qu’elle soit la seule victime de ce que je suppose être un réseau maffieux de trafic d’êtres humains.

	— Je comprends votre position, mais la question se pose différemment pour moi, mon but est que cette jeune femme puisse le plus rapidement possible reprendre une vie normale.

	Une vie normale... Le commissaire Vétoldi hésite à rétorquer ce qu’il a en tête : Comme si un jour on pouvait espérer que cette malheureuse puisse retrouver la vie qu’elle menait avant son enlèvement... Lui, dans la police, il est bien placé pour savoir à quel point les victimes de grande maltraitance restent marquées au fer rouge et que la plaie ouverte ne se referme jamais ; seules les plus courageuses font face, mais à une seule condition : que leurs agresseurs aient été arrêtés et jugés.

	Sur ce, il remercie le docteur Planque et commence à relire les notes qu’il a prises depuis le début de son enquête. Il est bientôt gagné par un sentiment bizarre, celui de ne pas être maître de la situation. Les évènements, les faits qui se font jour peu à peu orientent ses décisions et font évoluer ses investigations. Son intuition est mise à rude épreuve. Il se sent bien loin de Sherlock Holmes et de son légendaire, Élémentaire, mon cher Watson, qui annonçait la résolution du mystère qui lui était posé.

	Allons, il doit écarter ses pensées négatives et reprendre confiance en lui. Il a l’expérience pour lui mais pour l’instant, il est suspendu à l’appel de la détective privée de Vannes, il en est même tributaire, ce qui lui est éminemment désagréable. Il referme son cahier d’enquête, puis il clôt ses paupières et respire longuement. Son téléphone sonne enfin, il prend la communication :

	— Allo, commissaire Vétoldi, j’écoute.

	— Bonjour commissaire, Bleuette Azur, je vous appelle à la demande de Jules Milliard, mon correspondant d’Auxerre. Seriez-vous disponible d’ici dix minutes ?

	— Même si je ne l’étais pas, je ferais en sorte de l’être. Je vous attends.

	— Parfait, mais je ne souhaite pas venir au commissariat, où pourrions-nous nous rencontrer ?

	Le commissaire Vétoldi est pris de court, que pourrait-il lui proposer ? Le café le plus proche... mais il lui revient à temps que c’est impossible à cause du confinement. Après quelques secondes d’hésitation, il opte pour un lieu extérieur qui à cette heure, doit être désert :

	— Que pensez-vous de la promenade de la Rabine4, le long du bassin à flot ? C’est un endroit discret. On en profiterait pour marcher tout en parlant.

	— D’accord, on se retrouve sur place dans dix minutes.

	Le commissaire se lève précipitamment, il n’a pas de temps à perdre. Il doit courir s’il veut arriver à l’heure. Dommage qu’il n’ait pas son vélo à disposition. Il devrait l’utiliser quelle que soit la réaction des Vannetais. À peine sorti du commissariat, le commissaire Vétoldi allonge le pas, puis un peu plus loin, il s’essaie à la course. Après un sprint, il parvient au bassin à flot et regarde autour de lui. Un texto s’affiche sur son portable :

	— Je suis juste derrière vous, mon téléphone a repéré le vôtre, ne bougez plus, je vous rejoins.

	Le commissaire Vétoldi s’immobilise aussitôt. Quelques secondes plus tard, une jeune femme à l’allure athlétique surgit à ses côtés :

	— Bonjour commissaire.

	— Bonjour Madame.

	Le commissaire Vétoldi règle son pas sur celui de Bleuette Azur. Elle le dépasse un peu, elle mesure donc plus d’un mètre soixante-quinze qui est sa taille à lui. Il lance :

	— Vous étiez championne en quelle discipline ?

	Bleuette Azur sourit.

	— Un bon point pour vous, commissaire, maintenant, devinez le sport que je pratiquais.

	— Je vous laisse me l’annoncer.

	— Vous ne tentez pas votre chance ? Dommage ! Eh bien, j’ai été championne de tennis, au niveau régional. J’aurais pu monter en équipe nationale mais je n’ai pas voulu, j’ai préféré poursuivre mes études de Droit et aussi à l’époque, ne pas quitter mon midi.

	— L’idée de devenir détective privée vous est venue comment ?

	— C’est une longue histoire que je ne vais pas vous conter aujourd’hui, mais si un jour, on se connaît mieux, je vous l’expliquerai peut-être. Pour l’instant, je souhaite que nous nous centrions sur ce que j’ai à vous dire. Je vous rappelle que je suis ici à la demande de mon collègue d’Auxerre. Il m’a communiqué le nom de la jeune femme qu’il a été chargée de rechercher, elle s’appelle Pâquerette Venduret.

	Le commissaire sent son cœur s’emballer, Pâquerette Venduret, c’est le nom qu’a prononcé l’inconnu à l’accueil de l’hôpital. Voilà une bonne nouvelle !

	— Il est possible qu’il s’agisse de notre victime. Nous avons recueilli au commissariat la plainte d’une jeune femme en très mauvais état et qui a perdu la mémoire. Elle est actuellement hospitalisée à l’hôpital de Vannes. Je dois connaître les circonstances de sa disparition, il faut que je rencontre ses parents le plus rapidement possible pour valider son identité.

	— Monsieur le commissaire, vos propos sont choquants, vous imaginez ce que ces malheureux parents ont vécu ? L’horreur de la disparition de leur enfant, même si elle est adulte. Ils ont imaginé le pire. Avant que vous ne les rencontriez, mon collègue doit d’abord leur parler, les rassurer, leur expliquer la situation, les préparer aux retrouvailles avec leur fille.

	— Je comprends, mais il y a aussi urgence à arrêter les responsables de l’enlèvement et de la séquestration de leur fille afin d’éviter qu’ils continuent à sévir et à menacer d’autres femmes.

	— Oui, bien sûr, mais nos buts divergent. S’il se confirme que Pâquerette Venduret est retrouvée, c’était le but de ses parents quand ils ont missionné mon collègue à cet effet. Son travail s’arrête là. La suite, qui est de mettre la main sur les agresseurs, est de votre ressort et plus largement de celui de la police nationale, pas celui de France-Recherches.

	— Autrement dit, avant de me transmettre les coordonnées des parents, vous me demandez d’attendre votre feu vert ?

	— Exactement.

	— Mais enfin, je pourrais effectuer des recherches avec les moyens de la police. J’ai l’intention de transmettre ses empreintes au fichier national des titres électroniques sécurisés. Je peux aussi mener des recherches sur le nom que vous m’avez donné, Pâquerette Venduret, en sachant que ses parents habitent Auxerre. Je suis déjà en relation avec la police d’Auxerre à cause du vélo sur lequel elle circulait très probablement le jour où elle a été kidnappée. 

	— Grâce à mon collègue, car sans lui vous n’auriez jamais pensé que Pâquerette Venduret aurait pu être enlevée ailleurs qu’en Bretagne, je me trompe ?

	— Non, vous avez raison. C’est mon stagiaire, Erwan Morvan qui a scruté les recherches effectuées par les détectives privés. Pour conclure, comment procède-t-on ?

	— Vous avez besoin de nous pour la suite, laissez-nous agir et rendre compte aux parents. Ce sera à eux de décider si oui ou non, ils acceptent de vous rencontrer. N’oubliez pas que s’ils n’ont pas fait appel à la police nationale, c’est qu’ils ont leurs raisons ; pourquoi accepteraient-ils de mettre maintenant la police au parfum de leur vie privée ? Ils vont revoir leur fille et tout faire pour qu’elle retrouve la santé.

	— Dites à votre correspondant qu’un argument de poids joue en notre faveur : Pour que cette jeune femme recouvre la santé et se reconstruise, il faut que ses agresseurs soient arrêtés et qu’ils soient sanctionnés devant la justice. Ce n’est qu’ensuite qu’elle pourra renouer avec son passé et repartir vers un avenir en tentant d’oublier les sévices qu’elle a subis.

	— Je pense comme vous. Bien, je vous tiens au courant. Je vous donne un conseil, ne cherchez pas les parents de Pâquerette Venduret à Auxerre sous ce nom, ils portent un autre nom.

	— Allons bon, qu’est-ce que c’est encore que cette histoire ? Ce n’est pas leur fille ?

	— Pas exactement. Ils ont adopté Pâquerette Venduret parce que sa mère a été déchue de ses droits parentaux.

	— Ah, je vois... Il me revient une triste affaire qui date des années 2000.

	— Je ne vous en dis pas plus, il est évident que vous pourriez retrouver seul, les coordonnées des parents de la jeune femme, mais j’insiste, ne bougez pas avant d’avoir le feu vert de Jules Milliard.

	C’est à regret que le commissaire Vétoldi consent à la demande de la détective.

	— D’accord, je m’y engage. J’attendrai l’appel de votre collègue. Merci de vous être déplacée. Qu’allez-vous faire de votre côté vis-à-vis de Pâquerette Venduret ?

	— Moi ? Rien, je vais transmettre l’information à mon collègue. Bien, je vous dis peut-être à une autre fois, je dois partir, j’ai un rendez-vous à honorer. Au revoir commissaire Vétoldi.

	— Au revoir madame Azur. La prochaine fois, vous m’expliquerez pour quelles raisons vos parents vous ont prénommée Bleuette.

	La jeune femme sourit et ses yeux bleus pétillent quand elle répond :

	— Oh ça, je peux vous le dire tout de suite : Ma mère a eu dans son enfance une poupée en porcelaine qu’elle adorait, cette poupée lui venait de sa mère et elle s’appelait Bleuette.

	Bleuette Azur s’éloigne rapidement pendant que le commissaire reste sur place, immobile, regardant sa silhouette fine et musclée s’effacer peu à peu.
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	Le lendemain de sa rencontre avec Bleuette Azur, le commissaire Vétoldi convoque sa fine équipe. L’inspecteur Auster et Erwan Morvan se retrouvent dans son bureau. Il commence par les mettre au courant de ce qu’il a appris de la bouche de la correspondante vannetaise du détective privé engagé par les parents de la victime.

	L’inspecteur Auster est scandalisé par le refus de Jules Milliard de communiquer le nom des parents de Pâquerette Venduret, il ne peut s’empêcher de dire à voix haute :

	— Mais enfin commissaire, cela s’appelle Entraves à l’exercice de la justice, vous pouvez obliger cet individu à vous transmettre l’identité de ces gens !

	Le commissaire sourit :

	— C’était un peu mon idée, mais en réalité, quel moyen de pression avons-nous ? Retrouver ces personnes serait plus compliqué et probablement plus long que de patienter. Bien, passons à autre chose. Nous avons reçu les images enregistrées par les caméras de l’hôpital. Comme vous le savez, un individu a tenté de se rendre dans la chambre de la victime, mais heureusement la réceptionniste a eu le bon réflexe, elle ne lui a pas donné le numéro de la chambre de Madame X. et elle m’a immédiatement prévenu. Il est urgent de recouper les images des caméras de l’hôpital avec les photos des personnes enregistrées sur le FIJAIS5. Kevin, peux-tu mettre Erwan là-dessus ?

	— Oui, bien sûr.

	— Parfait. Donc Erwan, Tu te penches tout de suite sur ce travail. Nous ferons le point plus tard.

	Erwan ravale sa riposte, il est furieux, ainsi il est contraint de quitter la réunion ? Il se sent traité comme un moins que rien alors qu’il a apporté à l’enquête une information essentielle grâce à sa connexion avec le détective privé d’Auxerre. Il soupire, mais il lui faut obéir, car il sait bien qu’à défaut, il obèrerait sa future carrière. Ceci dit, depuis qu’il a échangé avec Jules Milliard, il se demande s’il ne serait pas plus épanoui dans une carrière de détective privé plutôt que d’entrer dans la police. Bon, ce n’est pas le moment d’approfondir cette question et de toute façon, s’il souhaite devenir détective privé, il aura besoin de présenter une expérience professionnelle pour prouver sa compétence, donc son intérêt immédiat est de jouer sa partition dans l’enquête en cours. Il se lève et sort du bureau, en serrant les lèvres par peur de laisser échapper un juron.

	Après le départ d’Erwan Morvan, le commissaire Vétoldi ne peut s’empêcher de sourire, il s’adresse à Kevin Auster :

	— Dis-moi Kevin, Erwan reste encore un poulain un peu tout fou, aurais-du mal à imposer ton autorité ?

	— En effet, Erwan n’est pas toujours souple, il prend des libertés avec la tâche qu’on lui assigne ; voyez ce qui s’est passé avec la recherche d’identification. D’un autre côté, je reconnais que son imagination nous permet de gagner du temps. Ni vous ni moi, une fois écartées les plaintes officielles, n’aurions pensé, du moins dans un premier temps, à rechercher la famille ailleurs qu’en Bretagne. Grâce à Erwan, nous avons la certitude que les parents vivent à Auxerre et nous savons que Pâquerette Venduret étudiait à Dijon. À ce propos, nous pourrions retrouver son identité complète en nous adressant à son université. La Fac de Dijon n’est pas gigantesque.

	— Tu as raison et rien ne nous empêche d’essayer, mais je reste persuadé que plus longtemps nous parviendrons à garder le secret de la disparition de Pâquerette Venduret, plus nous aurons de chances d’arrêter ses agresseurs. Je vise l’arrêt définitif de leurs méfaits. Pâquerette Venduret n’est pas une victime isolée et compte tenu de ce qui lui est arrivé, je pense qu’au bout de l’enquête, nous retrouverons des victimes assassinées qui elles, ne seront pas sorties vivantes d’un puits. Depuis le début, je me demande pour quelle obscure raison, celui qui était chargé de la supprimer lui a laissé une chance de s’en sortir. On peut supposer que cet homme gardait un soupçon d’humanité qui l’a poussé à agir ainsi, à moins que des liens plus anciens n’aient préexistés entre eux.

	— Sans doute, mais je ne partage pas votre avis. Selon moi, nous aurions intérêt à aller plus vite pour les empêcher de prendre des mesures susceptibles de camoufler leurs autres crimes.

	— Pour le moment, je maintiens mon choix. J’espère qu’Erwan va découvrir une image intéressante parmi les vidéos. Nous avons aussi à voir ce qui se passe du côté de la surveillance de l’hôpital. Serais-tu d’accord pour joindre l’équipe sur place tandis que de mon côté, je prendrai attache avec les techniciens qui ont passé la camionnette au peigne fin ?

	— Bien sûr, commissaire.

	— Tu me tiens au courant, il va sans dire que tu seras chargé de récupérer le résultat de la recherche effectuée par Erwan. J’ai le sentiment que nous devons être attentifs à lui apprendre le respect de la hiérarchie car il a tendance à s’en écarter.

	— C’est exactement ce que je pense. Il est mon stagiaire et il est préférable qu’il ne soit amené à s’adresser qu’à moi. Être en direct avec vous lui monte à la tête, or entrer dans la police tient en grande partie à la qualité de son comportement pendant son stage. Pour ma part, étant son tuteur, je ne suis pas certain de lui octroyer la meilleure note car s’il n’intègre pas les règles de notre métier, il ne fera pas un bon policier.

	— C’est vrai, mais je le trouve très ingénieux et au final assez efficace dans le cadre d’une enquête criminelle. Ce qui est ennuyeux pour lui est que compte tenu de son niveau scolaire antérieur, il ne pourra pas être nommé après sa formation à un poste correspondant à son profil. Tu pourrais peut-être insister pour qu’il reprenne des études qui lui permettent de présenter le bac, à moins qu’il ne s’inscrive en capacité de Droit ?

	— Je lui parlerai de son avenir après le bouclage de notre enquête ; de toute façon, il termine son stage dans deux mois. C’est un garçon intelligent, même s’il peut se montrer indiscipliné. D’ailleurs, c’est un phénomène qui le dépasse et qui est générationnel. Les jeunes de maintenant ont été biberonnés avec les outils numériques qui les amènent à croire que la compétence dérive non de l’expérience ou de savoirs acquis mais d’idées pêchés sur Internet. J’ai remarqué qu’ils fonctionnaient pour beaucoup d’entre eux à très grande vitesse, sans prendre le temps de recul que requiert la réflexion. Or, dans le cadre de nos enquêtes, nous devons régulièrement faire le point et parfois remettre en cause nos décisions et nos opinions en les confrontant à la réalité des faits.

	— C’est une excellente analyse et je t’en félicite.

	Kevin Auster est un peu ému, c’est rare que son commissaire se laisse aller à lui faire un compliment. Peut-être que cette enquête sera l’occasion de travailler enfin de concert ?

	— Merci commissaire, je vais donc appeler Georges pour faire le point sur ce qui se passe à l’hôpital.

	— Préviens-moi s’il y a du nouveau. À plus tard dans la journée.

	— À plus tard, merci commissaire pour votre confiance.

	Le commissaire Vétoldi regarde son inspecteur sortir du bureau. Pour une fois, il n’a pas relevé le vouvoiement ni le fait que son inspecteur ne l’a pas appelé par son prénom. Kevin Auster n’est pas prêt à accepter une relation telle que celle que lui, le commissaire Vétoldi la souhaiterait, mais pour autant, c’est un bon inspecteur, sérieux et respectueux de l’autorité et c’est peut-être préférable ainsi. Après tout, le commissaire Vétoldi est bien placé pour savoir que quand on veut faire carrière dans la police, il faut savoir plier devant l’autorité... Il sourit et commence à penser que tout compte fait, Kevin Auster et lui ne s’entendent pas si mal. Il a remarqué la réaction de son inspecteur lorsqu’il l’a complimenté, c’est sans doute la méthode la plus efficace à adopter à son égard, reconnaître ses qualités et ne pas chercher à le faire changer. 

	Quelques minutes plus tard, le commissaire Vétoldi imprime les photos de vélos reçues de Nelly Primus, brigadière au bureau des objets trouvés d’Auxerre. Il a décidé de montrer à Pâquerette Venduret, la photo de la bicyclette rouge, retrouvée sur la route de campagne. Après s’être assuré de l’accord du Docteur Planque qui suit la victime à l’hôpital, il se rend au chevet de la jeune femme. Quand il arrive dans le service, il salue Nicole Kushner, la cadre de santé. Il lui demande des nouvelles de sa patiente et elle lui répond :

	— Après le diagnostic posé par notre psychiatre, nous sommes rassurés, une évolution favorable est possible. Il pense qu’avec du temps et des soins appropriés, elle retrouvera la mémoire.

	— Justement, je souhaite lui montrer des photos qui pourraient la mettre sur la piste de ce qui lui est arrivé. J’ai pu lui faire dire que très probablement, lorsqu’elle a été enlevée, elle roulait à vélo. J’ai récupéré les photos d’un vélo qui pourrait être le sien.

	Nicole Kushner ouvre la bouche, les idées se bousculent dans sa tête. Est-il nécessaire de prévenir le psychiatre qui suit maintenant Pâquerette Venduret avant de laisser le commissaire accéder à Pâquerette Venduret ? Ne doit-elle pas prioriser les nécessités de l’enquête ? 

	Comme elle reste silencieuse, le commissaire Vétoldi reprend la parole :

	— Chère Madame, j’insiste, d’une part, il y a urgence à recueillir des informations, car non seulement Pâquerette Venduret reste en danger tant que nous n’avons pas arrêté les coupables de son enlèvement et de sa séquestration, mais d’autres jeunes femmes ont pu être agressées et nous devons tout faire pour arrêter le massacre. Par ailleurs, j’ai l’accord du Docteur Planque.

	— Ce qui me soucie, c’est que le docteur Blanchet et le docteur Planque ont un avis divergent sur l’attitude à avoir en matière de visites. Je les ai entendus se disputer à votre sujet… Écoutez, allez-y, je prends sur moi de vous y autoriser. Après tout si vous m’affirmez que Monsieur Planque a accepté votre visite… Je vous accompagne, car la porte est fermée à clef.

	Ils se rendent à la chambre de Pâquerette Venduret, Nicole Kushner ouvre :

	— Je vous laisse seul avec elle, faites-moi signe lorsque vous en aurez terminé, je reviendrai.

	— Merci beaucoup, à tout à l’heure.

	Le commissaire Vétoldi tourne la poignée.

	Bonne nouvelle ! La jeune femme n’est pas allongée dans son lit, mais elle est assise sur le fauteuil recouvert de plastique gris, elle a enfilé une robe et elle a des tennis aux pieds :

	— Bonjour Madame, je vois que vous vous êtes habillée ?

	— Oui, j’en avais marre de la chemise de l’hôpital, j’ai hâte maintenant de sortir d’ici, de retrouver la vie.

	— Bravo ! Le psychiatre qui vous a examinée est optimiste, il affirme que votre mémoire reviendra et que vous vous remettrez de ce qui vous est arrivé.

	Elle sourit tristement, mais elle réagit :

	— Il a dit que j’étais jeune et qu’à mon âge, les traumatismes pouvaient être transformés, assimilés et réparés. J’hésite à le croire tant ma mémoire me fait défaut.

	— Vous avez conservé la mémoire récente, vous vous souvenez de ce médecin et de ce qu’il vous a dit, c’est très rassurant. Je vais vous montrer la photo d’un vélo qui est peut-être le vôtre. Regardez !

	Le commissaire sort la photo qu’il a imprimée en couleur sur une feuille A 4.

	La patiente saisit la feuille et la scrute. Son visage montre tous les signes de la concentration, elle plisse le front, son regard est fixe, elle ouvre la bouche. Se rappelle-t-elle quelque chose ? Le commissaire attend patiemment.

	— Peut-être, oui, c’est possible que ce vélo soit le mien, celui sur lequel je roulais ce jour-là. Il est très abîmé, la roue arrière est cassée.

	— Vous avez été renversée. Vous êtes tombée.

	— Je tombe, je perds conscience et c’est le trou noir jusqu’à maintenant. Oui, c’est ce qui s’est passé.

	— Merci, votre témoignage nous permet de situer le lieu de votre accident qui coïncide avec l’endroit où votre bicyclette a été ramassée par le service départemental de l’entretien des routes. J’ai correspondu avec le bureau des objets perdus concerné.

	— C’est où ?

	Le commissaire Vétoldi la regarde, tout son corps est tendu. Peut-il lui donner cette indication sans provoquer une réaction négative ? Alors qu’il hésite encore, on frappe à la porte. C’est le docteur Planque :

	— Bonjour commissaire, je pensais bien que vous seriez ici. Alors, jeune dame, comment va-t-on aujourd’hui ? Oh, mais je vois qu’on s’est habillé, c’est une très bonne chose. Je demanderai à Nicole Kushner si elle pourrait vous procurer d’autres vêtements que cette robe qui ne paraît pas être en très bon état.

	— Merci docteur, c’est gentil.

	— Bien, alors commissaire, que voulez-vous obtenir de notre charmante patiente ? 

	— Vous voyez cette photo ? Nous pensons qu’il s’agit du vélo sur lequel votre patiente roulait lorsqu’elle a été renversée par une voiture ou une camionnette. Je viens de la lui montrer, il lui semble le reconnaître. Je me propose de lui laisser cette photo en espérant que des flashes vont lui revenir. Elle se souvient être tombée et puis comme elle vient de le dire, c’est le trou noir. 

	— Elle est sur la bonne voie, vous avez autre chose à lui demander ?

	— Oui, j’ai apporté un lecteur biométrique pour recueillir ses empreintes digitales. J’ai l’intention de les transmettre à la base de données nationale, ce qui permettrait d’avoir des informations certifiées sur son identité.

	— Ah, voilà une bonne idée. Faites, je vous en prie.

	Le commissaire Vétoldi sort l’attirail qu’il a apporté depuis le commissariat, puis il s’adresse à la patiente :

	— Posez votre main droite, puis votre main gauche sur l’appareil, vos empreintes digitales vont être lues et stockées. Je les transmettrai ensuite au fichier national. Nous obtiendrons ainsi toutes les données qui vous concernent, votre nom, votre adresse, le nom de vos parents. 

	La jeune femme s’exécute, elle est émue. Que sortira-t-il de cette démarche ? Se reconnaîtra-t-elle dans son identité retrouvée ?

	Une fois l’opération terminée, le commissaire Vétoldi range son matériel puis il murmure à l’unique intention du médecin : Je peux vous parler seul à seul ?

	Le médecin hoche la tête et le commissaire, avant de sortir de la chambre, salue Pâquerette Venduret :

	— Je reviendrai plus tard, je vous laisse la photo de la bicyclette pour stimuler votre mémoire, à bientôt.

	Le médecin et le commissaire se retrouvent dans le couloir, le commissaire répond à la question posée par le médecin :

	— Excusez-moi, je ne voulais pas m’exprimer devant la petite. La prochaine étape consistera dans les éventuelles retrouvailles de votre patiente avec ses parents. Je suis sur le point de découvrir leur identité. Leur venue permettra de confirmer l’identité de Madame X. En outre, de mon côté, je contrôlerai son identité avec ses empreintes digitales.

	— Ah, d’accord, je comprends votre prudence. Vous avez entièrement raison, Madame X. alias Pâquerette Venduret doit être ménagée. Il faudra s’assurer de la présence du psychiatre lors de leur venue.

	— Merci pour votre soutien, docteur. Je vous tiens au courant et nous mettrons tout au point ensemble. À bientôt.

	— À bientôt, commissaire.

	Le commissaire Vétoldi s’éloigne. Allons, adopter une vitesse TGV ne sert à rien, les étapes de l’enquête doivent être franchies les unes après les autres, mais la lenteur n’est pas son fort.
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	Le commissaire Vétoldi reprend le chemin du commissariat. Il a pu soumettre la photo de la bicyclette à la petite Madame X. et elle a paru confirmer qu’il s’agissait bien du vélo sur lequel elle circulait lors de son enlèvement. Il relie les bribes de souvenirs de la victime : Oui, je pense que c’est ce qui s’est passé, j’ai été renversée puis c’est le trou noir… Je me réveille dans le puits…

	Il ne sait pas si elle lui en apprendra davantage par la suite, mais pour l’instant, Il est pressé de découvrir ce que va lui révéler le rapport du technicien scientifique sur la camionnette, rapport qui l’attend sur son bureau.

	Pourtant à son arrivée, avant de se jeter dessus, il envoie les empreintes digitales recueillies à l’agence nationale des titres sécurisés avec une annotation concernant l’urgence absolue de la demande. Ensuite, il parcourt le rapport du technicien scientifique.

	Plusieurs ADN ont pu être relevés. L’un d’entre eux correspond à l’ADN d’un repris de justice, condamné pour plusieurs cambriolages, un certain Viktor Ledû. Le commissaire lit la fiche qui est jointe :

	Viktor Ledû a été suivi par un éducateur dès l’âge de treize ans ; il avait été pris en flagrant délit de revente de cigarettes de contrebande. Ensuite, il est devenu un habitué du palais de justice. Le premier jugement qui l’a conduit en prison date de ses seize ans. Jugé à Dijon pour l’agression d’un camarade à l’arme blanche, il a été condamné à une peine de prison de quatre ans, il a été incarcéré dans cette même ville. Il est sorti de prison deux ans plus tard avec un bracelet électronique et la promesse de suivre la formation dans laquelle il était inscrit. Le conseiller d’orientation qui l’a accompagné pendant son emprisonnement avait noté que le jeune homme était très bricoleur. Il a accepté d’être inscrit dans une formation de serrurier-métallier. Pendant sa formation, il s’est montré un élève assidu et sérieux. Son diplôme lui a permis de trouver un emploi immédiatement. Son employeur, interrogé, a expliqué que la première année, il s’était félicité de l’avoir embauché pais que par la suite il avait été contraint de le licencier. En effet, un vol avait eu lieu dans un appartement où il l’avait envoyé équiper une porte d’entrée d’un blindage et d’une serrure multipoints. Le cambriolage avait eu lieu sans effraction, on avait évidemment relevé les empreintes du jeune homme, mais c’était normal sauf qu’on n’avait relevé aucune autre empreinte. Le vol était important, des tableaux de valeur avaient disparu ainsi que des œuvres d’art de petit volume. Un antiquaire avait été impliqué, quelque temps plus tard, car une partie des objets volés avait été retrouvée dans sa boutique. La piste était remontée jusqu’à Viktor Ledû. Il avait été jugé et condamné à deux ans de prison. Après sa sortie de prison, il était sorti des radars, âgé de vingt-deux ans. On l’avait localisé par la suite dans un CHRS6 de Dijon.

	Le commissaire repense au prénom évoqué par la plaignante lors de son témoignage, quand elle a relaté sa fuite de la maison ; n’a-t-elle pas parlé d’un Viktor qui se serait arrêté alors qu’elle s’était cachée précipitamment au fond d’un fossé le long de la route après l’arrêt d’une voiture tout près d’elle ? Il reprend le compte rendu et effectivement, c’est bien le prénom qu’elle a alors cité. Voilà un élément intéressant. Il pourrait lancer un avis de recherche. Étant donné le passé de cet homme, il ne devrait pas être trop difficile de le localiser.

	Avant de le faire, il décide d’attendre d’avoir des nouvelles de la rencontre entre les parents de Pâquerette Venduret et la jeune femme supposée être leur fille, rencontre qui doit avoir lieu dans l’après-midi. Le commissaire Vétoldi a leur fiche sous les yeux. Il s’agit de Jacques et Jocelyne Norsen. Ils sont médecins tous les deux. Pâquerette Venduret est leur fille adoptive. Jules Milliard qu’il a eu au téléphone lui a expliqué la raison pour laquelle elle ne portait pas le nom de ses parents. Il lui a aussi envoyé un fax avec toutes les précisions récoltées sur le passé de la jeune femme. Le commissaire Vétoldi relit le document :

	Pâquerette Venduret a été adoptée à l’âge de sept ans. Jusqu’à cet âge, elle a été trimballée dans différentes structures d’accueil. D’abord élevée au domicile de sa mère naturelle, Magnolia Venduret, elle lui a été retirée à la suite de la décision de justice de déchéance maternelle. La petite Pâquerette a ensuite été confiée à une famille d’accueil. À l’âge de quatre ans, elle leur a été enlevée par l’éducatrice qui la suivait pour attachement excessif. Placée dans un foyer de la DASS, la petite fille était adoptable. Les Norsen avait entrepris une démarche d’adoption depuis trois ans lorsqu’on leur a proposé cette petite fille. Après avoir hésité à cause de son âge, ils ont accepté de l’adopter. Ils se sont rendus à plusieurs reprises au foyer de la DASS pour nouer un lien avec la petite fille. Elle a définitivement été adoptée par les Norsen, un an plus tard, à l’âge de sept ans. Les Norsen n’ont pas fait état de difficultés particulières pendant les années suivantes, mais à l’âge de quinze ans, Pâquerette a commencé à traverser une crise d’adolescence. Elle s’est mise à fumer, à fréquenter des jeunes pas toujours recommandables. Cependant, elle n’a pas décroché de ses études ; après le collège, elle est entrée au lycée à Auxerre, elle a décroché son Bac, puis l’année suivante, elle s’est inscrite en première année de Droit à Dijon avec le projet de devenir juge pour enfants. Parallèlement à ce cursus scolaire classique, elle n’a eu de cesse de retrouver sa mère biologique. Les Norsen lui ont facilité cette recherche et elle a pu rencontrer sa mère qui entretemps s’était mariée et avait eu deux enfants. S’en est suivi une période de remise en question de son adoption. Elle a décidé de reprendre son nom et prénom d’origine et dans ce but, elle a formulé une demande auprès du Ministère de la Justice. La décision lui a été favorable et lui a permis de s’appeler Pâquerette Venduret, un an et demi plus tard, c’est à dire peu de temps avant son enlèvement. Comme la procédure l’exige, son nom a été rectifié sur ses actes d’état civil par le procureur de la République. J’ai parlé avec ses parents de ce qu’ils avaient ressenti devant ce qu’on peut interpréter comme un désaveu de leur parentalité et ils m’ont avoué que cela avait été très dur pour eux. Cela a été d’autant plus violent que Pâquerette Venduret a rendu visite de plus en plus souvent à sa mère biologique et qu’elle s’est mise à ne plus jamais appeler Maman sa mère adoptive. Elle semblait ne pas garder rancune à sa mère biologique et même bien s’entendre avec elle, alors qu’elle faisait preuve d’acrimonie vis-à-vis de ses parents adoptifs, imaginant que s’ils ne l’avaient pas adoptée, sa mère aurait fini par la récupérer, ce qui est illusoire puisque la déchéance de l’autorité maternelle avait été prononcée pour mise en danger de la vie de l’enfant. Pâquerette Venduret avait été hospitalisée à l’âge de treize mois, elle souffrait de plusieurs fractures, sa mère avait expliqué que la petite était tombée dans l’escalier de la maison où elle vivait. Une enquête de la gendarmerie avait été diligentée à la suite des doutes émis par le médecin urgentiste qui l’avait accueillie à l’hôpital de Lormes. Les gendarmes avaient constaté que la mère habitait une maison squattée par plusieurs jeunes adultes dont aucun ne travaillait. Quelques mois plus tard, la fillette ayant été de nouveau hospitalisée après des coups violents, la garde avait été retirée à la mère qui avait ensuite perdu l’autorité parentale.

	Après la lecture du fax, le commissaire rappelle Jules Milliard :

	— Vous avez fait un excellent travail, sérieux et exhaustif et je vous suis très reconnaissant de me l’avoir transmis. Savez-vous où en était la relation entre Pâquerette Venduret et ses parents au moment de son enlèvement ?

	— Selon eux, la situation s’était apaisée. Pâquerette-Noémie Venduret-Norsen se révélait une étudiante sérieuse, motivée par son projet. Elle s’était renseignée sur le parcours à effectuer pour devenir magistrate et elle travaillait beaucoup. Cependant, quand elle rentrait à Auxerre, ce qu’elle faisait presque chaque week-end, elle continuait à fréquenter ses anciens camarades de collège. Certains d’entre eux avaient interrompu tout type d’étude et traînaient en ville. Sans pouvoir les étiqueter délinquants, je dirais qu’ils se faisaient de l’argent par des ventes illicites. Ce comportement les mettait en relation avec des personnes malveillantes. Le fameux Viktor D. les fréquentait. Plus expérimenté qu’eux en actions illégales, il les impressionnait.

	— Pensez-vous que Pâquerette Venduret ait pu le connaître ?

	— Ce n’est pas impossible. Vous pourriez lui poser la question.

	—J’avais l’intention de le faire car nous le soupçonnons d’avoir participé à son enlèvement.

	— Rien que ça ! Il changerait de catégorie. De la petite délinquance, il passerait à la grande.

	— Bien, Monsieur Milliard, je vous remercie de votre témoignage.

	— Je vous en prie, la suite ne me concerne pas. Ma mission se termine là. Les Norsen vont revoir leur fille aujourd’hui. C’était l’objectif du contrat qui me liait à eux. Je vous souhaite d’arrêter les responsables de cette affaire. Pour ma part, je pense que des personnes autres que le jeune Viktor pourraient être impliquées.

	— Je le pense aussi, l’enquête est loin d’être finie. Au revoir, je vous souhaite le succès que vous méritez dans les enquêtes à venir.

	— Merci, pareil pour vous.

	Le commissaire Vétoldi tient quelques instants encore son portable près de son oreille alors que la communication a été coupée par son correspondant. Il est pensif. D’ici deux heures, les Norsen seront dans la chambre de leur fille, à l’hôpital. Le psychiatre les assistera. Les Norsen ont refusé de venir témoigner au commissariat après leur visite à leur fille. Bien sûr, le commissaire Vétoldi aurait souhaité leur demander pour quelles raisons, ils n’ont pas porté plainte pour disparition inquiétante auprès de la police nationale, mais il peut imaginer leur réponse. Leur fille était majeure, elle avait opté pour le nom de sa mère biologique, ils devaient se sentir obligés de respecter son choix de s’éloigner d’eux. En outre, porter plainte aurait eu pour conséquences de les exposer en place publique. Les médias se seraient déchaînés. Leur vie sociale aurait été bouleversée. Ils sont tous deux médecins, bien intégrés à la vie bourgeoise auxerroise. Les mauvaises langues se seraient déchaînées, les rumeurs éclatent lorsqu’une jeune femme disparaît. L’entourage familial est souvent suspecté.

	Le commissaire Vétoldi ne peut pas leur donner tout à fait tort même s’il estime qu’une plainte aurait permis des recherches plus rapides et plus efficaces. Mais peut-être aussi qu’elle aurait eu pour résultat la mort de Pâquerette Venduret, devenue encombrante pour les responsables de son enlèvement... Le commissaire Vétoldi en revient à ses séquestreurs et surtout à celui ou celle qui, recevant l’ordre de supprimer la jeune femme, a décidé sciemment de lui laisser une chance de survie…

	*

	En arrivant à Vannes, Jacques et Jocelyne Norsen sont passés à l’hôtel où ils ont réservé une chambre. Ils ont rendez-vous à l’hôpital avec le docteur Blanchet, psychiatre. Ensuite, ils vont revoir leur fille. Ils sont tous les deux à la fois émus, inquiets et heureux.

	Ainsi, le détective privé auquel ils avaient fait appel a réussi à retrouver leur fille. Ils n’osent pas imaginer ce qu’elle a subi entre le moment de sa disparition et son hospitalisation. Ils en ont parlé pendant leur voyage en voiture entre Auxerre et Vannes. Avant de quitter leur domicile, ils ont eu un entretien téléphonique avec le docteur Planque qui suit leur fille à l’hôpital. Le médecin leur a expliqué quel était l’état de santé de leur fille. Ils savent qu’elle a perdu la mémoire et que peut-être elle ne les reconnaîtra pas.

	Les Norsen prennent le chemin de l’hôpital à dix-sept heures. Ils ont rendez-vous à dix-sept heures trente. Le docteur Blanchet leur a dit qu’il les recevrait dans son bureau.

	Pendant le trajet vers l’hôpital, ils ne parlent pas. Jocelyne retient ses larmes, elle est angoissée, comment va se passer la rencontre avec leur fille ?

	À l’hôpital, ils pénètrent dans le hall et préviennent le psychiatre de leur présence. Celui-ci leur transmet les informations nécessaires pour rejoindre son bureau.

	Mon bureau est situé au rez-de-chaussée, prenez le couloir de droite, allez tout au fond, près de l’entrée des urgences. Mon bureau est à la dernière porte à gauche.

	Les Norsen suivent les indications. Jacques Norsen frappe à la porte et le docteur Blanchet leur ouvre.

	— Entrez, je vous en prie. Asseyez-vous.

	— Bonjour docteur, merci.

	Ils s’installent. La pièce est modestement meublée, les chaises sont les mêmes que celles qu’on trouve dans la chambre des malades. Seuls les murs sont personnalisés, ils sont ornés de tableaux colorés. Voyant que Jocelyne Norsen attarde son regard sur les peintures, le docteur Hugues Blanchet sourit et explique :

	— Ce sont toutes des œuvres de mes patients. Nous leur proposons une activité artistique, et ceux qui sont inscrits se montrent très assidus. La peinture est libératrice, elle leur permet de projeter leurs angoisses et participe à leur mieux-être. Elle peut presque être considérée comme un traitement.

	— Vous pensez que ce genre d’activité pourrait aider notre fille ?

	— Je ne sais pas si cela pourrait l’aider car votre fille ne souffre pas de déséquilibre psychique, elle a subi un très violent traumatisme et son organisme a réagi par la perte de mémoire. Cela la protège. Nous ne devons pas la brusquer, il faut au contraire accepter de considérer cette perte de mémoire comme un sas protecteur. Un jour viendra où elle retrouvera ses souvenirs, mais il est inutile que ce jour soit trop proche. Avez-vous des questions à me poser avant que nous nous rendions à son chevet ?

	— Pensez-vous que la perte de mémoire puisse être due non seulement à ce qu’elle vient de subir entre son enlèvement et sa fuite mais aussi à ce qu’elle a vécu toute petite. En effet, elle a été victime de graves violences de la part de sa mère biologique, au point que sa mère a perdu ses droits parentaux. Elle a été ensuite confiée à une famille d’accueil, puis placée à la DASS. Nous l’avons adoptée alors qu’elle avait déjà sept ans.

	— C’est possible, nous ne pouvons pas le savoir pour le moment. Vous vous sentez prêts ?

	Ils répondent d’une même voix :

	— Oui, nous sommes prêts.

	Le docteur Blanchet se lève et les entraîne vers la chambre de sa patiente.

	En passant devant le bureau de Nicole Kushner, le médecin psychiatre s’arrête. Il la salue et elle les accompagne à la chambre, elle ouvre la porte et seul le médecin entre :

	— Bonjour jeune dame. Vos parents sont là.

	Il voit les mains de la jeune femme se crisper et serrer violemment les bras du fauteuil où elle est assise. Elle murmure :

	— Mes parents…

	— Vous êtes d’accord pour que je les fasse entrer ?

	— Oui.

	Le médecin sort de la chambre et laisse la porte ouverte. Jocelyne Norsen se précipite et elle ne peut s’empêcher de s’exclamer en tendant les bras :

	— Ma petite chérie ! Mon trésor ! Je suis tellement heureuse de te revoir.

	La jeune femme a la gorge serrée. Elle regarde cette femme qui dit être sa mère et elle ne ressent rien, aucune émotion, rien. Devant l’absence de réaction de celle qu’elle reconnaît comme étant sa fille, la mère reprend :

	— Je sais que tu as beaucoup souffert, que tu as perdu la mémoire, mais nous serons là pour t’accompagner et t’aider à recouvrer ta santé. Avec du temps, des soins et de l’amour, je suis persuadée qu’un jour viendra où tu pourras reprendre ta vie d’avant.

	— Ma vie d’avant ? Je ne sais même pas ce que je faisais.

	—Tu suivais des études de Droit, tu étais en troisième année, tu voulais devenir magistrate.

	— Mon Dieu que tout cela me paraît loin, étranger. Non, je ne pourrai pas reprendre ma vie d’avant comme si rien ne s’était passé, même si je retrouve la mémoire. C’est impossible, cela le restera.

	Jocelyne Norsen perçoit les mots de sa fille comme autant de coups. Elle ne répond pas, elle ne saurait que dire. Son corps ploie sous la douleur et c’est son mari, Jacques Norsen qui prend la parole :

	— Pâquerette, puisque c’est ainsi que tu as voulu être prénommée alors que nous avions choisi pour toi le joli prénom de Noémie, lorsque nous t’avons adoptée. Je voudrais que tu saches que nous ne te voulons que du bien. Tu ne nous appartiens pas, tu t’appartiens et nous serons là pour toi, pour t’aider à devenir la personne que tu souhaites être.

	Ces mots bouleversent la jeune femme, ils lui font venir les larmes aux yeux, elle regarde ce père qu’elle ne reconnaît pas mais qui lui parle avec des mots d’amour, le vrai, l’amour désintéressé. La gorge serrée, elle parvient à prononcer ce simple mot :

	— Merci.

	Après quelques minutes de silence, elle ajoute :

	— Je suis désolée de ne pas vous reconnaître.

	— Ne sois pas désolée, ma chérie, nous savons que ta perte de mémoire est temporaire. Tes souvenirs reviendront et nous serons là.

	Le docteur Blanchet intervient :

	— Pâquerette, tes parents ont admiré les tableaux réalisés par les patients et exposés dans mon bureau, or l’animatrice de l’atelier peinture redémarre l’atelier, souhaites-tu y participer demain ?

	— Je ne sais pas, je vais y réfléchir. C’est à quelle heure ? Devrais-je m’y rendre seule ?

	— Une infirmière t’accompagnera. L’atelier commence à 14 heures 30 et se terminera deux heures plus tard.

	— Alors d’accord, je vais essayer mais j’ai peur de ne pas tenir debout aussi longtemps.

	— Cela te ferait du bien.

	— Pâquerette, nous allons te laisser te reposer. Si tu l’acceptes, nous reviendrons demain. Es-tu d’accord ?

	— Je voudrais en parler avec le docteur Blanchet.

	Le médecin fait signe aux Norsen de quitter la chambre. Il reste seul avec Pâquerette Venduret qui tout de suite, lui livre le fond de sa pensée :

	— Je préfère ne pas les voir pour le moment. Leur peine me gêne comme si elle n’était pas vraie et puis je m’en veux de ne pas les reconnaître.

	— Je comprends, je vais les informer de votre décision. Je leur donnerai de vos nouvelles régulièrement.

	— Merci.

	Le visage de Pâquerette Venduret s’éclaire d’un sourire. Il vient une idée à l’esprit du médecin :

	— Souhaiteriez-vous rencontrer votre mère biologique ? Vos parents adoptifs m’ont appris que vous n’aviez été adoptée qu’à l’âge de 7 ans et qu’après vos 18 ans, vous aviez retrouvé votre mère biologique et que c’est cette rencontre qui vous avait amenée à reprendre votre prénom et nom d’origine.

	Pâquerette Venduret reste un moment, silencieuse, puis elle répond :

	— Revoir ma mère biologique et avec elle, retourner très loin dans l’enfance m’aiderait peut-être à retrouver la mémoire. Je dois reconstituer ma vie et partir le plus loin possible, pour découvrir les circonstances de ma naissance et l’histoire de ma petite enfance.

	— Très bien, nous veillerons à mettre cela en place. Je vous laisse et vous dis à demain.

	— À demain, docteur et merci de me faire confiance.

	Le docteur Blanchet est ému par la dernière phrase de sa patiente. Il rejoint les Norsen dans le couloir et les informe du souhait de leur fille.

	— Cela serait très difficile pour elle, elle a peur de vous faire souffrir. Laissez le temps faire son œuvre.

	— Merci docteur, même si son refus est très douloureux, l’essentiel pour nous est qu’elle soit vivante et qu’elle se rétablisse.

	Les Norsen s’éloignent et le docteur Blanchet retourne à son bureau. Il les plaint, mais la décision de sa patiente, non seulement ne l’étonne pas, mais le rassure ; son souhait de reconstruire son histoire à partir de sa naissance lui paraît prometteur, même si cette démarche peut s’avérer très douloureuse.

	Il lui reste à téléphoner au commissaire Vétoldi qui doit attendre impatiemment le compte rendu qu’il lui a promis.

	— Allo, commissaire Vétoldi, docteur Blanchet à l’appareil, les Norsen viennent de partir. Ils ont formellement reconnu leur fille. J’ai assisté à la rencontre, je n’ai aucun doute, notre Madame X. est bien leur fille. Malgré l’apparence souffreteuse de notre patiente, Jocelyne et Jacques Norsen n’ont eu absolument aucune hésitation. Madame Norsen a exprimé une joie intense en revoyant sa fille vivante. Selon moi, vous pouvez être certain de l’identité de votre victime, elle s’appelle Pâquerette Venduret. Elle a repris son prénom et nom de naissance après sa majorité, elle portait auparavant le nom de ses parents adoptifs, Norsen et il l’avait prénommée Noémie.

	— Merci beaucoup, docteur, me voilà fixé. Par ailleurs, j’attends la confirmation officielle de son identité via ses empreintes digitales.

	— Parfait, alors je vous souhaite une bonne fin de journée.

	— À vous de même, au revoir docteur Blanchet.

	Dominique Vétoldi sourit, voilà un mystère éclairci, cela va lui permettre de se concentrer sur la piste des agresseurs de Pâquerette Venduret.
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	L’examen des photos captées par la caméra de l’hôpital ne laisse pas place au doute. Viktor Ledû est bien l’individu suspect dont a parlé Rosine Negresco, réceptionniste à l’hôpital. Sur les images, on le voit se pencher vers elle. Dommage qu’il soit impossible de lire sur ses lèvres car il est filmé de profil.

	Le commissaire Vétoldi décide de soumettre les photos à Rosine. Il l’appelle et lui demande si elle pourrait passer au commissariat afin de formaliser son témoignage concernant l’homme qui lui a demandé le numéro de la chambre de Pâquerette Venduret. La réceptionniste propose de se présenter à dix-sept heures trente, après sa journée de travail, ce que le commissaire accepte aussitôt.

	Par ailleurs, le commissaire Vétoldi a appris par Jules Milliard l’adresse de Viktor Ledû, il vivrait dans un village près d’Auxerre.

	Le commissaire Vétoldi réfléchit : Il souhaite montrer la photo de cet homme à Pâquerette Venduret. Il fulmine car il ne peut rien faire sans l’autorisation de son psychiatre. Mener une enquête de cette façon, avec des bâtons dans les roues, c’est bien la première fois ! Le docteur Blanchet est très protecteur, sa priorité est de ménager sa patiente, mais il oublie qu’ainsi il participe au fait que les agresseurs restent en liberté et donc susceptibles d’agresser d’autres femmes que Pâquerette Venduret.

	La priorité du commissaire est autre, elle n’est pas d’éviter à Pâquerette Venduret tout réveil de traumatisme mais d’empêcher de nouvelles agressions et d’arrêter ceux qui ont enlevé la jeune femme, l’ont torturée et pour couronner le tout, ont attenté à sa vie.

	Ceci dit, il doit au médecin psychiatre la confirmation de l’identité de la jeune femme et ce n’est pas rien. Ayant assisté à la rencontre entre les parents Norsen et leur fille, le docteur Blanchet a constaté que la reconnaissance de leur fille avait été immédiate et qu’on ne pouvait pas mettre en doute le lien familial. C’est un premier mystère résolu et une vraie avancée dans son enquête.

	Il lui revient qu’il doit appeler le technicien scientifique pour savoir ce qu’ont donné les relevés et analyses effectuées dans le sous-sol de la maison où a été retenue prisonnière Pâquerette Venduret. Il n’a pas retenu son nom car il l’a surnommé le technicien philosophe. Il doit avoir ses coordonnées quelque part, sans doute dans son cahier d’enquête. Il les cherche. Ah voilà, il s’appelle Edern Demen. Il tape son numéro. Par chance, il répond.

	— Ah c’est vous commissaire, eh bien, si ça n’est pas de la transmission de pensée… j’étais sur le point de vous appeler !

	— Donc, vous vous doutez du motif de mon coup de fil ?

	— Oui, vous êtes curieux d’apprendre les horreurs dissimulées dans le sous-sol de la maison.

	— Exact, mais ne me dites rien, je vous propose de déjeuner ensemble. Je vous invite chez mon indien. Il est midi et quart, vous pourriez être au commissariat au plus tard à treize heures ?

	— Hum, vous m’avez dérangé en pleine rédaction de mon compte rendu. Je suis censé le remettre aujourd’hui et j’ai loin d’avoir fini.

	— Justement, comme nous allons parler de son contenu, vous n’allez pas perdre le fil et vous aurez plus de facilités pour le terminer ensuite.

	— Vous croyez ça…

	— Dites l’ami, de toute façon, il faut manger.

	— J’avais prévu d’avaler un sandwich à cause de mon emploi du temps serré.

	— Soyons pragmatique, je vous attends à treize heures.

	— Bon, allez, c’est d’accord, à tout à l’heure, mais sachez que vous ne me laissez pas le temps d’écrire quoi que ce soit, il faut que je parte tout de suite sinon, je ne pourrais pas être à 13 heures au commissariat.

	— À tout à l’heure.

	Le commissaire appelle son resto préféré pour réserver une table. La réponse du patron est négative :

	— Bonjour Monsieur le commissaire, je suis désolé, je n’ai plus de table disponible. Comme vous le savez, je dois respecter la distance entre les tables et vous connaissez mon restaurant. Par contre, vous pouvez commander et je vous fais livrer ou bien vous venez chercher vos plats.

	— C’est vraiment dommage, je voulais faire connaître votre restaurant à un ami. Ceci dit, je comprends, fonctionner en respectant les espacements entre les tables doit être difficile.

	— Oui, ma salle est très petite et je n’ai que deux tables à l’extérieur.

	— Bon, c’est OK, livrez-moi pour 13 heures au commissariat, un assortiment des plats du jour.

	— Ce sera fait.

	— Merci et la prochaine fois que je souhaite venir, je vous appelle en avance.

	— Merci Monsieur le commissaire, je suis toujours heureux de vous servir.

	Le commissaire Vétoldi sourit ; avec ce restaurateur, il est impossible d’avoir le dernier mot mais c’est son seul défaut et est-ce vraiment un défaut ? La culture indienne est ainsi, on se doit d’être obligeant.

	Serait-il utile de prévenir Edern Demen du changement ? Non, puisqu’il lui a donné rendez-vous au commissariat. Il a devant lui vingt minutes avant qu’il ne soit treize heures. Le commissaire a bien du mal à penser à autre chose qu’à ce que va lui révéler le technicien tout à l’heure. Ils s’étaient promis lors de leur première rencontre de parler philosophie la fois où ils se retrouveraient. Pourtant, aujourd’hui, nécessité fera loi et la philo ne sera pas au menu du jour… Bien sûr, le commissaire aurait pu attendre que le technicien ait terminé son rapport, mais il est trop impatient.

	Reste un quart d’heure à tuer… Il va en profiter pour joindre Jules Milliard pour le remercier de l’information transmise et discuter un peu avec lui. Pas de chance, il tombe sur son répondeur, il laisse un message :

	— Bonjour, commissaire Vétoldi à l’appareil, je voulais vous raconter comment s’était passée la visite des Norsen à leur fille.

	Son correspondant prend l’appel en cours :

	— Bonjour commissaire Vétoldi.

	— Je vous disais que les parents de Pâquerette Venduret lui avaient rendu visite, mais que malheureusement pour eux, elle ne les avait pas reconnus. En outre, elle a confié au psychiatre qu’elle préférait ne pas les revoir au moins le temps que sa mémoire lui revienne et qu’en attendant, pour couronner le tout, elle souhaiterait revoir sa mère biologique le plus rapidement possible. Son psychiatre a déclaré que c’était une très bonne idée qu’elle essaie de réveiller sa mémoire en repartant de sa naissance.

	— Pas possible ! Mais c’est affreux, les pauvres Norsen se faisaient une telle joie à l’idée de la revoir enfin vivante… Ils avaient envisagé les pires scénarios. Ils étaient terrifiés à l’idée qu’elle pouvait avoir été assassinée. Des jours et des nuits passées à imaginer être appelés pour aller reconnaître son cadavre... Quelle ingratitude de la part de cette fille ! Je dois les rencontrer demain, sans doute pour la dernière fois ; en effet, la mission qu’ils m’ont confiée est close, j’ai retrouvé leur fille. De votre côté, il vous reste du pain sur la planche, je suppose, à moins que vous n’ayez arrêtés les séquestreurs ?

	— Non, pas encore mais j’ai une piste très sérieuse qui pourrait mener aux responsables de l’enlèvement.

	— Ah, bien ! Cette piste aurait-elle un lien avec l’Auxerrois ?

	— Oui, il semble que pourraient être mis en cause d’anciens copains du collège fréquenté par Pâquerette Venduret.

	— J’ai commencé mon enquête en rencontrant ses fréquentations auxerroises. Je suis beaucoup plus libre que vous, commissaire, les personnes qui vivent aux limites de la Loi acceptent de me parler car ils savent que je n’ai pas les moyens de les sanctionner ni même le souhait de les dénoncer.

	— Avez-vous eu un contact avec un certain Viktor Ledû ?

	— Je sais qu’il fait partie de son groupe de copains. Un de ses congénères m’avait listé les membres de la bande. Parmi les noms, se trouvait une certaine Noémie Norsen. Cette information m’a conduit à un changement de regard sur la victime de l’enlèvement. Ma première idée était que la fille des Norsen, un couple plus qu’honorablement connu à Auxerre ne pouvait être qu’une victime, autrement dit ce qu’autrefois on appelait une oie blanche. J’ai découvert qu’elle s’était mise à la fumette dès son entrée en classe de sixième et qu’un an plus tard, elle se faisait de l’argent de poche en vendant du cannabis à ses camarades.

	— Eh bien ! Avez-vous mis les Norsen au courant, à moins qu’ils ne l’aient été ?

	— Non, mais commissaire Vétoldi, vous me prenez pour un imbécile ! Les Norsen sont mes commanditaires, ma mission était claire : retrouver leur fille et la leur ramener si possible. J’ai rempli la part essentielle de mon contrat, je l’ai retrouvée.

	— Grâce à moi.

	— Hum, nous n’allons pas nous battre là-dessus. Vous aviez une inconnue sur les bras et vous étiez bien content que le petit Erwan me contacte. On dira que c’était du donnant-donnant. Partie nulle, commissaire.

	— J’aurais pu l’identifier seul, mais je reconnais que vous m’avez fait gagner du temps.

	— Bien, je vous laisse, j’ai beaucoup à faire.

	— Il est possible que je me rende à Auxerre dans le but de rencontrer les fameux copains, vous seriez de la partie ?

	— Ah non, pas question, en aucun cas ! Je ne veux pas être mis dans le même sac que la police. Je n’ai aucune envie de brûler mes contacts pour vos beaux yeux.

	— Une chose m’interpelle, comment expliquez-vous que les Norsen ait inscrit leur fille dans un collège aussi mal fréquenté ?

	— Ah ça, vous savez, ce sont des gens de gauche et ils vivent selon leurs convictions. Ils habitent un immeuble modeste, situé dans le secteur scolaire de ce collège et ils n’ont pas voulu user de leur influence pour la faire inscrire dans un autre établissement.

	— Ils auraient pu la mettre dans le privé ?

	— Cela aurait été contraire à leurs principes. Ce sont de vrais laïques comme on n’en croise plus beaucoup. Il leur arrive de soigner des gens gratuitement, ils font des permanences auprès des sans domicile fixe.

	— Ah, des gens bien, somme toute.

	— Oui, c’est ça. Le bien est parfois copain avec le mal… Sur ce, je vous dis Adieu commissaire et je vous souhaite bonne chance pour la suite de votre enquête.

	— Au revoir Monsieur Milliard.

	À peine a-t-il raccroché que son téléphone interne sonne :

	— Votre visiteur vient d’arriver et j’ai reçu la livraison pour votre déjeuner. Je vous l’apporte ?

	— Non merci, j’arrive.

	Le commissaire Vétoldi accueille Edern Demen et prend les sacs de leur déjeuner puis il l’entraîne vers son bureau.

	Deux heures plus tard, Edern Demen en ressort, le ventre plein et le cerveau en ébullition. En prime, il a goûté une bière blonde tout à fait fameuse et le commissaire lui a expliqué que jusqu’à présent, elle était la meilleure qu’il ait dégustée depuis son arrivée en terre bretonne, mais que le concours était loin d’être terminé ! Ce commissaire Vétoldi est un original mais il est diablement intelligent… Ils se reverront bientôt mais cette fois – comme ils se le sont promis – ils discuteront philo et sens de la vie...
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	Le soir même de sa rencontre avec Edern Demen, le commissaire Vétoldi reçoit son compte rendu. Son contenu confirme en tous points ce que le technicien philosophe lui a transmis pendant leur déjeuner, mais il apporte une information complémentaire inattendue. Les fouilles réalisées sous la dalle du sous-sol n’ont pas mis à jour comme il l’avait imaginé, des cadavres récents. On a bien retrouvé les restes de deux corps humains, lesquels ont été embarqués à l’institut médico-légal pour être analysés, datés et si possible identifiés. Edern Demen termine par cette phrase : Je vous tiendrai au courant de la datation, mais à première vue, les corps dateraient de plus de vingt ans.

	Les empreintes de Viktor Ledû ont été retrouvées dans la camionnette et dans la maison, ainsi que celles de Pâquerette Venduret. On peut supposer que la jeune femme a pu être transportée à bord de ce véhicule entre le lieu de son enlèvement et la destination finale, le gîte situé près de la ferme du saule pleureur.

	Dominique Vétoldi rapproche cette information de la recherche lancée au sujet du véhicule. Les gendarmes icaunais sont parvenus à en reconstituer l’historique. Il s’agit d’une camionnette volée dans une casse réservée aux voitures et autres véhicules à moteur accidentés et destinés à être retirés de la circulation car jugés trop dangereux. Après avoir été volée, elle a été remise en état puis maquillée avec la complicité d’un garagiste. Ce dernier n’a pas encore été identifié. Une fois refaite, elle a été munie d’une nouvelle immatriculation assortie d’une carte grise plus vraie que nature, sauf que cette carte grise n’était pas référencée à la préfecture de l’Yonne.

	De nombreuses autres empreintes ont été retrouvées et elles ont été transmises au service chargé de réaliser des recoupements avec le fichier FIJAIS. Le commissaire devrait bientôt savoir si d’autres individus fichés ont pu participer à l’enlèvement puis à la séquestration de Pâquerette Venduret. En attendant, il est urgent de mettre la main sur ce Viktor Ledû. Le commissaire lance un avis de recherche. La photo du jeune homme et sa biographie est envoyée à tous les commissariats et gendarmeries de France, car il y a de fortes chances pour qu’il soit en France et peut-être même en Bretagne sud.

	Dominique Vétoldi se prend à rêver, s’il le pouvait, il organiserait une confrontation entre cet individu et Pâquerette Venduret. Il est persuadé que placer la victime face à son agresseur pourrait produire un choc salutaire. Ceci dit, lorsqu’elle s’est retrouvée sur les lieux de son agression, cela n’a pas eu le résultat escompté. Pâquerette Venduret a seulement été capable de confirmer sa fuite. La mémoire de tout ce qui s’était déroulé auparavant ne lui est pas revenue. En outre, maintenant, elle a décidé de reconstruire son passé avec l’aide de sa mère biologique comme si elle voulait effacer sa vie réelle et le rôle joué par les Norsen, ses parents adoptifs. Le commissaire Vétoldi soupire, il est bien difficile de poursuivre une enquête avec une victime muette.

	Après quelques minutes à maugréer sur ce thème, il murmure pour lui-même :

	— Enfin, commissaire, reprends-toi, c’est bien ce qui se passe toujours. Dans les enquêtes que tu as menées, qu’il s’agisse de tes enquêtes en tant qu’inspecteur ou comme commissaire dans un commissariat de Paris, puis commissaire au Quai des Orfèvres, ou bien celles menées au titre de détective privé, tu as toujours tenté de résoudre les énigmes posées par des meurtres. Les victimes étaient mortes et donc elles étaient muettes. La grande nouveauté de ton enquête présente, c’est que la victime soit vivante, mais comme ses souvenirs se sont évanouis, tu dois poursuivre ton enquête comme si elle était morte et arrêter d’espérer le réveil de sa mémoire.

	Cet exercice mental est un peu difficile. Il attend le résultat du croisement entre les empreintes relevées dans la camionnette et le FIJAIS. Que pourrait-il faire d’autre ?

	Il vient de lancer l’avis de recherche concernant Viktor Ledû.

	Ah, mais oui... Le visage de Gwen le Tallec s’interpose dans sa réflexion. Depuis leur première entrevue, il pressent que ce témoin lui a caché quelque chose, mais quoi ? Il va retourner le voir à moins de le convoquer au commissariat. Le commissaire réfléchit et une hypothèse commence à se dessiner à partir des dires de l’agriculteur :

	Gwen le Tallec lui a avoué qu’il était allé voir les occupants de la maison pour leur demander de laisser le chemin accessible à son tracteur… Il a reconnu que depuis la cabane dans les arbres, il avait assisté à des allées et venues de visiteurs dans la maison. Sa mère a parlé des cris de douleur émanant du gîte qu’elle aurait perçus alors qu’elle ramassait les mûres… Gwen le Tallec l’a dissuadée de signaler ce fait à la police… Pourquoi ? Aurait-il passé un deal avec les occupants du gîte ? Il s’est réfugié derrière le fait qu’il n’avait pas à se mêler de leur vie, parce qu’ils avaient réglé en espèces six mois de loyer d’avance.

	Madame le Tallec mère est allée ramasser les mûres dans le jardin de la maison, parce qu’elle ne voulait pas les laisser perdre. C’est lors de cette cueillette qu’elle a entendu des cris inquiétants et qu’elle en a parlé ensuite à son fils.

	Le commissaire Vétoldi essaie de se souvenir de la réaction de Gwen le Tallec quand sa mère a évoqué les gémissements de douleur.

	Il ouvre son cahier d’enquête, a-t-il noté quelque chose à ce sujet ?

	Merde ! Il a complètement oublié de montrer la photo de Ledû à Gwen le Tallec. Eh bien voilà un excellent prétexte pour le convoquer. Le commissaire Vétoldi appelle aussitôt Gwen le Tallec. Celui-ci accepte de mauvaise grâce de se rendre au commissariat où il arrive une demi-heure plus tard. Le commissaire Vétoldi le fait entrer dans son bureau. Il a sorti la photo de Viktor Ledû et l’a juxtaposée à six photos d’inconnus, il les lui soumet :

	— Parmi ces individus, y en-a-t-il un que vous auriez rencontré ?

	Gwen le Tallec se penche sur les silhouettes et les visages, il paraît hésiter.

	— Peut-être celui-ci mais j’hésite avec l’autre, là, ils se ressemblent.

	Il a désigné les deux hommes les plus petits de la série et l’un des deux est Viktor Ledû. Le commissaire met les deux photos de côté :

	— Bien, nous verrons tout à l’heure. Voici maintenant d’autres photos.

	En les découvrant, Gwen le Tallec devient écarlate. Le commissaire vient de lui mettre sous le nez les photos pornographiques qu’il a trouvées dans la maison où a été séquestrée la victime.

	— Pourquoi que vous me montrez ça ? Je n’ai rien à voir avec tout ça ! Je ne savais pas ce qu’ils fabriquaient là-dedans, je vous l’ai dit ! Je crois que vous abusez et je refuse de répondre à vos questions tant que je ne serais pas assisté par un avocat. D’ailleurs, j’ai téléphoné à ma sœur et elle va m’en trouver un, d’avocat. Elle connaît du monde, elle, ce n’est pas comme moi. Elle était à la ferme, cet été, faudrait peut-être que vous lui demandiez ce qu’elle sait, elle aurait des choses à vous dire.

	— Bonne idée, vous me communiquez son numéro de téléphone ?

	Gwen le Tallec sort son portable et donne l’information au commissaire.

	— Merci. Pour aujourd’hui, je vous laisse partir mais je vous conseille de réfléchir. Il faudra vous décider à me dire le plus rapidement possible, tout ce que vous savez, car à défaut vous pourriez être accusé de complicité dans la séquestration de Pâquerette Venduret. Vous êtes le propriétaire de cette maison, c’est vous qui l’avez louée, vous êtes responsable de l’utilisation qui en a été faite. Un propriétaire est tenu de vérifier que le logement loué n’est pas utilisé à des fins illégales. Or, c’est ce qui s’est passé dans cette maison et que vous pouvez constater en voyant les photos que je viens de vous montrer et qui ont été prises dans la maison.

	Gwen le Tallec ne répond pas, mais il serre les dents si fort qu’on peut percevoir leur grincement. Il a baissé la tête. Il se lève pourtant et sans ajouter un mot, s’en va. Si le commissaire l’envoie à la juge, elle n’en fera qu’une bouchée… Il en aurait presque pitié… Néanmoins, plus il y réfléchit, plus il est persuadé qu’au minimum, il a pris du bon temps dans la maison d’à côté…

	Dès que Gwen le Tallec est sorti de son bureau, le commissaire Vétoldi appelle sa sœur, Alice Renouard-le Tallec.

	— Bonjour Madame, commissaire Vétoldi de Vannes. Je souhaite vous interroger dans le cadre de l’enquête sur l’agression de Pâquerette Venduret. Pourriez-vous venir aujourd’hui ?

	— Aujourd’hui ? Vous me prenez de court, commissaire ! Mais bon, si c’est nécessaire, autant me débarrasser tout de suite de cette corvée. J’espère que Gwen ne vous a pas raconté trop de conneries.

	— Compte tenu des faits délictueux voire criminels qui ont eu lieu dans une des maisons qui vous appartiennent à vous et à votre frère, vous pourriez être soupçonnés de complicité.

	Alice Renouard-le Tallec reste un moment, silencieuse puis elle s’exclame avec vigueur :

	— Moi, certainement pas ! Je ne m’occupe pas du tout des locations et je pourrais le prouver en cas de besoin. Pauvre Gwen, l’appât du gain limite ses capacités de jugeote. Il s’est vanté auprès de moi du fait qu’ils avaient réglé six mois à l’avance et en espèces. Pour répondre à la demande que vous m’avez faite d’entrée de jeu, je pourrais être au commissariat à dix-neuf heures, mais je dois vérifier que ma gardienne sera d’accord pour garder les enfants pendant mon absence. Si je ne vous rappelle pas, c’est que c’est le cas, sinon, je vous préviens.

	— Parfait, cet horaire me convient parfaitement, nous serons tranquilles, les bureaux seront fermés au public. À tout à l’heure sauf contre-ordre de votre part. Pensez à m’envoyer un texto dès votre arrivée au commissariat.

	— D’accord, à ce soir commissaire.

	Voilà une bonne chose… Le commissaire Vétoldi s’est renseigné sur la profession de la sœur de Gwen le Tallec, il a appris qu’Alice Renouard-le Tallec était enseignante de français au lycée bilingue de Quimper. Ah, ah, serait-elle une défenseuse de la langue Bretonne ?

	19 heures sonnent à l’horloge du commissariat quand Alice Renouard-leTallec appuie sur le bouton du visiophone. Elle n’a pas envoyé le texto demandé. Aujourd’hui, elle a appris qu’une policière avait été assassinée dans l’entrée de son commissariat, alors, elle a décidé de voir si à Vannes, on prenait des précautions contre les intrusions criminelles. Une voix d’homme qu’elle situe autour de la cinquantaine lui répond :

	— Bonjour Madame, c’est à quel sujet ?

	— Bonsoir Monsieur, je suis Madame Renouard, j’ai rendez-vous avec le commissaire Vétoldi.

	— Je vous ouvre.

	Alice se retrouve dans le hall désert face au policier de permanence, Georges le Rouazic.

	— Si vous voulez bien me suivre.

	Elle emboîte le pas au brigadier qui la conduit au bureau du commissaire. La porte est fermée, il frappe.

	Elle entend le bruit d’une chaise qu’on repousse et le commissaire ouvre la porte et la fait entrer.

	— Bonsoir Madame, merci d’être à l’heure. Georges, s’il te plaît, on ne me dérange sous aucun prétexte.

	— Compris commissaire, à plus tard.

	— Asseyez-vous, je vous en prie.

	Le commissaire Vétoldi a lui-même repris sa place derrière son bureau. Elle s’assied en face de lui sur un fauteuil recouvert de cuir, de facture récente.

	— Bien, vous me disiez au téléphone que votre frère s’était réjoui d’avoir loué le gîte dans de bonnes conditions. Êtes-vous investie vous-même dans la gestion de la ferme et de ses dépendances ?

	— Non, absolument pas. Je gagne correctement ma vie et mon ex-mari me verse une pension alimentaire convenable pour mes fils. Le travail à la ferme est rude et mon frère a cette qualité d’être dur à la tâche. En outre, il vit avec notre mère, ce qui pour moi est d’un grand confort. Si je la savais seule dans ce trou perdu, je m’inquiéterais, tandis que là, avec mon frère, elle est en sécurité, du moins je le pensais jusqu’aux récents évènements. Il a loué à des drôles de gens si j’en juge par ce qu’il m’a appris.

	Le commissaire dresse l’oreille, son frère lui aurait-il fait des confidences intéressantes ?

	— Que vous a-t-il dit ?

	— Eh bien, que la maison avait servi de maison de passe comme on disait autrefois.

	— Si seulement ce n’était que ça. En réalité, au moins deux femmes ont été séquestrées dans cette maison et exploitées comme des esclaves sexuelles.

	— Mon Dieu, mais quelle horreur ! Et ma pauvre mère qui habite à côté. J’espère que vous ne l’avez pas mise au courant.

	— Non, mais il est possible que votre frère l’ait fait.

	— J’espère que non, mais je vais m’en assurer et je vais lui demander de garder ce qu’il sait pour lui. Ce n’est vraiment pas la peine de la traumatiser. Ma mère a eu une vie très difficile du temps de mon père. Il buvait et la frappait. J’ai des souvenirs horribles de mon enfance. Quand ils commençaient à se disputer, que mon père élevait la voix, je me réfugiais dans ma chambre et j’enfouissais ma tête sous ma couette pour ne pas entendre les cris de ma mère.

	— Et que faisait votre frère pendant ce temps ?

	— Il se mettait entre eux, il s’est pris des coups, beaucoup de coups. Le lendemain de ces scènes, il me montrait ses bleus. Quand mon frère a été plus grand, mon père a arrêté de taper ma mère parce que mon frère était devenu plus fort que lui et qu’il en avait peur. À ce moment-là, je vivais en dehors de ma famille, j’étais pensionnaire au lycée et c’est grâce à l’internat que j’ai pu faire des études qui m’ont menée jusqu’à l’agrégation de lettres. Je revenais le moins souvent possible chez mes parents, car j’avais la chance d’être souvent invitée chez mes copines d’internat. Un week-end où j’étais rentrée, mon frère m’a raconté qu’un jour, il avait pris mon père à part et qu’il lui avait dit : Si tu tapes encore une fois ma mère, je te tue. À partir de ce moment-là, mon père a arrêté mais il a continué à boire et encore plus qu’avant. Il est tombé malade, il a été atteint d’une cirrhose du foie, conséquence logique de l’excès d’alcool. Il est mort l’été de mes dix-sept ans, avant mon entrée à la Fac. Je suis allée le voir à l’hôpital, je ne l’aimais pas, mais c’était mon père.

	— Votre frère n’a jamais cherché à partir ?

	— Non, je pense qu’avec ce qui s’était passé pendant toute notre enfance, ce rôle de gardien de la sécurité de ma mère qu’il a assumé, il était devenu incapable de construire une vie affective autonome.

	— Mais une fois votre père disparu, votre mère n’avait plus besoin d’un défenseur ?

	— Commissaire, vous semblez ignorer le poids du pli permanent.

	— Qu’entendez-vous par là ?

	— Une relation se met en place pendant des années, surtout celle qu’on tisse avec ses parents parce que cette relation nous est imposée, un pli se forme, un pli qu’on ne peut pas défaire, qu’on peut seulement constater et avec lequel on doit composer. Mon frère ne se sortira jamais de cette relation qu’il a développée avec ma mère, jamais, même après la mort de ma mère.

	— Comment expliquez-vous que vous ayez réussi à rester en dehors ?

	— Moi, j’ai eu la chance de faire des études, j’avais soif d’apprendre et en plus j’étais bonne élève. J’adorais lire, ça m’a sauvée. Il n’y avait pas de livres à la maison, je crois bien que les seuls livres étaient les dictionnaires que nous avions reçus chacun à notre entrée à l’école primaire, un petit Larousse. Il y avait aussi l’almanach annuel que mon père achetait, l’almanach du marin breton7. L’almanach était génial, il comportait des instructions nautiques auxquelles je ne comprenais rien, et aussi une maxime par page. Je m’en régalais ; la plus amusante à mon goût était la suivante : La bouche n’a pas de dimanche. Je trouvais ça tellement vrai ! Je n’ai compris le choix de mon père, qu’après sa mort, quand ma mère m’en a enfin expliqué la raison. Elle m’a révélé que mon père était entré dans la marine à seize ans. Il a quitté la marine après la mort de son père et c’est à ce moment-là qu’il a repris la ferme. C’était peut-être son drame personnel. Les vrais livres que je lisais, les romans, les biographies étaient ceux que j’empruntais à la bibliothèque de l’école puis plus tard, à celle du collège. Vous n’imaginez pas le plaisir que j’éprouve encore maintenant quand je pénètre dans une bibliothèque, et que je vois toutes ces tranches de livres soigneusement alignés et que je peux fouiller, chercher, découvrir ! Pour moi, c’est la liberté suprême. J’essaie de faire partager ma passion de la lecture à mes élèves. Bon, commissaire, je dérive, vous ne m’avez pas convoquée pour que je vous parle de moi. Que voulez-vous savoir ?

	— Ne croyez pas que vos propos ne m’intéressent pas, ils apportent un éclairage certes indirect mais très instructif sur la personnalité de votre frère. Si je comprends bien, votre frère, compte tenu de son passé, serait incapable de faire du mal à une femme ?

	— Je ne sais pas, il serait incapable de faire du mal à notre mère parce qu’il l’a toujours protégée mais à une autre femme, je ne peux pas me prononcer. Pourquoi me posez-vous cette question ? Vous pensez qu’il pourrait être partie prenante dans l’affaire criminelle du gîte ? Ah, mais vous êtes horrible ! Mon frère est un homme simple.

	— Je ne pense pas qu’il soit impliqué dans les tortures infligées à des femmes dans cette maison mais je me demande si, étant au courant des activités qui se déroulaient dans le gîte, il n’aurait pas profité des faveurs de l’une de ces femmes.

	— Je ne peux rien vous dire à ce sujet. J’ignore tout de la vie sexuelle de mon frère et je ne sais même pas s’il en a une. J’aurais tendance à croire que de temps à autre, il se rend dans un endroit dédié à ce genre d’activités à Vannes. Les responsables de ces lieux-là collaborent facilement avec la police en cas de besoin et par conséquent, vous pourriez savoir si mon frère se rend dans ce genre d’endroit.

	— C’est vrai même si depuis que j’occupe ce poste de commissaire, je n’ai pas eu l’occasion de les rencontrer. Imaginons que votre frère découvre que des clients se rendent régulièrement dans cette maison et que lui-même demande à profiter de l’occasion, les criminels lui accordent volontiers ce plaisir et en contrepartie, ils lui imposent le silence sur leurs activités. À l’appui de cette hypothèse, il se trouve que votre frère m’a fait visiter la cabane qu’il a construite cet été pour vos enfants, dans l’arbre qui domine le sentier voisin. Depuis cette cabane, on peut surveiller tout ce qui se passe dans le gîte… En outre, votre mère m’a avoué qu’elle s’était rendue dans le jardin de cette maison parce qu’elle ne voulait pas que les mûres soient perdues, elle les a ramassées mais ce faisant, elle a entendu des cris ou des gémissements de douleur. Elle en a parlé à votre frère mais il lui a répondu que cela ne la regardait pas et qu’à son avis, il s’agissait non de cris humains mais de cris de chats.

	Alice Renouard-leTallec reste silencieuse. Elle fixe le commissaire Vétoldi. Ce qu’elle vient d’entendre semble la sidérer. Au bout de quelques minutes, elle balbutie, visiblement émue par l’hypothèse du commissaire :

	— Mon frère paraît simplet parce qu’il n’était pas scolaire mais il n’est pas bête et surtout, il est respectueux des lois. Je me porte garante que s’il avait été au courant d’une activité illégale, il l’aurait dénoncée ou tout au moins, il aurait obligé les occupants à quitter la maison.

	— Je l’espère pour lui car s’il est prouvé que votre frère était au courant de ce qui se passait dans la maison, il pourrait être considéré comme complice ou au minimum, être jugé pour non-assistance à personne en danger.

	— Mon pauvre frère, il ne manquerait plus que ça. Que comptez-vous faire à son égard ?

	— Si j’ai bien compris, vous n’êtes au courant de rien, votre frère ne vous a pas parlé d’activités qu’il trouvait suspectes ?

	— Non jamais et s’il l’avait fait, je lui aurais conseillé de faire un signalement à la police. Cette cabane … Quand je pense que mes petits garçons y montaient souvent, j’espère qu’ils n’ont pas assisté à des scènes traumatisantes.

	— Non, je vous rassure, les tortures avaient lieu dans une salle située au sous-sol de la maison, il leur était impossible de voir quoi que ce soit depuis le perchoir que représentait la cabane. Tout au plus, ont-ils pu assister à des allées et venues de voitures.

	— Vous parlez de tortures, c’est vraiment affreux. Mon pauvre frère, dans quels draps s’est-il encore fourré ?

	— Pourquoi dites-vous, encore ?

	— Tout ceci fait remonter une vieille histoire. Vers ses vingt ans, il a été accusé d’attouchements par un adolescent âgé de quatorze ans. Alors là, ma mère s’est mise en colère et elle a pris sa défense et elle a appelé un avocat à la rescousse. Il y a eu une rencontre entre cette avocate et la famille du garçon qui avait porté plainte et ça s’est soldé par une transaction d’argent.

	— Vous voulez dire que votre mère a payé pour obtenir le silence du garçon et de sa famille ?

	— Oui, c’est ça, mais à mon avis, mon frère n’avait rien fait. C’est la mode, ces trucs-là. Il est possible que mon frère ait serré l’adolescent dans ses bras et que celui-ci ait interprété ce geste comme un attouchement. Les jeunes ont parfois beaucoup d’imagination… J’en sais quelque chose, un de mes collègues a été soupçonné de comportement déplacé envers ses jeunes élèves… Quant aux parents du garçon qui a accusé mon frère, ce qui les intéressait, c’était de récolter de l’argent.

	— Cela ne s’est jamais renouvelé ?

	— Non, jamais. S’il s’était agi d’une fille, j’y aurais peut-être cru mais un garçon, non. Je sais que mon frère n’a jamais eu des tendances de ce côté-là.

	— Comment pouvez-vous l’affirmer ?

	— Je connais mon petit frère.

	— Pourtant pendant votre scolarité, vous disiez avoir vécu en dehors de votre famille ?

	— Oui, mais j’aurais senti s’il était homosexuel, ce sont des choses qu’on devine chez ses proches. Il a toujours été content et fier d’être un homme, d’être fort, de porter de lourdes charges, de faire des gros travaux.

	Le commissaire Vétoldi ne répond pas, il se dit seulement que cette femme a une vision bien archaïque de la sexualité… Car la force physique ne rime pas obligatoirement avec l’hétérosexualité… mais ce n’est ni le lieu ni le moment de faire un cours d’éducation sexuelle à une femme qui a trente-sept ans et qui est enseignante en lycée… Il se lève et raccompagne sa visiteuse à la porte du commissariat.

	— Au revoir Madame et merci de vous être dérangée.

	— Je vous en prie, commissaire, j’ai fait mon devoir de citoyenne, bien que j’aie le sentiment de ne pas vous avoir appris grand-chose.

	Le commissaire répondrait volontiers quelque chose, mais nulle idée ne lui vient à l’esprit. Il pense seulement que les proches d’un criminel sont souvent les personnes les moins bien informées sur la vraie personnalité de leur frère, sœur, mère ou père…

	Cependant, force-lui est de reconnaître que jusqu’à présent, il ne possède aucune preuve de l’implication de Gwen le Tallec dans les actes délictueux qui ont eu lieu dans la maison voisine de la ferme…
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	Edern Demen regarde son collègue. Ils sont aussi stupéfaits l’un que l’autre. Ils viennent de recevoir la datation des corps qu’ils ont dégagés du sous-sol de la maison suspecte. Les corps ont été enterrés dans des cercueils en béton, trente ans auparavant, dans les années 1990. L’expert légiste a précisé la cause du décès. La mort des deux femmes est la conséquence d’un coup très violent porté à l’arrière du crâne. Le choc a fracturé les vertèbres C2 et C3, ce qui a entraîné l’asphyxie.

	L’ADN des victimes a été passé au crible de tous les fichiers existants, mais aucun ne correspondait. Edern Demen s’exclame :

	— C’est un historien du crime qu’il faudrait appeler. Nous, nous ne sommes pas en mesure de rechercher l’identité de ces morts. Étant donné l’endroit où les corps ont été retrouvés et la cause des décès, nul doute qu’il s’agisse des victimes d’un criminel.

	Son collègue, Paul Espert approuve :

	— Je suis d’accord. Tu connais ce genre de spécialistes ?

	Edern Demen a envie de rire, son collègue est charmant, il est agréable de travailler avec lui mais côté humour, c’est zéro pointé. Il pourrait choisir de le faire marcher un peu, mais aujourd’hui il n’a pas le cœur à ça.

	— Non, en fait je blague, ce sera au commissaire Vétoldi de déterrer les plaintes pour disparitions déposées autour des années 90.

	— Eh bien, ce sera tout sauf facile.

	— Bizarre quand même que la petite Venduret ait été séquestrée dans cette maison où précisément se trouvaient dissimulées deux martyres.

	— Écoute, ne commence pas à divaguer. Comment les gens qui l’ont gardée prisonnière auraient-ils été au courant des crimes commis dans cette maison ?

	— Le mal attire le mal. Cette maison est peut-être maudite.

	— Peut-être, mais ce n’est pas notre problème. Nous avons effectué les relevés nécessaires, le légiste a fait son boulot, la suite est du ressort de la police. On envoie notre rapport au commissaire Vétoldi et on y annexe le rapport d’autopsie, d’accord ?

	— Oui, tu as raison, ce n’est pas parce que ces victimes sont anciennes qu’il ne faudrait pas rechercher le criminel.

	— Il est peut-être décédé lui-même depuis le temps.

	— Ça se pourrait bien.

	Edern Demen sourit. Il est curieux de voir quelle sera la réaction du commissaire quand il recevra les documents. Il lui envoie aussitôt un texto :

	Bonjour commissaire, vous allez recevoir par mail, le rapport des autopsies effectuées sur les corps retrouvés dans la maison suspecte. J’aimerais bien être avec vous quand vous découvrirez la datation de la mort des deux femmes car il s’agit de deux femmes victimes d’un crime.

	À bientôt,

	Edern Demen

	 

	Après avoir lu le message, le commissaire n’hésite pas une seconde, il appelle son correspondant :

	— Salut le philosophe ! J’ai hâte de découvrir tout ça, vous me faxez les documents ?

	— Non, je vous les poste en pièces jointes. 

	— Je préfèrerai un fax, c’est plus sûr.

	— Ne vous inquiétez pas, j’utilise un serveur ultra sécurisé. Je n’ai jamais eu de soucis.

	— O.K. mais si vous voulez qu’on en discute, venez tout de suite car j’aurais du mal à attendre votre arrivée pour prendre connaissance de vos documents.

	— J’arrive.

	Edern Demen prévient son collègue :

	— Je file au commissariat, je vais assister à l’ouverture du mail et pouvoir ainsi constater de visu la réaction du commissaire. Ce devrait être amusant.

	— OK, tu me raconteras. Bonne soirée et à demain.

	— Non, demain, je ne serai pas au boulot, je me prends un jour de récup’.

	Paul Espert regarde son collègue, il aime bien travailler avec lui mais il est imprévisible et parfois, c’est un peu gênant de connaître le dessous des cartes. Que dira-t-il si on lui demande où est passé Edern ? S’il continue à sortir des clous et à suivre sa seule règle, il finira par avoir des ennuis, aussi lui demande-t-il :

	— T’as prévenu le boss ?

	— Non, mais j’ai tout plein de RTT à rattraper et elles vont être perdues si je n’en profite pas.

	— Tu n’as pas le droit de le faire sans prévenir à l’avance, tu dois respecter le délai.

	— Je sais, mais personne ne s’apercevra de mon absence, je pense qu’après les jours derniers qui ont été très denses, on devrait être tranquilles. Salut !

	— À plus ! N’oublie pas de m’appeler pour me raconter la tête du commissaire.

	— C’est promis, je t’appellerai.

	Edern Demen se précipite vers la sortie du centre de recherche scientifique. Il connaît la distance à parcourir, environ 2 kilomètres 700. Il saute sur son vélo et fonce. Il freine brutalement à son arrivée devant le commissariat. Pour un peu, il était si bien lancé qu’il a failli le dépasser.

	Il attache son engin à un réverbère, ce n’est pas autorisé, mais il est pressé et avec un peu de chance, il ne sera pas verbalisé. Il pénètre dans le commissariat, Georges le connaît et le laisse passer sans lui demander le pourquoi du comment. Il lâche dans un sourire :

	— Salut Georges, le commissaire Vétoldi m’attend.

	Le brigadier incline la tête, il est occupé avec un plaignant.

	Le technicien philosophe est encore essoufflé par sa course quand il frappe à la porte du bureau du commissaire :

	— Entrez !

	Le commissaire sourit en le voyant.

	— Maintenant que vous êtes enfin là, j’imprime.

	Les feuilles des rapports sortent et le commissaire commence à les lire alors qu’il s’agit des dernières pages, mais peu importe. Au fur et à mesure de la lecture, Edern Demen constate la stupéfaction sur le visage du commissaire, il le voit froncer les sourcils puis balbutier :

	— Des victimes qui datent de 1990 ? C’est bizarre. Quand j’aurai enfin ce Ledû en face de moi, je lui poserai la question, j’aimerais savoir s’il était au courant de ces meurtres et si c’est la raison pour laquelle il a choisi cette maison pour commettre ses exactions.

	— Et vous croyez qu’il vous dira la vérité ? Il faudrait déjà qu’il reconnaisse l’agression de la petite Venduret.

	— Il ne pourra pas faire autrement, j’ai toutes les preuves de son implication dans l’enlèvement et la séquestration de la jeune femme. En outre, vous avez retrouvé l’ADN d’une autre femme qui jusqu’à présent, n’a pas été identifiée. C’est une affaire compliquée car je suis persuadé que c’est grâce à ce Ledû que Venduret est encore en vie, il la connaissait et il l’a épargnée volontairement.

	— Vous êtes certain ? Cela me paraît bizarre, il savait qu’elle pourrait l’accuser si elle s’en sortait.

	— Peut-être, mais parfois, même quand on est un criminel, on peut avoir un reste d’humanité, je suis persuadé que c’est ce qui s’est passé, au moment de l’achever, il lui a laissé une chance de sortir vivante du puits.

	— Quel dommage que la Venduret ne récupère pas la mémoire.

	— Dommage pour la vérité, mais pour elle, c’est préférable. Le psychiatre qui la suit pense que se confronter à la réalité des faits vécus pourrait provoquer sa mort ou sa folie. L’oubli est parfois et même souvent le moyen de protéger son psychisme. Merci Edern, je vais me remettre au travail à partir de ces nouvelles données. À bientôt.

	Edern Demen quitte le bureau du commissaire, il est un peu déçu par le peu d’émotions suscité chez le commissaire Vétoldi par la datation des corps à moins qu’il n’ait une parfaite maîtrise de lui-même.

	Après le départ d’Edern Demen, le commissaire réfléchit. La découverte dans la maison de deux corps de femmes assassinées bouleverse son programme. Une enquête doit être menée sur ces meurtres. Le plus urgent est d’en référer à son supérieur hiérarchique, le directeur de la sécurité publique du Morbihan. Dominique Vétoldi rédige un résumé de son enquête auquel il joint le rapport de la scientifique et les rapports d’autopsie. Il termine son envoi par cette question : Me confiez-vous l’enquête complémentaire sur les crimes du passé ? Le lien avec mon affaire en cours est certain, ne serait-ce que par le lieu des crimes qui est commun. Merci de me faire connaître rapidement votre décision car elle conditionne les suites de mon enquête sur l’agression de Pâquerette Venduret.

	Une fois son courriel expédié, le commissaire appelle le docteur Planque qui suit la jeune femme à l’hôpital. En réponse, celui-ci lui apprend une information importante au sujet de sa patiente :

	— Nous avons pris la décision de transférer Pâquerette Venduret dans un centre de rééducation. Elle y trouvera toute une équipe de spécialistes, parmi lesquels un ergothérapeute, un psychologue, un orthophoniste qui seront plus à même que nous, de l’accompagner dans la récupération de ses facultés mémorielles et la résorption de son traumatisme.

	Le commissaire Vétoldi tombe des nues, personne ne lui avait parlé d’un éventuel transfert de la victime ; il reste silencieux quelques instants, puis il s’enquiert :

	— Pensez-vous que je pourrais la rencontrer dans ce centre ?

	— Je ne peux pas vous répondre, il faudra vous adresser à la direction.

	— Vous me communiquerez les coordonnées ?

	— Oui, mais seulement si vous me les demandez officiellement.

	— Eh bien, je vous demande officiellement les coordonnées de ce centre. La résolution de cette affaire passe par le témoignage de Madame Venduret et vous n’êtes pas sans le savoir.

	— Vous verrez ça avec le médecin chef du centre. Au revoir commissaire.

	— Attendez ! Vous ne m’avez pas dit à quelle date Pâquerette Venduret quitterait l’hôpital. Je vous rappelle que jusqu’à présent, nous assurions sa sécurité à l’hôpital et qu’il sera nécessaire de mettre en place une surveillance là où elle sera accueillie.

	— Elle a déjà été transférée. Elle se trouve au Centre de rééducation et de réadaptation de Kerpape. C’est une directrice qui est à la tête du plateau hospitalier.

	— Vous me prenez de court et vous sous-évaluez les dangers courus par votre patiente.

	— Elle n’est plus ma patiente, veuillez-vous adresser dorénavant à Kerpape.

	— Avez-vous prévenu la direction de ce centre de la situation critique de Pâquerette Venduret sur le plan de sa sécurité ?

	La question du commissaire Vétoldi retentit dans le vide, le docteur Planque a raccroché.

	Le commissaire Vétoldi peste. Il croyait que le médecin avait compris le grave danger encouru par la jeune femme. En outre, il est déçu par l’attitude du médecin. Il pensait avoir établi une relation de confiance avec lui et voilà que l’autre le traite comme s’ils ne se connaissaient pas, comme s’ils n’avaient pas œuvré de concert au rétablissement de Pâquerette Venduret.

	Allons, l’heure n’est pas à la mélancolie, il faut réagir, il y a urgence. Le commissaire Vétoldi est bien placé pour savoir que ceux qui en veulent à la vie de la jeune femme n’abandonneront pas leur sinistre projet.
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	Une fois passé le coup porté par la nouvelle du transfert de Pâquerette Venduret, le commissaire est préoccupé par le danger qui la menace de nouveau. Il doit se renseigner pour connaître le dispositif de sécurité du centre de rééducation de Kerpape.

	Pour recueillir des informations à ce sujet, le commissaire Vétoldi entame une visite virtuelle du centre. Le complexe de santé est immense, il comporte de nombreux bâtiments distincts, non reliés les uns aux autres, implantés au sein d’un parc herboré qui d’un côté s’ouvre sur la mer et de l’autre sur la ville de Ploemeur. L’ensemble n’est pas clôturé. Le plan qu’il a sous les yeux lui donne l’impression qu’on pénètre dans ce centre comme dans un moulin, il décide de se rendre sur place sans prévenir personne. Il pourra ainsi évaluer lui-même la possibilité d’accéder à la patiente sans éveiller les soupçons.

	Le commissaire Vétoldi s’installe dans sa voiture, il allume son GPS. Kerpape est situé à un peu plus de 60 kilomètres du commissariat, soit selon le site de calcul des trajets routiers, à moins d’une heure de route.

	Les idées tournoient dans sa tête pendant qu’il suit les indications de son guide. Il se retrouve sur la route à quatre voies et une demi-heure plus tard, il prend la sortie de Lorient. Ploemeur est tout près. Il y arrive à dix-neuf heures vingt. Le centre occupe une surface de terrain impressionnante. Il avance sa voiture jusqu’au parking des visiteurs. Devant lui se dresse un bâtiment qui affiche un énorme panneau marqué Accueil. Il annonce sa qualité de policier au visiophone. La porte s’ouvre, il entre dans un hall largement éclairé par les murs vitrés ; deux réceptionnistes s’affairent derrière un grand comptoir protégé par une paroi en plexiglass. Le commissaire a envie de rire quand il voit l’une des deux cacher précipitamment un ouvrage de tricot.

	— Bonjour Madame, commissaire Vétoldi de Vannes, je souhaite rencontrer Madame la directrice.

	— C’est à quel sujet ?

	— Je suis commissaire de police à Vannes, il s’agit d’un grave problème de sécurité qui concerne une nouvelle patiente de votre centre.

	— Monsieur le commissaire, ici, nous ne dépendons pas de Vannes, mais de la police Nationale de Lorient et de la police municipale de Ploemeur.

	— Je sais, mais je mène une enquête criminelle en lien avec cette patiente et je dois m’en entretenir avec votre directrice.

	— Je regrette, mais elle n’est pas disponible à cette heure de la journée. Pour obtenir un rendez-vous, faites une demande écrite.

	— Vous ne m’avez pas compris ; si je suis venu jusqu’ici, c’est qu’il y a une urgence absolue. Une de vos pensionnaires est menacée et court le risque d’être agressée à tout moment.

	— Écoutez, cela serait étonnant, les entrées sont filtrées dans tous les bâtiments.

	— Comment faites-vous pour contrôler les visiteurs ? Que se passe-t-il quand une personne demande à voir un de vos pensionnaires ?

	— Le visiteur doit présenter un justificatif d’identité et la personne qui travaille à l’accueil de chaque bâtiment s’assure de l’accord du pensionnaire avant de donner le numéro de chambre.

	— C’est plutôt bien, mais je pense que cette procédure n’empêche pas les intrusions abusives, aussi je dois absolument lui téléphoner.

	— Lui téléphoner ? Mais vous auriez pu le faire depuis votre bureau de Vannes. Vous êtes arrivé sans prévenir, cela ne se fait pas, Monsieur le commissaire.

	— Mais enfin, puisque je vous dis qu’il y a urgence ! Une de vos pensionnaires n’est pas en sécurité et il est indispensable d’organiser sa surveillance !

	Le commissaire a haussé le ton, aussi l’autre réceptionniste se joint à sa collègue :

	— Vous dites que vous êtes commissaire à Vannes si j’ai bien entendu ? Montrez-moi votre carte de police.

	Le commissaire Vétoldi sort sa carte barrée de tricolore, il reconnaît qu’il aurait dû la présenter de lui-même dès son arrivée.

	— Bon, vous voulez rencontrer la directrice du centre, Madame Vannier ?

	— Oui, je le répète, c’est très important, il s’agit de la sécurité de l’une de vos pensionnaires.

	— Bon, je vais l’appeler et lui demander si elle peut vous accorder un entretien, mais elle est très occupée et il est tard.

	— Je comprends, mais la sécurité de vos pensionnaires est une question qui ne doit pas être négligée. Imaginez les répercussions que pourrait avoir la commission d’un meurtre dans vos locaux.

	— Un meurtre ? Monsieur le commissaire, vous me faites peur. Je l’appelle de suite.

	Quelques minutes plus tard, Nadia Courmayeur sourit au commissaire :

	— Madame la directrice vous attend. Montez au quatrième étage, elle viendra vous chercher à l’ascenseur.

	Le commissaire est soulagé, mais que de temps perdu !

	— Merci beaucoup chère Madame. Bonne fin de soirée.

	Le commissaire Vétoldi se dirige vers l’ascenseur et il gagne l’étage indiqué. Sur le palier, il est accueilli par la directrice.

	— Bonjour Monsieur le commissaire, suivez-moi.

	Il emboîte le pas à cette femme, coiffée impeccablement au point qu’on pourrait croire qu’elle sort de chez le coiffeur ou qu’elle porte une perruque. Elle est vêtue d’un tailleur-pantalon de couleur grise et d’une chemise blanche, somme toute, un vêtement unisexe. Sa démarche vive est celle d’une sportive. Elle fait entrer le commissaire dans son bureau et ferme la porte derrière lui :

	— Bien, Monsieur le commissaire, expliquez-moi plus précisément la raison de votre présence ici. Nadia m’a dit que vous vous inquiétiez pour la sécurité d’une de nos pensionnaires et que vous avez même parlé d’un meurtre éventuel. J’avoue que ce mot m’a fait bondir et que j’ai décidé de vous recevoir immédiatement, quitte à bousculer mon emploi du temps professionnel et ma soirée privée. Je vous écoute.

	— Je vous sais gré, Madame la directrice, d’avoir accepté de me recevoir en urgence. Voici ce qui se passe : Je mène une enquête sur la grave agression subie par Pâquerette Venduret. D’abord hospitalisée à l’hôpital de Vannes, elle a été transférée dans votre établissement. Je n’ai pas été avisé de son transfert, or j’avais organisé sa surveillance car je craignais qu’elle ne soit de nouveau agressée. En effet, elle a échappé de peu à une mort violente et ses agresseurs sont encore en liberté. Elle reste pour eux un témoin plus que gênant même si pour le moment, elle a perdu la mémoire.

	— Pâquerette Venduret... Attendez une minute, je consulte sa fiche… Effectivement, elle a été admise dans notre centre pour y bénéficier d’une rééducation neuropsychologique. Les tests effectués dès son arrivée dans nos murs, montrent qu’elle souffre des séquelles d’un grave traumatisme qui perturbent son fonctionnement psychique. Elle a notamment perdu ses facultés mémorielles de long terme. 

	Quelques minutes s’écoulent pendant lesquelles Madame Vannier semble réfléchir puis elle reprend la parole :

	— Vous souhaitez organiser sa surveillance, que proposez-vous ?

	— Je veux m’assurer que les visiteurs ne puissent pas accéder à cette patiente. Il faudrait n’autoriser personne à la rencontrer tant que ses agresseurs n’auront pas été arrêtés. Je connais l’identité de son agresseur direct mais il fait partie d’une bande.

	— Cela ne sera pas facile, mais ce n’est pas impossible. Je peux donner des consignes strictes non seulement au sein du service dans lequel elle se trouve, mais aussi auprès de tous les soignants qui vont intervenir. Comme vous avez pu le constater, nos entrées sont contrôlées jusqu’à l’heure de la fermeture qui a lieu à vingt heures. Ensuite, les accès aux différents bâtiments sont fermés à clé et nous avons une équipe de vigiles qui font des tournées sur le site avec leurs chiens.

	— Ces passages se font-ils aux mêmes heures ?

	— Oui, pourquoi ?

	— Demandez-leur d’effectuer leurs rondes de façon aléatoire. Par ailleurs, où sont-ils cantonnés, le reste de la nuit ?

	— Ils prennent leur fonction à vingt heures, au moment du départ des réceptionnistes et ils s’installent à leur place, dans le hall du bâtiment central.

	— Il faut que je les rencontre pour les briefer.

	— Je ne peux pas vous le laisser faire, hors de la présence du responsable de la sécurité de notre centre. Je l’appelle et vous verrez cela avec lui.

	Cinq minutes plus tard, Monsieur Justin Lepetit entre dans le bureau. Ils se saluent et Madame Vannier lui explique la raison de la présence du commissaire.

	— Je comprends, mais justement, comme il va être l’heure de l’arrivée des vigiles, nous pourrions aller les voir immédiatement.

	— Bonne idée, Monsieur Lepetit. Monsieur le commissaire, j’espère que vous pourrez mettre en place les moyens nécessaires, nous avons réussi jusqu’à présent à assurer la meilleure sécurité possible dans notre centre, il faut poursuivre. Monsieur Lepetit, si vous estimez que cette surveillance rapprochée demande des crédits supplémentaires, n’hésitez pas à m’en faire part. Dans cette période préélectorale, je me fais fort de les obtenir de la région.

	— Très bien, Madame la directrice. Allons-y Monsieur le commissaire.

	Monsieur Lepetit et le commissaire Vétoldi descendent à l’accueil. Les deux réceptionnistes sont sur le point de quitter le bâtiment et les trois vigiles sont arrivés. Monsieur Lepetit s’adresse à eux :

	— Bonsoir, je vous présente le commissaire Vétoldi de Vannes. Il souhaite organiser la surveillance rapprochée de l’une de nos patientes, nouvellement arrivée et qui serait en danger vital. Nous allons nous rendre ensemble au bâtiment où cette malade est hospitalisée.

	Une fois devant l’entrée du bâtiment dévolu aux adultes en rééducation, le commissaire constate avec satisfaction que la porte est fermée à clé. Après leur entrée dans le hall, il demande :

	— Le bâtiment possède-t-il d’autres accès ?

	— Oui, une porte de secours. Vous voulez que nous y allions ?

	— Oui, il est nécessaire de tout vérifier.

	Ils constatent sur place que seule la sortie est possible.

	— Bien, comment sont fermées les fenêtres du rez-de-chaussée ? Des chambres de patients donnent-elles sur cet étage ?

	— Oui, bien sûr, mais elles sont toutes munies de barreaux. Voulez-vous que nous en fassions le tour ?

	— Oui, merci.

	Ils ressortent et marchent le long du bâtiment. Tout va bien, les fenêtres sont toutes barreaudées.

	— Connaissez-vous le numéro de la chambre occupée par Pâquerette Venduret ?

	— Non, mais je peux le savoir tout de suite.

	Monsieur Lepetit clique sur son téléphone et l’occupation nominative des chambres s’affiche.

	— Elle est en chambre 301, au troisième étage. Allons-y, si vous voulez ?

	— D’accord.

	Un des vigiles les accompagne pendant que les deux autres restent dans le hall. Ils arrivent sur le palier du troisième étage. La chambre 301 est la première du couloir.

	— Il faudrait mettre un agent de sécurité en permanence toute la nuit dans ce couloir. Imaginez qu’un visiteur pénètre pendant la journée et se laisse enfermer dans le bâtiment, il attend la nuit pour s’introduire dans la chambre de Pâquerette Venduret et le tour est joué.

	— Pensez-vous que l’agresseur de cette femme soit déjà au courant de son transfert ?

	— Je l’ignore, mais nous devons faire comme s’il l’était. Il n’est pas seul, il fait partie d’une bande organisée et je pense que des gens bien placés les couvrent. Pour tout vous dire, il s’agit d’une affaire de femmes séquestrées et utilisées. Des personnes connues ont pu être clients de la maison où ces femmes étaient retenues prisonnières.

	Monsieur Lepetit et le vigile hochent la tête, ils sont impressionnés par l’information donnée par le commissaire. Carlos Vivendi, le vigile, propose :

	— Je pourrais rester dans ce couloir dès cette nuit, si vous l’estimez nécessaire ?

	— Oui, ce serait bien, mais êtes-vous armé ? Il est plus que probable que si l’agresseur se présente, il le sera.

	— J’ai une matraque et un taser. Vous pensez que je devrais avoir sur moi une arme à feu ? Dans ce cas, il faudrait que j’aille la récupérer à mon domicile.

	— Le taser devrait suffire. Immobiliser un adversaire est une question de rapidité plus que de force. Une fois que vous l’aurez paralysé, avez-vous le moyen de l’attacher ?

	— Je ne possède pas de menottes si c’est à ça que vous faites allusion mais j’ai une corde sur moi, je peux lui lier les mains et les pieds après avoir eu recours au taser pour l’immobiliser, ensuite je préviens mes collègues.

	— C’est parfait, merci, je suis rassuré, je peux rentrer à Vannes. Demain matin, avant votre départ, vous m’appelez pour me dire comment se sera passée la nuit. Voici mon numéro personnel.

	Le commissaire remet sa carte de visite au vigile et également à Justin Lepetit.

	— C’est d’accord, Monsieur le commissaire, on fait comme ça.

	Ils redescendent dans le hall. Le commissaire reprend sa voiture et part en direction de Vannes. Il se sent tranquillisé, Pâquerette Venduret sera en sécurité cette nuit, par la suite il faudra pérenniser un système de surveillance car il sait qu’il a affaire à des malfrats prêts à tout pour échapper à la justice. Une pensée, pourtant, le rassure. L’agresseur de la jeune femme, Viktor Ledû, lui a laissé la vie sauve et même s’il reçoit l’ordre de la supprimer, il devrait de nouveau hésiter à le faire, sauf si on lui met le marché en mains, c’est elle ou c’est toi…Voilà qui le renvoie à sa dernière enquête menée à Belle-Île8…
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	Au lieu de rentrer chez lui après sa visite au centre de Kerpape, le commissaire Vétoldi retourne à son bureau. Les choses s’accélèrent et il ressent la nécessité d’agir pour bousculer la bande qui a séquestré Pâquerette Venduret. Il réfléchit. Les scientifiques ont détecté la présence de l’ADN de quatre femmes qui auraient été retenues dans la salle des tortures. Deux corps ont été retrouvés sous la dalle de béton. Il existe donc une autre femme. Qui est-elle ? Est-elle encore en vie ? S’est-elle échappée ? A-t-elle été relâchée contre l’engagement de ne pas déposer plainte contre ses agresseurs ?

	L’urgence est de retrouver cette inconnue. Le commissaire décide de passer une annonce dans tous les journaux qui comptent à Vannes, annonce à paraître dans l’édition du lendemain :

	Toute personne ayant connaissance de faits qui se seraient déroulés dans la ferme du saule pleureur, située chemin du Saule pleureur, route D 126 et/ou dans les gîtes dépendant de la ferme, est priée de se présenter au commissariat de Vannes pour témoignage dans le cadre d’une enquête officielle.

	Il ajoute le numéro de téléphone du commissariat et envoie son message aux différentes rédactions avec le mot :

	À diffuser, en urgence.

	Ensuite, il rédige une note qu’il adresse au personnel du commissariat afin que les agents soient tous mobilisés autour des appels qui concerneraient l’annonce. Ceci fait, le commissaire Vétoldi décide de rentrer chez lui, car tant qu’il n’aura pas la réponse à son message, il ne peut rien faire de plus. Pâquerette Venduret ne récupérant pas sa mémoire, il n’y a plus rien à attendre de ce côté-là. Il a pris les mesures nécessaires pour assurer sa sécurité, elle ne devrait pas subir de nouvelle agression. Il range soigneusement ses affaires, classe les pièces de son dossier, prend connaissance de ce qui s’est passé au commissariat pendant son escapade au centre de Kerpape. Rien d’important, seulement des faits de routine du genre : Appels de riverains pour signaler la présence de dealers, découverte de seringues dans un bac à sable, amendes pour possession de drogue douce… Le commissaire Vétoldi plisse le front et à voix haute, il exprime ce qu’il pense : Mais bordel de merde, pour quelles raisons, les jeunes et moins jeunes s’adonnent-ils à ce type de consommation ? Avant de quitter son bureau, il jette un dernier coup d’œil à sa table de travail, elle est nette de tout papier orphelin. En passant dans le hall, le commissaire prévient le policier qui est d’astreinte, il s’agit du jeune Jayden Abelli, le passionné de surf, alors, il lui lance :

	— Jayden, tout va bien, tu en es où, du côté surf ?

	Jayden sourit et répond :

	— J’ai découvert le spot de Quiberon et il est top, enfin évidemment à la condition que le vent soit au rendez-vous mais c’est souvent le cas.

	— Très bien, Jayden, je te félicite d’avoir une passion, cela t’évite d’avaler des saletés pour imaginer que tu vis dans un autre monde. Je te souhaite une nuit pas trop agitée et surtout, pense à me prévenir en cas d’évènement concernant mon enquête, et ce, quelle que soit l’heure.

	— Pas de soucis, commissaire, je n’y manquerai pas.

	Le commissaire Vétoldi revient chez lui assez vite. Il est vingt-deux heures quand il entre dans son appartement. Il balance son blouson sur le canapé du salon, puis il passe à la cuisine. Il se prépare une recette qu’il a repérée sur un site américain de remise en forme, Better Me, une salade mélangée à base de crabe et de primeurs, nappée d’une sauce au yaourt. C’est rassasiant, c’est plutôt bon même si c’est surprenant ; en outre, ce plat est peu calorique et à deux mois de l’été, il pense à son corps en maillot de bain. Une fois son bol nettoyé, il se met au lit avec un roman qui lui tombe rapidement des mains et il s’endort du sommeil du juste. En plein rêve, il sursaute, ne serait-ce pas son réveil qui vient de sonner ? Il regarde l’heure : trois heures. Non, ce n’est pas son réveil, c’est son téléphone. Il le saisit, il clignote, il vient de recevoir un message, il allume pour en prendre connaissance et s’assoit sur son lit pour remettre ses neurones en route :

	Commissaire, nous venons d’immobiliser un homme qui était sur le point de pénétrer dans la chambre de Pâquerette Venduret. Devons-nous l’accompagner au commissariat de Lorient ou bien, souhaitez-vous l’interroger auparavant ?

	Le cœur du commissaire Vétoldi se met à battre à toute vitesse, il réfléchit avant de répondre. Il n’a pas prévenu le commissaire de Lorient et pourtant il aurait dû et pu le faire puisqu’il le connaît depuis l’enquête sur la disparue de Vannes9. Comme il ne l’a pas fait, ce serait déplacé de lui envoyer cet homme. Il répond :

	— Le temps de sauter dans ma voiture, j’arrive. Surveillez-le bien.

	Il s’habille à une vitesse record puis il file au commissariat où il récupère sa voiture dans la cour. En le voyant passer, Jayden Abelli s’étonne :

	— La nuit est déjà terminée, commissaire ?

	— Eh oui, je file au centre de Kerpape où est hospitalisée Pâquerette Venduret, un intrus a été arrêté par les vigiles.

	— Voilà une bonne nouvelle ! Ça sent bon le dénouement de votre enquête.

	— Je l’espère, cet individu va peut-être parler.

	— Je le souhaite pour vous, mais aussi pour les victimes.

	Sympa, cette jeune recrue ! Décidément, il possède toutes les qualités pour devenir un excellent policier : Sportif, travailleur, généreux et ambitieux.

	Le commissaire Vétoldi place son gyrophare sur le toit de sa voiture et il fonce vers le centre de Kerpape. Sur la route à quatre voies, il dépasse la vitesse autorisée à plusieurs reprises, mais nécessité fait loi, il ne peut pas laisser trop longtemps les vigiles seuls avec son suspect. Ils ne doivent pas abandonner la surveillance des bâtiments, ce qui permettrait à un éventuel complice de détourner l’attention et de semer le bazar en allumant un incendie par exemple... Tout en roulant, le commissaire Vétoldi a pris sa décision, il va ramener Viktor Ledû à son bureau, car il ne doute pas qu’il s’agisse de lui. Ce sera beaucoup plus simple que de passer par Lorient, car qui sait si le commissaire de Lorient n’en profiterait pas pour se le garder, en arguant de la territorialité des faits ? Non, inutile de complexifier une enquête qui n’est déjà pas simple. Il reste un problème à résoudre, il lui paraît délicat et risqué de faire la route de retour vers Vannes, seul avec le suspect. Il n’a pas le temps de se pencher sur la question, car il s’aperçoit qu’il vient d’arriver, aussi écarte-t-il ce souci et pénètre-t-il dans le parc de Kerpape.

	Cette fois, il gare sa voiture directement devant le bâtiment où Pâquerette Venduret occupe une chambre. Il prévient Justin Lepetit qui vient lui ouvrir. Ils gagnent le palier du troisième étage où ils retrouvent deux des vigiles qui encadrent et surveillent le suspect. Il s’agit bien de Viktor Ledû., comme il le pensait. Il s’adresse d’abord aux vigiles :

	— Félicitations ! Bien, j’ai à parler à l’un de vous deux.

	Le responsable des vigiles se propose :

	— Oui, je vous écoute.

	— Allons un peu plus loin, voulez-vous ?

	Ils se rendent dans le couloir des chambres, la porte se referme derrière eux et ils se postent devant la chambre de Pâquerette Venduret.

	— Je vais accompagner cet individu à mon commissariat de Vannes où je l’interrogerai, mais je ne pense que ce serait imprudent d’être seul à bord de ma voiture avec lui, on ne sait jamais la réaction qu’il pourrait avoir, même attaché. C’est un homme entraîné, il sait ce qui l’attend, il n’hésiterait pas à préparer un mauvais coup pour tenter de s’échapper. L’un de vous pourrait-il m’accompagner ?

	Le vigile hésite puis il répond :

	— Je préfèrerais que vous adressiez votre demande à Monsieur Justin Lepetit.

	Le commissaire Vétoldi s’en mordrait les lèvres, le vigile a raison. Il retourne sur le palier et fait signe au directeur de la sécurité. Celui-ci le suit dans le couloir des chambres.

	— J’ai plusieurs problèmes à régler avec vous, mais pouvons-nous d’abord nous assurer que Pâquerette Venduret est toujours dans sa chambre ?

	— Mais pourquoi ? Elle n’aurait pas pu en sortir, la porte est fermée.

	— Je préfère m’en assurer, je n’ai pas vérifié si l’accès à sa chambre était possible par l’extérieur.

	— Non, c’est impossible de pénétrer dans sa chambre par l’extérieur, mais si vous y tenez, nous pouvons vérifier.

	Ils se rendent dans la chambre de Pâquerette Venduret. Elle est plongée dans la pénombre, mais la lumière du couloir permet au commissaire de constater la présence de la jeune femme qui semble dormir. Il s’en approche, oui, elle est bien là et il perçoit sa respiration régulière. Par ailleurs, la fenêtre est fermée. Rassuré, il ressort de la chambre.

	— Refermez à clé, on ne sait jamais.

	— Vous devez être satisfait, nos vigiles ont parfaitement fait leur travail.

	— Oui et je les en félicite. Il me reste un problème à régler. J’ai l’intention de ramener Viktor Ledû à mon commissariat à Vannes, mais il serait nécessaire que l’un de vos vigiles puisse venir avec moi, seriez-vous d’accord ?

	— Les vigiles ne dépendent pas de moi, ils travaillent pour le compte d’une société privée de sécurité et je ne suis pas en mesure de disposer de leur emploi du temps. Pour que ce soit possible, il faudrait qu’un vigile soit missionné par son supérieur. À cette heure nocturne, je ne suis pas certain de le joindre.

	— Il y a certainement une personne qui est de permanence et qui peut le prévenir.

	— Bien sûr… Écoutez, il y aurait une solution plus simple, ce serait que moi, je vienne avec vous, si vous l’acceptez.

	Le commissaire Vétoldi est surpris, il n’avait pas pensé à cette éventualité. Il hésite à accepter. Justin Lepetit est d’un gabarit conforme à son nom. En cas d’incident, il serait loin d’être aussi efficace que l’un des trois vigiles dont les muscles pointent sous leurs vêtements. Justin Lepetit devine la cause de l’hésitation du commissaire et il lui donne une information choc :

	— Il se trouve que je suis un ancien champion régional de karaté, vous voulez une petite démonstration ? Si je ne participe plus à des compétitions, je continue à m’entraîner et Il n’y a pas si longtemps, je tranchais une planche de bois avec la main.

	Le commissaire Vétoldi regarde le petit homme d’un autre œil, voilà un argument qui change la donne, aussi dit-il en souriant :

	— Ah, dans ce cas, c’est d’accord, vous venez avec moi.

	— Très bien, laissez-moi le temps de rédiger un message à l’attention de Madame Vannier.

	— D’accord, pendant ce temps, j’embarque le suspect dans ma voiture et je vous y attends.

	Il se dirige vers le vigile qui retient Viktor Ledû et lui dit :

	— Vous venez jusqu’à ma voiture avec lui ?

	— OK, je vous suis.

	Ils emmènent Viktor Ledû jusqu’à la voiture du commissaire. Ils le font monter à l’avant et le vigile resserre un peu plus les cordes qui lui maintiennent les chevilles et les poignets. Le commissaire se souvient tout à coup qu’il a une paire de menottes dans le coffre de sa voiture. Il les saisit et revient les passer au suspect puis il les relie à l’anse de la porte qui est prévue à cet effet. Justin Lepetit arrive quelques minutes plus tard et il s’installe à l’arrière. Ils prennent la route de Vannes. Viktor Ledû n’a toujours pas ouvert la bouche et le commissaire ne lui a pas non plus adressé la parole. De toute façon, il agit selon les règles de la procédure de flagrant délit. Viktor Ledû a cherché à entrer dans le bâtiment du centre, après avoir forcé la porte. Cette intrusion a déclenché une alarme sur les portables des trois vigiles et deux d’entre eux se sont précipités dans le bâtiment concerné. Ils ont immobilisé l’individu puis ils ont prévenu le commissaire Vétoldi

	La voiture roule dans la nuit. Il est cinq heures trente lorsqu’ils entrent dans la cour du commissariat. Le commissaire amène le suspect jusqu’à une cellule. Une fois revenu dans le hall, il s’adresse à Jayden Abelli :

	— Jayden, qui est d’astreinte avec toi, cette nuit ?

	— Le brigadier le Rouazic, il doit se trouver dans la salle commune.

	Le commissaire ne souhaite pas surprendre Georges le Rouazic en plein somme, il se rend va dans son bureau d’où il l’appelle. Le brigadier-chef se présente quelques minutes plus tard, les cheveux ébouriffés, prouvant que le commissaire ne se trompait pas…

	— Merci Georges d’être venu rapidement. Voici Monsieur Lepetit, directeur de la sécurité au centre de Kerpape de Ploemeur, il a accepté de m’accompagner pour ramener en nos murs, Viktor Ledû, suspect principal dans l’affaire Venduret. Il est nécessaire maintenant de le reconduire à Ploemeur. Pourrais-tu me rendre ce service ?

	Avant de répondre, Georges jette un coup d’œil discret à sa montre. Il termine normalement son service de nuit à sept heures trente. Il ne sera jamais à l’heure pour apporter les croissants à son épouse ; il avait prévu de le faire parce qu’aujourd’hui, c’est leur anniversaire de mariage et que trente ans de vie conjugale, ça compte ! D’un autre côté, il ne peut pas ne pas obéir au commissaire. Il plisse le front et se permet de dire :

	— Je me sens fatigué, je ne voudrais pas qu’il m’arrive un accident, la route à quatre voies est parfois dangereuse avec des conducteurs imprudents ou avinés ou les deux à la fois.

	— Tu as l’habitude de conduire et tu conduis bien, je sais que tu as encore tous tes points. Je suis certain que tu t’en tireras très bien. De toute façon, je n’ai que toi de disponible pour cette mission et je ne souhaite pas attendre l’arrivée de la relève, Monsieur Lepetit a eu l’amabilité de m’accompagner ici, mais il doit être de retour le plus rapidement possible au centre de Kerpape.

	— Très bien, Monsieur le commissaire, on y va.

	— Merci Georges, je te revaudrai cet effort.

	Quelques minutes plus tard, Justin Lepetit est assis à côté du brigadier qui démarre la voiture sur les chapeaux de roue. Le directeur de la sécurité du centre Kerpape se souviendra toute sa vie de ce jour-là car Georges le Rouazic a mené la voiture à un train d’enfer jusqu’à Ploemeur. À peine arrivé à l’entrée du parc, il l’a débarque, a murmuré un Bonne journée ! Puis il est reparti aussi sec.
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	Après le départ de Georges, le commissaire Vétoldi se rend dans la cellule où il a enfermé son suspect. Stupéfait, il découvre que ce dernier s’est endormi. Voilà un homme qui n’est pas vraiment stressé par ce qui lui arrive.

	Que décider ? Il n’hésite pas longtemps, il ouvre la porte grillagée et s’approche de Viktor Ledû, il le secoue et il ordonne :— Allons, Ledû, debout ! Il est grand temps de vous expliquer, dépêchez-vous, je n’ai pas que ça à faire de vous attendre !

	L’homme se frotte les yeux, il s’assoit, regarde le commissaire d’un air hébété et balbutie :

	— Mais où suis-je ?

	Le commissaire sourit :

	— Vous êtes mon hôte au commissariat de Vannes.

	— Vous n’aviez pas le droit de m’amener ici. J’ai commis un délit à Kerpape, par conséquent je dépendais de Lorient, vous auriez dû appeler la police de là-bas.

	Voilà un suspect qui retrouve un peu vite ses marques et cela agace le commissaire :

	— Dites donc, Ledû, un peu de respect, voulez-vous ? Vous êtes poursuivi pour tentative de meurtre sur la personne de Pâquerette Venduret et peut-être pourriez-vous être accusé du meurtre d’une autre femme que nous recherchons actuellement.

	Viktor Ledû sourit d’un air goguenard :

	— Je n’y suis pour rien. Il est vrai que j’ai commis un certain nombre d’actes répréhensibles, mais je ne suis responsable en rien des horreurs commises dans la maison du puits.

	— Vous reconnaissez que vous étiez présent dans cette maison ?

	— Oui, tout à fait, je m’y suis rendu pour sauver Pâquerette Venduret qui est… ou plutôt qui était… parce que la pauvre… Enfin, elle était ma copine, à Auxerre.

	— Vraiment ? J’ai du mal à vous croire. Bien, nous allons procéder à votre interrogatoire dans les règles.

	Le commissaire passe les menottes à son suspect et il l’entraîne jusqu’à la salle d’interrogatoire.

	Il l’attache à la chaise et après avoir lu les formules légales, il dit :

	— Je vous écoute, vous me parliez de votre lien avec la victime et de faits délictueux que vous auriez commis.

	Viktor Ledû prend une profonde inspiration et se lance :

	— Pâquerette et moi, c’est une longue et belle histoire. Nous étions ensemble au collège de la sixième à la troisième. Nous faisions partie de la même bande mais en troisième, nous sommes devenus plus que des copains et tout le monde nous voyait comme un couple. L’année suivante, nous n’avons plus fréquenté le même bahut, elle est partie au lycée et moi, j’ai arrêté mes études et j’ai commencé mon apprentissage de serrurerie chez un patron.

	— Ah, que voilà une idée lumineuse !

	— Oui, je devine votre pensée, vous vous dites que connaître la serrurerie quand on a l’habitude d’aller chercher chez autrui ce qu’on a envie d’avoir pour soi, ça peut aider, mais vous vous trompez. Certes au début, j’ai continué à faire le clown, parce que j’étais entraîné par la bande, mais un jour, Pâquerette m’a mis le marché en mains, soit j’arrêtais, soit elle rompait avec moi. J’étais accro à elle, j’ai arrêté et j’ai dit aux autres que je voulais me racheter une conduite. Le temps a passé et j’ai cru qu’ils me laisseraient tranquille. J’ai continué à fréquenter ma Pacou, même si elle, de son côté, était plongée dans son histoire d’adoption. Elle avait fait la connaissance de sa mère d’origine et elle était assez perturbée. Moi, je voulais qu’on se marie. Elle avait commencé ses études de Droit à la fac de Dijon, moi je gagnais ma vie comme salarié d’une entreprise de bâtiment où je faisais de la menuiserie en plus de la serrurerie. Je remplaçais des fenêtres et ça marchait bien au point que je pensais à monter ma propre boîte. Pâquerette avait pris ses distances, elle ne répondait plus à mes messages aussi vite qu’avant, elle me faisait mariner avant de m’accorder un rencart. Bref, je commençais à me demander si elle n’était pas amoureuse d’un autre. Il y a un peu plus de quatre mois, elle a disparu et elle ne répondait plus sur son téléphone portable ni à mes courriels. Je me suis rendu dans son studio de Dijon dont j’avais la clé, j’ai constaté qu’il était vide et qu’elle avait emporté ses papiers avec elle. J’ai été bouleversé, j’ai mené des recherches, interrogé ses camarades de Fac que je connaissais, j’ai même appelé ses parents mais ils ne m’ont rien dit. Du coup, j’ai repris contact avec la bande. Non seulement, mes anciens copains avaient poursuivi leurs actions illégales, mais ils avaient franchi un seuil de dangerosité. Au début, je les ai contactés en me disant que peut-être l’un ou l’autre avait eu des nouvelles de Pâquerette, mais je ne leur en ai pas parlé directement, je me méfiais et je me disais que si l’un d’entre eux savait quelque chose à son sujet, je l’apprendrais plus facilement s’il pensait que je n’étais plus en couple avec elle et c’est ce que je leur ai laissé croire. Pour me mettre bien avec eux, je leur ai facilité l’accès à certains des chantiers sur lesquels je travaillais et le résultat ne s’est pas fait attendre, ils ont perpétré plusieurs cambriolages et j’ai perdu mon job. Je m’en foutais, ma priorité était de retrouver Pacou. J’étais inquiet à en crever depuis que j’avais rencontré le nouveau chef de bande des auxerrois, Sébastien Roquemaure. Je me suis vite aperçu qu’il était autre chose qu’un petit délinquant, il avait fait de la prison et s’était vanté auprès de moi d’avoir éliminé sa compagne par un moyen tel que personne ne l’avait soupçonné. Je l’entends encore : J’ai commis le crime parfait, je l’ai butée à distance. En fait, il m’a expliqué qu’il avait équipé son chien d’un système radio et qu’il lui avait donné à distance, l’ordre d’attaquer sa compagne, laquelle était morte de ses multiples morsures alors qu’elle était enceinte. J’ai été horrifié par cette révélation. Un jour, comme il me considérait comme son pote, il m’a proposé de m’emmener faire une plaisante petite virée en Bretagne. Nous avons filé dans sa super Lamborghini et nous sommes arrivés en pleine nuit, près de Vannes où il avait retenu une chambre dans l’hôtel le plus luxueux du coin. Le lendemain, il m’a entraîné dans la maison du puits. J’ai été horrifié quand j’ai découvert que Pâquerette était là, j’avais envie de chialer, mais je me suis vite repris parce que je voulais la sortir de là à tout prix. Elle ne m’avait pas reconnu, elle était droguée à mort. J’ai essayé de parlementer avec Roquemaure, je lui ai proposé de la lui racheter. Il s’est mis à rire : Mais tu crois quoi, p’tite tête, cette fille, elle vaut un paquet de fric et tu n’as pas le premier sou et en plus, elle ne m’appartient pas. Ce n’est pas moi qui dirige cette affaire en direct, j’ai amené le gibier, c’est tout. Évidemment, je voulais connaître le nom du responsable, alors j’ai avalé ma souffrance et j’ai observé ce qui se passait. J’ai découvert qui était le chef… Vous n’allez pas en croire vos oreilles… parce qu’il a l’air innocent comme ça et même benêt… Moi, je n’y croyais pas au début … le chef, c’est le fermier, Gwen le Tallec… Son affaire remonte à loin… Il a pris la succession de son père. Cette maison au puits, ce gîte, c’est depuis très longtemps une maison de passe bien notée par les connaisseurs des environs. Si vous voyiez le défilé des clients, il y a du beau linge, certains d’entre eux ont usé de leur situation pour protéger leur lieu de plaisirs. Je me suis laissé dire que votre prédécesseur fermait les yeux…

	Un lieu de plaisirs couvert par des puissants, ça c’est classique, mais Gwen le Tallec à sa tête… Voilà qui est plus que surprenant ! À première vue, l’idée est même abracadabrantesque mais en y réfléchissant, le commissaire Vétoldi se souvient de ce qu’il a pensé, dès le début de son enquête, lors de sa première entrevue avec le Tallec… Cet homme me cache quelque chose, mais quoi ? Pourtant jamais il n’aurait imaginé qu’il serait impliqué à ce niveau ! Par ailleurs, Ledû vient de faire allusion au père de Gwen. Le père aurait transmis son affaire à son fils ?

	— Vous disiez tout à l’heure que Gwen le Tallec avait pris la suite de son père, avez-vous des preuves en ce sens ? Comment l’avez-vous appris ?

	— Le Tallec s’en est vanté un jour que je lui avais fait absorber pas mal de bières. Quand j’ai su que cette maison lui appartenait, je me suis dit qu’il ne pouvait pas ne pas être au courant de ce qui s’y passait. Au mieux, il fermait les yeux et au pire… En outre, Roquemaure n’y venait que par intermittences, il fallait quelqu’un sur place pour régler les problèmes, recevoir la clientèle, organiser le business, quoi.

	— Pourquoi n’avez-pas raconté ce que vous saviez à la police ?

	— Commissaire, vous rigolez ou quoi ? Ils m’auraient éliminé illico et Pâquerette ne serait pas sortie de l’enfer. Mon but était clair, je voulais la sauver. J’ai donc sondé les intentions de Roquemaure à son sujet. Il m’a dit qu’il réfléchissait à s’en débarrasser car il avait appris par ses potes d’Auxerre que les Norsen avaient mis un détective privé sur le coup et que c’était un bon et que tôt ou tard, il la retrouverait. Il m’a chargé de l’exécution. Dans un premier temps, j’ai été horrifié et je voulais refuser et puis j’ai accepté parce que cela me donnait une chance de parvenir à lui laisser la vie sauve. Au moment de passer à l’acte, je l’ai assommée mais juste ce qu’il fallait pour l’étourdir et je m’y connais parce que j’ai travaillé dans un abattoir où j’ai appris le geste adéquat. Ensuite, je l’ai attachée sans trop serrer parce que je me suis dit qu’assez vite, une fois qu’elle recouvrerait ses esprits, elle pourrait se libérer. C’est ce qui s’est passé. J’ai eu la trouille de ma vie quand Roquemaure a cru la voir le long de la route, mais je n’ai pas pipé, pourtant je l’avais reconnue. J’étais super heureux d’avoir la confirmation qu’elle s’en était sortie. Voilà, commissaire, vous savez tout. Je suis prêt à assumer ma part de responsabilité. Je suis parfaitement conscient que si Roquemaure apprenait que je vous ai parlé, il pourrait me faire supprimer.

	— Je vérifierai ce que vous venez de me révéler. En attendant, je vais vous adresser au magistrat chargé du dossier de Pâquerette Venduret parce qu’en prison, vous serez protégé.

	— Commissaire, vous rêvez ou quoi ? M’envoyer en prison, c’est signer mon arrêt de mort ! Je vous ai dit que des clients importants et puissants fréquentaient la maison du puits. Si vous me faites coffrer, vous programmez ma fin. Ce que je vous demande, c’est de bénéficier du régime appliqué aux repentis.10

	— Ce n’est pas de mon ressort, je dois vous envoyer au magistrat et c’est lui qui prendra ou non cette décision, en fonction de l’importance de votre témoignage et de sa valeur probatoire. J’espère pour vous que vous possédez les preuves de ce que vous venez de me révéler. Bien, pour le moment, vous allez signer votre déposition et je vous garde au frais jusqu’à votre convocation par la magistrate.

	— Merci commissaire, je constate que vous me croyez et je m’en réjouis. Je connais votre réputation, je vous fais confiance, vous allez me tirer de ce mauvais pas.

	— Je vous ai dit que votre avenir était dans les mains de la magistrate. Je vais la mettre au courant et sur la base de votre témoignage, elle devrait lancer un mandat d’arrêt à l’encontre de Gwen le Tallec et de Sébastien Roquemaure. Pour le moment, je vous reconduis en cellule. Si tout va bien, vous serez reçu en urgence aujourd’hui même par la magistrate.

	Le commissaire Vétoldi raccompagne Viktor Ledû jusqu’à la cellule. En remontant à son bureau, il est pensif. Certes, son enquête se termine mais il ressent comme un goût amer. Le plaisir n’est pas au rendez-vous comme les autres fois, un peu comme si les révélations de Ledû lui avaient coupé l’herbe sous le pied…

	C’est au point qu’il n’a même pas envie de fumer le cigarillo de la victoire…

	 


 

	 

	 

	 

	15

	Huit heures et demie à l’horloge du commissariat. Le commissaire Vétoldi a pris sa douche sur place, puis il a enfilé ses vêtements de la veille, ce qu’il a horreur de faire. Il aurait préféré passer chez lui se changer mais il a trop hâte de voir si les annonces publiées dans les journaux et les médias internet donnent quelque chose.

	Aussi quand César Duport entre en trombe dans son bureau et lui tend deux imprimés papier en disant :

	— Commissaire, deux fax urgents sont arrivés pour vous !

	Il se précipite pour s’en emparer et ne pense pas à lui faire une remarque comme quoi on ne rentre pas dans son bureau sans frapper. 

	Réalisant que le jeune homme ne s’éclipse pas, le commissaire lui dit :

	— Merci César, à plus tard.

	César Duport quitte le bureau du commissaire à regret. Il aurait dû lire les fax avant de les lui donner ! Tout le commissariat ne parle que de ça, ce matin. On attend des appels au sujet de la maison suspecte. Dès qu’il a débarqué, Jayden lui a expliqué la priorité du jour. Il a échangé avec lui. Abelli lui a dit le peu qu’il savait et il lui a demandé de l’appeler si une nouvelle inattendue tombait : Tu m’envoies un texto, cette affaire me passionne depuis le début.

	Le commissaire Vétoldi a dans les mains un très long fax et un plus court. Il commence par prendre connaissance du plus bref. Il émane de l’ANTS, et confirme l’identité de sa victime. Ses empreintes digitales sont parfaitement identiques à celles qui sont conservées par l’ANTS et qui ont été recueillies lors de sa demande de carte nationale d’identité. Donc, de ce côté-là, les choses sont claires. Il s’agit bien de Pâquerette Venduret. Le second fax est signé d’une certaine Angélique. Pas de nom de famille, pas d’adresse. Seul le numéro de fax qui s’affiche serait susceptible de lui apporter une information sur la personne qui a envoyé le document.

	Le document commence par un entête à son nom et c’est une première surprise car l’annonce publiée dans les médias ne le mentionnait pas :

	 

	Monsieur le commissaire Vétoldi,

	 

	Ne cherchez pas à me retrouver, je ne veux en aucun cas être mêlée à cette affaire. J’ai sauvé ma peau mais je reste terrorisée. Angélique n’est pas mon vrai prénom.

	Voici ce que je peux vous dire au sujet de la maison que j’ai surnommée la Maison hantée.

	J’ai été retenue prisonnière pendant trois mois exactement dans cette maison qui se situe dans un bois et qui dépend de la ferme voisine. J’y suis allée de mon plein gré. J’étais ou je me croyais amoureuse de Sébastien Roquemaure. Notre histoire a commencé comme toutes les histoires d’amour. Mon copain me couvrait de cadeaux. Quand je l’ai rencontré, j’étais vendeuse en boulangerie. Je suis de nationalité nigérienne. J’ai quitté mon pays parce que je voulais vivre dans le calme. J’ai vécu des atrocités chez moi et je voulais tout oublier, repartir à zéro ailleurs dans le monde. J’avais seize ans lors de mon départ et j’en ai vingt-quatre aujourd’hui. Comme j’étais mineure, j’ai été prise en charge par le département de l’Yonne au titre des mineurs étrangers. Je parlais le français que j’avais appris dans la pension chrétienne où j’étais élève. J’ai fait partie du groupe des jeunes filles enlevées par les fous d’Allah. Ils nous changeaient d’endroit très souvent. Un jour, j’ai réussi à leur échapper, j’ai marché longtemps et j’ai été recueillie par des nomades qui transportaient des marchandises vers la Lybie. Ils m’ont respectée. En Lybie, je me suis cachée dans la cale d’un cargo et j’ai débarqué à Marseille au milieu des caisses de fruits. J’ai été effrayée quand j’ai vu que la grue attrapait une caisse à deux doigts de moi et j’ai hurlé et j’ai agité mes bras pour être repérée. Heureusement, un docker m’a remarquée, je lui dois la vie. Il a fait arrêter le déchargement et je me suis retrouvée sur le quai. Je pense que je faisais peur à voir, il y en a un qui m’a apostrophée par ces mots : Eh, le petit singe, qu’est-ce que tu faisais au milieu des bananes ? Les autres ont éclaté de rire mais j’étais sauvée, c’est tout ce qui comptait. Excusez-moi, je dérive, tout ceci ne concerne pas la maison sur laquelle vous souhaitez avoir des informations.

	Pour en revenir à ce sujet, j’étais donc vendeuse en boulangerie quand Sébastien Roquemaure m’a fait la cour. Il m’a vite emballée, il faut dire que c’est un homme séduisant et qu’il paraissait riche, il avait toujours des billets plein les poches. Il m’a convaincue de donner ma démission de la boulangerie et pour mon malheur, je l’ai écouté. Il m’a installée dans un studio adorable puis peu à peu notre histoire a pris un autre tour. Alors que jusque-là il me couvrait de compliments, il s’est mis à me critiquer. Il voulait que je change du tout au tout. Il m’a demandé de me teindre les cheveux en roux, de porter des lentilles de contact colorées en vert, de m’appliquer une crème éclaircissante sur la peau. Je lui obéissais, j’étais prise au piège. Un jour, il m’a emmenée dans cette horrible maison et il a presque disparu de ma vie. Ce furent trois mois d’enfer. Je ne vous raconte pas comment j’ai réussi à m’enfuir parce que je ne veux pas ébruiter le nom de la personne qui m’a aidée. J’aurais trop peur pour elle. Mon seul regret sera de ne pas pouvoir la remercier. J’essaie de reconstruire ma vie. Dans mon malheur, j’ai eu de la chance, j’ai été recueillie dans un refuge ouvert aux femmes enceintes sans ressource11. Attendre un enfant m’a sauvée, c’est l’argument qui a persuadé la personne qui m’a aidée à sortir de l’enfer. Quand j’ai rencontré cette personne, j’ai pleuré en lui révélant que j’avais réalisé que j’étais enceinte et que je devais non seulement m’échapper pour moi, mais aussi pour cet enfant qui poussait dans mon ventre et qui n’était responsable de rien. J’ai été franche, je ne savais pas à ce moment-là si je voulais ou non garder cet enfant. J’étais traversée par des sentiments contradictoires, je me pensais incapable d’élever un enfant alors que j’ignorais qui était son père, puis après mon entrée à la maison maternelle, quand j’ai côtoyé les autres femmes et que toutes elles m’ont rassurée, soutenue. Je les ai écoutées, elles aussi avaient des histoires personnelles très dures. Elles m’ont redonné courage et j’ai décidé de garder l’enfant. Je n’ai pas encore pris la décision de l’éduquer moi-même ou de l’abandonner pour qu’il soit confié à des parents adoptifs. Je suis partagée. D’un côté, je n’oserai jamais lui raconter les circonstances de sa conception et dans ces conditions il serait mieux pour lui d’être adopté, de l’autre bizarrement, je me suis attachée à lui. J’ai envie de le tenir dans mes bras, de le bercer, de l’amener au Nigeria dans ma famille. Oui, je sais que ça peut paraître étrange, mais je voudrais rentrer chez moi, revoir mes parents. Ils savent que je suis vivante et que j’ai réussi à gagner la France, mais je ne les ai pas revus depuis tant d’années. J’hésite, je pensais que là où ils vivent maintenant, à Ibadan, c’était calme mais il y a quelques jours, des affrontements ont eu lieu, alors je ne sais pas, je ne sais plus que décider. La responsable de la maison où je suis m’a dit que si je gardais l’enfant, j’aurais plus de chance d’obtenir un titre de séjour. Peut-être que la solution serait d’avoir des papiers et seulement ensuite de faire ce voyage pour revoir mes parents, comme ça, je pourrais revenir en France. J’en suis là.

	Je voulais encore vous dire que lorsque j’étais prisonnière dans la maison, je n’étais pas seule, une autre jeune femme se trouvait là. Parfois, je me sens coupable de la savoir encore dans cet enfer… J’espère que vous pourrez la sortir de là. C’est en pensant à elle que j’ai décidé de vous écrire mon témoignage.

	Angélique

	 

	Le commissaire Vétoldi pose la missive sur son bureau. Cette femme qu’il recherchait, celle qu’il pensait morte assassinée, eh bien non elle est vivante. Il s’est trompé. Pour une fois, la mise en défaut de son intuition lui fait plaisir.

	Maintenant, son enquête est réellement bouclée. Il a la réponse à la dernière question qu’il se posait : Qui est la femme qui a été retenue prisonnière en compagnie de Pâquerette Venduret et qu’est-elle devenue ? Certes, il ne connaît pas son identité mais il ne la recherchera pas. Il sait qu’elle est saine et sauve et c’est l’essentiel.

	Il ouvre le tiroir qui contient la récompense qu’il s’octroie à la fin de chacune de ses enquêtes, il en retire un cigarillo et une pochette d’allumettes. Il sort de son bureau, gagne la rue de la Paix, descend vers le bassin à flot et là, il s’assied sur un banc et médite un long moment sur le genre humain, tout en tirant sur son cigarillo et en regardant tanguer les bateaux amarrés au quai.

	 

	 

	FIN
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Notes

		[←1]
	 Voir le roman, Le Ruban rouge, éditions Librinova, en vente sur les plateformes en ligne.




	[←2]
	 Fichier TES : Fichier des Titres électroniques sécurisés. Ce fichier a été créé par un décret en novembre 2016 et validé par le Conseil d'État, en octobre 2017. Pour chaque Français, la base de données contient le nom, le prénom, la date et le lieu de naissance, le sexe, la couleur des yeux, la taille, le domicile et/ou la résidence ainsi que les images numérisées du visage, des empreintes digitales et de la signature. La base contient par ailleurs les noms, les adresses, les nationalités et les dates et lieux de naissance des parents. Ces informations sont gardées pendant 15 ans dans le cas d’un passeport et pendant 20 ans pour une carte d’identité.




	[←3]
	 Voir le roman, Un Fric Frac peu catholik, en vente sur les plateformes en ligne.




	[←4]
	 Rabine : signifie en Breton : Allée plantée d'arbres.




	[←5]
	 FIJAIS : Fichier judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions sexuelles
 




	[←6]
	 CHRS : centre d'Hébergement et de réinsertion sociale




	[←7]
	 L'Almanach du marin breton, 1997.




	[←8]
	Voir le roman, Duo Brisé, Éditions Librinova. journaux.fr et Librairie Port Maria, Quiberon pour la version imprimée - 2021.




	[←9]
	 Voir le Roman, Le Roi du Poulet, en vente sur les plateformes internet et en version imprimée à la librairie de Port-Maria, 56170, Quiberon.




	[←10]




	 Consulter le Blog de Maître Thierry Vallat, avocat au Barreau de Paris.
Le statut pénal des repentis: vers la nécessaire évolution du statut de collaborateur de justice
Extrait :
La loi Perben II du 9 mars 2004 institue le statut de repenti qui permet de donner une nouvelle identité aux « collaborateurs de justice » et de les protéger. L'article 706-63-1 du code de procédure pénale fixe le dispositif de protection et de réinsertion susceptible de s'appliquer, "en tant que de besoin", aux personnes appelées "repentis", ainsi qu'à leurs familles et proches.
Ce décret précise, d'une part, la composition, la saisine et le fonctionnement de la commission nationale prévue par l'article 706-63-1 du code de procédure pénal. L'article 8 de la loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 est enfin venu compléter ce dispositif par un nouvel article 706-63-2
C'est le Procès Nivaggioni qui s'est tenu devant la cour d'assises d'Aix-en-Provence qui constituait le premier test de la qualité du statut de "repenti" en France. Patrick Giovannoni, le premier repenti à la française  ex-membre du clan ajaccien du petit bar bénéficie de ce statut qui lui a été accordé en mars 2015 et a depuis refait sa vie, avec sa famille, dans un lieu gardé secret, sous une nouvelle identité. Une dizaine de personnes a bénéficié jusqu'à présent de ce statut.




	[←11]
	 Ce type de structure existe. Par exemple, les maisons crées par l’association La Maison de Marthe et Marie.
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